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ETAT

Haut-commissaire de la République

Textes généraux

Arrêté HC/DIRAG/SAJ n° 54 du 21 décembre 2012 portant
délégation de signature à Mme Marilyn Maresca, chargée
d'assurer l'intérim de la directrice de l'action interministérielle et
des relations avec les collectivités locales (p. 344).

Arrêté n° 106 HC/2012 du 28 décembre 2012 portant ordre de
réquisition de moyens (p. 345).

NOUVELLE-CALEDONIE

Gouvernement

Textes généraux

Erratum à l’arrêté n° 2012-4087/GNC du 13 décembre 2012
modifiant l'arrêté fixant la composition de la commission de
reconnaissance du handicap et de la dépendance de Nouvelle-
Calédonie (CRHD-NC) (p. 346).

Arrêté n° 2013-0001/GNC du 3 janvier 2013 relatif à la
constitution des dossiers de demande d’agrément de substances
actives et d’homologation de produits phytosanitaires à usage
agricole (p. 346).

Arrêté n° 2013-0003/GNC du 3 janvier 2013 portant sur les listes
initiales des substances actives agréées et des produits
phytosanitaires à usage agricole homologués en Nouvelle-
Calédonie (p. 351).

Arrêté n° 2013-0015/GNC du 3 janvier 2013 fixant la
somme revenant à la commune de Koumac sur la taxe dite
« contribution pour déprédation de voirie », au titre du
4e trimestre 2009 et des 1er, 2e, 3e trimestres 2010 (p. 361).

Arrêté n° 2013-0017/GNC du 3 janvier 2013 fixant la somme
revenant à la commune de Thio sur la taxe dite « contribution
pour déprédation de voirie », au titre du 4e trimestre 2009 et des
1er, 2e, 3e trimestres 2010 (p. 361).

Arrêté n° 2013-0019/GNC du 3 janvier 2013 fixant la somme
revenant à la province Sud sur la taxe dite « contribution pour
déprédation de voirie », au titre des 1er, 2e et 3e trimestres 2009
(p. 3362).

Arrêté n° 2013-0021/GNC du 3 janvier 2013 fixant la somme
revenant à la province Sud sur la taxe dite « contribution pour
déprédation de voirie », au titre du 4e trimestre 2009 et des
1er, 2e, 3e trimestres 2010 (p. 362).

Arrêté n° 2013-0023/GNC du 3 janvier 2013 fixant la somme
revenant à la province Nord sur la taxe dite « contribution
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pour déprédation de voirie », au titre du 4e trimestre 2009 et
des 1er, 2e, 3e trimestres 2010 (p. 363).

Arrêté n° 2013-0025/GNC du 3 janvier 2013 réglementant
temporairement, hors agglomération, la circulation au droit des
travaux réalisés par l’office des postes et télécommunications,
dans l’emprise du domaine public de la Nouvelle-Calédonie au
PR 173+440 et au PR 180+550 de la RT1, commune de
Bourail (p. 363).

Arrêté n° 2013-0027/GNC du 3 janvier 2013 réglementant
temporairement, hors agglomération de la ville de Païta, la
circulation au droit des travaux de tirage de câble confiés à
l’office des postes et télécommunications,  dans l’emprise du
domaine public de la RT1, au PR 22, Katiramona (p. 364).

Arrêté n° 2013-0041/GNC du 3 janvier 2013 modifiant l’arrêté
n° 2007-997/GNC du 8 mars 2007 relatif aux conditions
d’application de la délibération modifiée n° 69/CP du 10 octobre
1990 (p. 365).

Arrêté n° 2013-0065/GNC du 3 janvier 2013 autorisant la mise
en vente aux enchères publiques des parts sociales de la société
civile d’investissement et de participation Antoine et Vuduc
(SCI PAV) et de la société d’exploitation hôtelière Antoine
(SARL SEHA) détenues par la succession en déshérence de
M. Dominique Antoine (p. 366).

Arrêté n° 2013-0067/GNC du 3 janvier 2013 portant
détermination de la lettre annuelle sanctionnant la vérification
périodique des instruments de mesure (p. 367).

Arrêté n° 2013-0077/GNC du 3 janvier 2013 portant délégation
de pouvoir au président du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie pour prendre certains arrêtés au nom du
gouvernement (p. 367).

Arrêté n° 2013-0085/GNC du 3 janvier 2013 modifiant l’arrêté
n° 2012-3075/GNC du 4 septembre 2012 relatif à la
nomination des membres représentant les personnes en
formation à l’institut de formation des professions sanitaires et
sociales de Nouvelle-Calédonie siégeant au conseil de
discipline (p. 368).

Arrêté n° 2013-0087/GNC du 3 janvier 2013 modifiant l’arrêté
modifié n° 2010-1565/GNC du 30 mars 2010 fixant la
composition du conseil d’administration de la caisse de
compensation des prestations familiales, des accidents du
travail et de prévoyance des travailleurs de la Nouvelle-
Calédonie (CAFAT) (p. 369).

Arrêté n° 2013-0091/GNC du 3 janvier 2013 modifiant l’arrêté
modifié n° 2011-787/GNC du 12 avril 2011 fixant les mesures
de veille, gestion de crise et contrôle aux frontières en raison
d’une menace de contamination radioactive des voyageurs lors
des liaisons aériennes et maritimes entre le Japon et la
Nouvelle-Calédonie, des produits manufacturés et des matières



premières importés en Nouvelle-Calédonie en provenance ou
originaires du Japon (p. 369).

Arrêté n° 2013-0093/GNC du 3 janvier 2013 portant autorisation
de fonctionnement du service d’aide et d’accompagnement pour
personnes en situation de handicap et/ou de perte d’autonomie
dénommé « Fleur de vie » (p. 370).

Arrêté n° 2013-0095/GNC du 3 janvier 2013 portant autorisation
à dispenser des prestations médicales et/ou paramédicales à
l’établissement pour personnes en situation de handicap
dénommé « Maison Gabriel Poédi » (p. 370).

Arrêté n° 2013-0097/GNC du 3 janvier 2013 portant autorisation
de fonctionnement du service d’aide et d’accompagnement pour
personnes en situation de handicap et/ou de perte d’autonomie
du centre communal d’action sociale de Poya (p. 371).

Arrêté n° 2013-0099/GNC du 3 janvier 2013 modifiant l’arrêté
modifié n° 2006-3281/GNC du 31 août 2006 portant
autorisation d’ouverture d’un établissement de vente en gros
de produits pharmaceutiques (p. 371). 

Arrêté n° 2013-101/GNC du 3 janvier 2013 relatif à la création
d’une certification professionnelle de la Nouvelle-Calédonie :
diplôme d’auxiliaire d’autonomie (p. 372).

Arrêté n° 2013-103/GNC du 3 janvier 2013 relatif à la création
d'une certification professionnelle de la Nouvelle-Calédonie :
diplôme d'accompagnateur/accompagnatrice d'autonomie de la
personne (p. 401).

Arrêté n° 2013-0117/GNC du 3 janvier 2013 portant sur la
revalorisation des taux de financement des formations par
apprentissage par la Nouvelle-Calédonie (p. 435).

Arrêté n° 2013-0133/GNC du 3 janvier 2013 portant ouverture
d’un concours interne sur titres pour le recrutement de cadres
de santé des personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie
(p. 435).

Mesures nominatives
(Extraits)

Arrêté n° 2013-0007/GNC du 3 janvier 2013 relatif à la
nomination par intérim du chef du service administratif de la
direction de l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie (p. 437).

Arrêté n° 2013-0031/GNC du 3 janvier 2013 relatif à la
nomination du chef du service administratif et financier à la
direction des technologies et des services de l’information
(p. 437).

Président du gouvernement

Textes généraux

Arrêté n° 2013-196/GNC-Pr du 3 janvier 2013 portant
délégation de signature au chef du service administratif de la
direction de l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie par
intérim (p. 438).

Arrêté n° 2013-198/GNC-Pr du 3 janvier 2013 modifiant l’arrêté
n° 2012-15880/GNC-Pr du 19 décembre 2012 portant
délégation de signature au directeur, directeur adjoint et aux
chefs de service de la direction des technologies et des services
de l’information (p. 438).

PROVINCES

Province Sud

Arrêtés et décisions

Arrêté n° 3195-2012/ARR/DFA du 27 décembre 2012 portant
ouverture d’une enquête publique relative au plan d’urbanisme
directeur de la commune de Boulouparis (p. 440).

AVIS ET COMMUNICATIONS

Arrêté n° 2012/4508 du 27 décembre 2012 de la ville de Nouméa
relatif à la nomination de M. Emilien Herlem dans le cadre
d'emplois des adjoints administratifs de la filière
administrative des communes de Nouvelle-Calédonie et de
leurs établissements publics (p. 442).

Arrêté n° 2012/4509 du 27 décembre 2012 de la ville de Nouméa
relatif au recrutement sur titre de M. Damien Bellenguez dans
le cadre d'emplois des techniciens de la filière technique des
communes de Nouvelle-Calédonie (p. 442).

Arrêté n° 2012/4510 du 27 décembre 2012 de la ville de Nouméa
relatif à la nomination. de Mlle Nathalie Legrand dans le cadre
d'emplois des adjoints administratifs de la filière
administrative des communes de Nouvelle-Calédonie et de
leurs établissements publics (p. 442).

Arrêté n° 2012/4539 du 28 décembre 2012 de la ville de Nouméa
relatif à la nomination de Mme Nadia Acitino épouse Pineau
dans le cadre d'emplois des adjoints administratifs de la filière
administrative des communes de Nouvelle-Calédonie et de
leurs établissements publics (p. 443).

Arrêté n° 2012/4540 du 28 décembre 2012 de la ville de Nouméa
relatif à la nomination de Mlle Véronique Poupon dans le
cadre d'emplois des adjoints administratifs de la filière
administrative des communes de Nouvelle-Calédonie et de
leurs établissements publics (p. 443).

Arrêté n° 2012/4541 du 28 décembre 2012 relatif à la nomination
de M. Mickaël Wahoulo dans le cadre d'emplois des adjoints
administratifs de la filière administrative des communes de
Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements publics (p. 444).

Déclarations d’associations (p. 445).

Publications légales (p. 446).
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Arrêté HC/DIRAG/SAJ n° 54 du 21 décembre 2012 portant
délégation de signature à Mme Marilyn Maresca, chargée
d'assurer l'intérim de la directrice de l'action interministérielle
et des relations avec les collectivités locales

Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie,
chevalier de la légion d’honneur, chevalier de l’ordre national du
mérite,

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée relative
à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée
relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 modifiée relative à la
Nouvelle-Calédonie, et notamment son article 1er ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant
règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2007-423 du 23 mars 2007 modifié relatif aux
pouvoirs du haut-commissaire de la République, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 7 octobre 2010 portant nomination du haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie – M. Albert
Dupuy ;

Vu le décret du 29 juillet 2009 portant nomination du secrétaire
général du haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie – M. Thierry Suquet ;

Vu la note de service n° 2485 du 29 décembre 2009 portant
affectation de Mme Marilyn Maresca, attachée principale
d’administration, en qualité de chef du service de la coordination
et de l’action interministérielle ;

Vu la note de service n° 2006/738/GAECF du 3 avril 2006
portant affectation de Mme Sophie Cirou auprès de la direction
des actions de l’Etat, en qualité de chef du service du développement
économique ;

Vu la note de service n° 2010/1297 du 6 septembre 2010
portant nomination de Mme Julie Wington, attachée principale,
en qualité d’adjointe au chef du service de la coordination et de
l’action interministérielle ;

Vu la note de service n° 2011-432-DRHMI/SRH du 17 mai
2011 affectant M. Thierry Johnson, attaché d’administration,
chef du service des collectivités locales à la direction de l’action
interministérielle et des relations avec les collectivités locales ;

Vu la note de service n° 2012-735-DRHMI/SRH du 6 août
2012 affectant Mme Carène Poajdare, secrétaire administratif de
classe normale, adjointe au chef du service des collectivités
locales et collaborateur à la cellule études économiques à la
direction de l’action interministérielle et des relations avec les
collectivités locales ;

Vu la note de service n° 2012-1237-DRHMI/SRH du
19 décembre 2012 nommant Mme Marilyn Maresca, chef du

service de la coordination et de l’action interministérielle,
directrice de l’action interministérielle et des relations avec les
collectivités locales, par intérim, jusqu’au 31 mai 2013 ;

Vu la note de service n° 2012-1238-DRHMI/SRH du
19 décembre 2012, nommant Mme Julie Wington, adjointe au
chef du service de la coordination et de l’action interministérielle,
chef du service de la coordination et de l’action interministérielle,
par intérim, jusqu’au 31 mai 2013 ;

Sur proposition du secrétaire général du haut-commissariat de
la République,

A r r ê t e :

Article 1er : Mme Marilyn Maresca, attachée principale
d’administration, est chargée d’assurer, par intérim, les fonctions
de directrice de l’action interministérielle et des relations avec
les collectivités locales, à compter du 26 décembre 2012
jusqu’au 31 mai 2013.

Article 2 : A compter de cette date, Mme Marilyn Maresca,
directrice de l’action interministérielle et des relations avec les
collectivités locales par intérim, reçoit délégation à l’effet de
signer au nom du haut-commissaire de la République en
Nouvelle-Calédonie, dans la limite des attributions de la
direction :

– les notes et correspondances courantes à l’exception de celles
emportant décisions, des recours gracieux et contentieux et des
courriers aux ministères ;

– les ampliations des arrêtés et des décisions ;
– la certification des copies conformes.

Article 3 : En matière d’ordonnancement secondaire,
délégation de signature est donnée à Mme Marilyn Maresca pour :

– recevoir les crédits des programmes énoncés ci-après :
___________________________________________________

Programmes BOP UO

-----------------------------------------------------------------------------
0119 - Concours financiers 0119-C001 CCRS 0119-C001-D988
aux communes et groupements FIN COM et GPC UO Nouvelle-Calédonie
de communes

0122 - Concours spécifiques 0122-C001 0122-C001-D988
et administration Aides exceptionnelles UO Nouvelle-Calédonie

aux CT

0122 - Concours spécifiques 0122-C002 Subventions 0122-C002-D988
et administration pour travaux divers UO Nouvelle-Calédonie

INT LOC

0123 - Conditions de vie outre-mer 0123-C001 Central 0123-C001-D988
UO Nouvelle-Calédonie

0123 - Conditions de vie outre-mer 0123-D988 0123-D988-D988
Nouvelle-Calédonie UO HC Nouvelle-Calédonie

___________________________________________________

ETAT

TEXTES GÉNÉRAUX

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE
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___________________________________________________
Programmes BOP UO

-----------------------------------------------------------------------------
0138 - Emploi outre-mer 0138-DR01 0138-DR01-D988

Nouvelle-Calédonie UO HC Nouvelle-Calédonie

0103 - Accompagnement 0103-DMNC 0103-DMNC-DMNC
des mutations économiques et Nouvelle-Calédonie UO Nouvelle-Calédonie
développement de l’emploi

0106 - Actions en faveur 0106-D988 0106-D988-D988
des familles vulnérables Nouvelle-Calédonie UO Nouvelle-Calédonie

0137 - Egalité entre les hommes 0137-CDGC 0137-CDGC-D988
et les femmes Central DGS UO Nouvelle-Calédonie

0157 - Handicaps et dépendances 0157-D988 0157-D988-D988
Nouvelle-Calédonie UO Nouvelle-Calédonie

0183 - Protection maladie 0183 - CAME Central 0183 - CAME-D988
UO Centrale

0204 - Prévention et sécurité 0204-CDGS 0204-CDGS-D988
sanitaire Central DGS UO Nouvelle-Calédonie

0183-Protection maladie 0183 - CAME Central 0183 - CAME-D988
UO centrale

0304 - Lutte contre la pauvreté 0304-CDGC 0304-CDGC-D988
RSA et expérimentation sociale Central DGCS UO Nouvelle-Calédonie

0203 - Infrastructures et services 0203-CITR 0203-CITR
de transports Nouvelle-Calédonie UO HC Nouvelle-Calédonie
___________________________________________________

– le pilotage et l’engagement des crédits des programmes
visés supra ;

– l’engagement des recettes non fiscales, relatives à l’activité
de la direction.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marilyn
Maresca, la délégation prévue aux articles 1er et 2 est accordée,
pour les attributions relevant de leur service respectif, à :

– Mme Julie Wington, chef du service de la coordination et de
l’action interministérielle, par intérim ;

– Mme Sophie Cirou, chef du service des contrats de
développement et des interventions financières ;

– M. Thierry Johnson, chef du service des collectivités locales,
et en son absence, à Mme Carène Poadjare, adjointe au chef
de service.

Article 5 : Le secrétaire général du haut-commissariat de la
République est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le haut-commissaire de la République
en Nouvelle-Calédonie,

ALBERT DUPUY

_______

Arrêté n° 106 HC/2012 du 28 décembre 2012
portant ordre de réquisition de moyens

Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie,
chevalier de la légion d’honneur, chevalier de l’ordre national du
mérite,

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu l’article L. 131-13-1 du code des communes de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 45-889 du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de
police des gouverneurs généraux ;

Vu le décret n° 2007-423 du 23 mars 2007 modifié relatif aux
pouvoirs du haut-commissaire de la République, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 7 octobre 2010 portant nomination du haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie, M. Albert
Dupuy ;

Vu l’expression de besoins transmise par l’administrateur
supérieur de Wallis & Futuna ;

Vu les dégâts et dommages matériels occasionnés aux îles de
Wallis et Futuna par le cyclone Evan ;

Vu les prévisions météorologiques en Nouvelle-Calédonie
pour les 48 prochaines heures ;

Considérant :
– qu’il y avait lieu de renforcer les moyens de sécurité civile à

disposition de l’administrateur supérieur de Wallis et Futuna
afin d’assurer les missions de rétablissement de l’électricité
au profit de la population ;

– de permettre l’accès aux outils économiques et soutien
général des populations ;

– vu les actions entreprises il y a lieu de rapatrier en Nouvelle-
Calédonie les équipes de la MASC, de sapeur pompiers, des
militaires et de EEC en prévision du phénomène
météorologique en formation dans la zone et qui pourrait
affecter la Nouvelle-Calédonie dans les prochaines 48 h
rendant impossible leur retour programmé le 2 janvier 2013,

A r r ê t e :

Article 1er : Il est demandé la mise à disposition d’un avion
qui assurera une liaison Nouméa-Wallis et retour :

– aller le 29 décembre 2012 départ prévu à 22 h 50 (heure
locale), arrivée à Wallis à 3 h 00 ; escale technique d’une
heure.

Sur ce vol, seront embarqués, les bâches (308 kg) et du
matériel fourni par la direction de l’agriculture, de la forêt et de
l’environnement.

– Retour le 30 décembre 2012 à 4 h 00 (heure de Wallis) pour
une arrivée à 6 h 00 (heure locale).

Sur ce vol, seront embarqués les passagers qui suivent :
– MASC : 4 personnes ;
– sapeur pompier : 4 personnes ;
– section RIMAP/FANC : 33 personnes ;
– électriciens EEC et sous traitants : 11 personnes ;

ainsi que du fret (1 tonne FANC; 1 tonne sécurité civile ;
1,5 tonne EEC).

Article 2 : Le directeur de cabinet du haut-commissaire de la
République en Nouvelle-Calédonie est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au J.O.-N.C.

Article 3 : Le présent arrêté peut être contesté devant le
tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans les délais
légaux qui courent à compter de sa publication.

Le haut-commissaire de la République
en Nouvelle-Calédonie,

ALBERT DUPUY

________
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Erratum à l’arrêté n° 2012-4087/GNC du 13 décembre 2012
modifiant l'arrêté fixant la composition de la commission
de reconnaissance du handicap et de la dépendance de
Nouvelle-Calédonie (CRHD-NC)

Paru au J.O.-N.C. n° 8856 du 25 décembre 2012 – page 10071

Au lieu de :

« Article 1er : M. le docteur Thierry Jubeau est désigné en
qualité de suppléant de Mme le docteur Pascale Domingue,
Mme le docteur Nathalie Clemensac est désignée en qualité de
suppléant de M. le docteur Philippe Bedon. »

Lire :

« Article 1er : Mme le docteur Nathalie Clemensac est
désignée en qualité de suppléante de Mme le docteur Pascale
Domingue, M. le docteur Thierry Jubeau est désigné en qualité
de suppléant de M. le docteur Philippe Bedon ».

Le reste sans changement.
_______

Arrêté n° 2013-0001/GNC du 3 janvier 2013 relatif à la
constitution des dossiers de demande d’agrément de
substances actives et d’homologation de produits
phytosanitaires à usage agricole

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 334 du 11 août 1992 portant protection

des végétaux ;
Vu la délibération n° 217 du 14 août 2012 relative aux

conditions d’autorisation, d’importation, de détention, de mise
sur le marché et d’utilisation des substances et produits
phytosanitaires à usage agricole ;

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonction d’un membre du gouvernement de
la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Le présent arrêté définit les modalités de
constitution des dossiers de demande d’agrément de substances
actives et d’homologation de produits phytosanitaires à usage
agricole.

Article 2 : Les dossiers de demande d’agrément de substances
actives doivent comprendre les pièces suivantes :

1. Un formulaire de demande d’agrément conforme à l’annexe
I du présent arrêté, complété par le demandeur ;

2. La fiche de données de sécurité de la substance active ;

3. Tous documents justifiant les mentions renseignées en
annexe I du présent arrêté ainsi que leur source bibliographique.

Les dossiers doivent être remis au secrétariat du service
d’inspection vétérinaire, alimentaire et phytosanitaire sur support
papier et sur support électronique.

Article 3 : Les dossiers de demande d’homologation de
produits phytosanitaires à usage agricole doivent comprendre les
pièces suivantes :

1. Un formulaire de demande d’homologation conforme à
l’annexe II du présent arrêté, complété par le demandeur ;

2. Tous documents justifiant les mentions renseignées en
annexe II du présent arrêté ainsi que leur source bibliographique ;

3. Le spécimen d’étiquette du produit demandé en
homologation comportant les indications prévues par l’article 38
de la délibération n° 217 du 14 août 2012 relative aux conditions
d’autorisation, d’importation, de mise sur le marché, de détention
et d’utilisation des produits phytosanitaires à usage agricole ;

4. La fiche technique du produit ;

5. La fiche de données de sécurité du produit.

Les dossiers doivent être remis au secrétariat du service
d’inspection vétérinaire alimentaire et phytosanitaire sur support
papier et sur support électronique.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au haut-
commissaire de la République et publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN
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Arrêté n° 2013-0003/GNC du 3 janvier 2013 portant sur les
listes initiales des substances actives agréées et des produits
phytosanitaires à usage agricole homologués en Nouvelle-
Calédonie

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 334 du 11 août 1992 portant

protection des végétaux ;
Vu la délibération modifiée n° 153 du 29 décembre 1998

relative à la santé publique vétérinaire ;
Vu la délibération n° 216 du 5 novembre 2006 relative aux

marchandises soumises à des prohibitions ou à des autorisations
administratives d’importation ou d’exportation ;

Vu la délibération n° 217 du 14 août 2012 relative aux
conditions d’autorisation, d’importation, de détention, de mise
sur le marché et d’utilisation des substances et produits
phytosanitaires à usage agricole ;

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonction d’un membre du gouvernement de
la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2010-2859/GNC du 24 août 2010 homologuant
les produits phytosanitaires à usage agricole autorisés en
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-425/GNC du 22 février 2011 relatif à
l’homologation et à la ré-homologation de produits phytosanitaires
à usage agricole en Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-1537/GNC du 26 juillet 2011 relatif à
l’homologation et à la ré-homologation de produits phytosanitaires
à usage agricole en Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-2489/GNC du 25 octobre 2011 relatif à la
ré-homologation de produits phytosanitaires à usage agricole en
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-081/GNC du 9 janvier 2012 relatif à
l’homologation de produits phytosanitaires à usage agricole en
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-1855/GNC du 7 août 2012 relatif à
l’homologation, à la ré-homologation et à l’extension d’usage de
produits phytosanitaires à usage agricole en Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-1857/GNC du 7 août 2012 relatif à
l’homologation de produits phytosanitaires à usage agricole en
Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Le tableau en annexe I du présent arrêté fixe la
liste initiale des substances actives agréées comme pouvant
entrer dans la composition des produits phytosanitaires à usage
agricole en Nouvelle-Calédonie.

Article 2 : Le tableau en annexe II du présent arrêté fixe la
liste initiale des produits phytosanitaires homologués en
Nouvelle-Calédonie pour les usages généraux mentionnés et
jusqu’aux dates d’expiration mentionnées.

Article 3 : L’annexe III du présent arrêté indique la
signification des abréviations  utilisées pour  la classification des
substances actives agréées comme pouvant entrer dans la
composition des produits phytosanitaires à usage agricole.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé de l’économie et du commerce extérieur,

ANTHONY LECREN
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Arrêté n° 2013-0015/GNC du 3 janvier 2013 fixant la somme
revenant à la commune de Koumac sur la taxe dite «
contribution pour déprédation de voirie », au titre du 4e

trimestre 2009 et des 1er, 2e, 3e trimestres 2010

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération  n° 43 du 21 décembre 2009 relative au

budget primitif 2010 de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 117 des 20 et 21 décembre 2010 relative

au budget primitif 2011 de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n°  133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 251 du 24 janvier 1968 rendant exécutoire la
délibération n° 31 du 19 janvier 1968 modifiée, instituant une
taxe à imposer au titre de subventions industrielles aux
exploitants, en cas de dégradations habituelles ou temporaires,
d’une voie publique classée, par des exploitants de mines,
carrières, de forêts ou par toute autre entreprise industrielle,

A r r ê t e : 

Article 1er : La somme revenant à la commune de Koumac au
titre de la taxe dite « contribution pour déprédation de voirie »
correspondant aux recettes recouvrées est fixée pour :

- le 4e trimestre 2009 à 330 876 F CFP ; 
- le 1er trimestre 2010 à 277 347 F CFP ;
- le 2e trimestre 2010 à 1 194 844 F CFP ;
- le 3e trimestre 2010 à 737 844 F CFP ;
- Total à 2 540 911 F CFP.

Soit un montant total de deux millions cinq cent quarante mille
neuf cent onze F CFP (2 540 911 F CFP). 

Article 2 : La dépense est imputable au budget de la Nouvelle-
Calédonie, sur le 938-81-7392, reversement de recettes aux
communes.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

En l’absence de Gilbert Tyuienon
Le membre du gouvernement

chargé de l’économie et du commerce extérieur,
ANTHONY LECREN

_______
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Arrêté n° 2013-0017/GNC du 3 janvier 2013 fixant la somme
revenant à la commune de Thio sur la taxe dite « contribution
pour déprédation de voirie », au titre du 4e trimestre 2009 et
des 1er, 2e, 3e trimestres 2010

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération  n° 43 du 21 décembre 2009 relative au

budget primitif 2010 de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 117 des 20 et 21 décembre 2010 relative

au budget primitif 2011 de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n°  133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 251 du 24 janvier 1968 rendant exécutoire la
délibération n° 31 du 19 janvier 1968 modifiée, instituant une
taxe à imposer au titre de subventions industrielles aux
exploitants, en cas de dégradations habituelles ou temporaires,
d’une voie publique classée, par des exploitants de mines,
carrières, de forêts ou par toute autre entreprise industrielle,

A r r ê t e : 

Article 1er : La somme revenant à la commune de Thio au
titre de la taxe dite « contribution pour déprédation de voirie »
correspondant aux recettes recouvrées est fixée pour :

- le 4e trimestre 2009 à 3 744 416 F CFP ;
- le 1er trimestre 2010 à 4 041 529 F CFP ;
- le 2e trimestre 2010 à 2 665 987 F CFP ;
- le 3e trimestre 2010 à 3 837 507 F CFP ;
- Total à 14 289 439 F CFP.

Soit un montant total de quatorze millions deux cent quatre-
vingt neuf mille quatre cent trente-neuf F CFP (14 289 439 F CFP).

Article 2 : La dépense est imputable au budget de la Nouvelle-
Calédonie, sur le 938-81-7392, reversement de recettes aux
communes.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

En l’absence de Gilbert Tyuienon
Le membre du gouvernement

chargé de l’économie et du commerce extérieur,
ANTHONY LECREN

_______



Arrêté n° 2013-0019/GNC du 3 janvier 2013 fixant la somme
revenant à la province Sud sur la taxe dite « contribution pour
déprédation de voirie », au titre des 1er, 2e et 3e trimestres
2009

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération  n° 43 du 21 décembre 2009 relative au

budget primitif 2010 de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n°  133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 251 du 24 janvier 1968 rendant exécutoire la
délibération n° 31 du 19 janvier 1968 modifiée, instituant une
taxe à imposer au titre de subventions industrielles aux
exploitants, en cas de dégradations habituelles ou temporaires,
d’une voie publique classée, par des exploitants de mines,
carrières, de forêts ou par toute autre entreprise industrielle,

A r r ê t e : 

Article 1er : La somme revenant à la province Sud au titre de
la taxe dite contribution pour déprédation de voirie
correspondant aux recettes recouvrées est fixée pour :

- le 1er trimestre 2009 à 4 005 302 F CFP ;
- le 2e trimestres 2009 à 3 615 577 F CFP ;
- le 3e trimestres 2009 à 4 801 924 F CFP ;
- Total à 12 422 803 F CFP.

Soit un montant total de douze millions quatre cent vingt-deux
mille huit cent trois F CFP (12 422 803 FCFP).

Article 2 : La dépense est imputable au budget de la Nouvelle-
Calédonie, sur le 938-81-7391, reversement de recettes aux
provinces.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

En l’absence de Gilbert Tyuienon
Le membre du gouvernement

chargé de l’économie et du commerce extérieur,
ANTHONY LECREN

_______
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Arrêté n° 2013-0021/GNC du 3 janvier 2013 fixant la somme
revenant à la province Sud sur la taxe dite « contribution
pour déprédation de voirie », au titre du 4e trimestre 2009
et des 1er, 2e, 3e trimestres 2010

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération  n° 43 du 21 décembre 2009 relative au

budget primitif 2010 de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 117 des 20 et 21 décembre 2010 relative

au budget primitif 2011 de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 251 du 24 janvier 1968 rendant exécutoire la
délibération n° 31 du 19 janvier 1968 modifiée, instituant une
taxe à imposer au titre de subventions industrielles aux
exploitants, en cas de dégradations habituelles ou temporaires,
d’une voie publique classée, par des exploitants de mines,
carrières, de forêts ou par toute autre entreprise industrielle,

A r r ê t e : 

Article 1er : La somme revenant à la province Sud au titre de
la taxe dite « contribution pour déprédation de voirie »
correspondant aux recettes recouvrées est fixée pour :

- le 4e trimestre 2009 à 6 312 296 F CFP ; 
- le 1er trimestre 2010 à 5 714 701 F CFP ;
- le 2e trimestre 2010 à 4 339 097 F CFP ;
- le 3e trimestre 2010 à 5 792 432 F CFP ;
- Total à 22 158 526 F CFP.

Soit un montant total de vingt-deux millions cent cinquante-
huit mille cinq cent vingt-six F CFP (22 158 526 F CFP).

Article 2 : La dépense est imputable au budget de la Nouvelle-
Calédonie, sur le 938-81-7391, reversement de recettes aux
provinces.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

En l’absence de Gilbert Tyuienon
Le membre du gouvernement

chargé de l’économie et du commerce extérieur,
ANTHONY LECREN

_______



Arrêté n° 2013-0023/GNC du 3 janvier 2013 fixant la somme
revenant à la province Nord sur la taxe dite « contribution
pour déprédation de voirie », au titre du 4e trimestre 2009
et des 1er, 2e, 3e trimestres 2010

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 43 du 21 décembre 2009 relative au

budget primitif 2010 de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 117 des 20 et 21 décembre 2010 relative

au budget primitif 2011 de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 251 du 24 janvier 1968 rendant exécutoire la
délibération n° 31 du 19 janvier 1968 modifiée, instituant une
taxe à imposer au titre de subventions industrielles aux
exploitants, en cas de dégradations habituelles ou temporaires,
d’une voie publique classée, par des exploitants de mines,
carrières, de forêts ou par toute autre entreprise industrielle,

A r r ê t e : 

Article 1er : La somme revenant à la province Nord au titre
de la taxe dite « contribution pour déprédation de voirie »
correspondant aux recettes recouvrées est fixée pour :

- le 4e trimestre 2009 à 294 361 F CFP ; 
- le 1er trimestre 2010 à 109 824 F CFP ;
- le 2e trimestre 2010 à 157 868 F CFP ;
- le 3e trimestre 2010 à 34 959 F CFP ;
- Total à 597 012 F CFP.

Soit un montant total de cinq cent quatre-vingt dix-sept mille
douze  F CFP (597 012 F CFP).

Article 2 : La dépense est imputable au budget de la Nouvelle-
Calédonie, sur le 938-81-7391, reversement de recettes aux
provinces.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

En l’absence de Gilbert Tyuienon
Le membre du gouvernement

chargé de l’économie et du commerce extérieur,
ANTHONY LECREN

_______
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Arrêté n° 2013-0025/GNC du 3 janvier 2013 réglementant
temporairement, hors agglomération, la circulation au
droit des travaux réalisés par l’office des postes et
télécommunications, dans l’emprise du domaine public de
la Nouvelle-Calédonie au PR 173+440 et au PR 180+550 de
la RT1, commune de Bourail

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu le code de la route de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 222 des 17, 18 et 19 juin 1970

portant règlement général sur la conservation et la surveillance
des routes territoriales ;

Vu la délibération n°  133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2010-837/GNC du 9 février 2010 relatif à la
signalisation routière en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la demande présentée par l’Office des Postes et
Télécommunications du 12 novembre 2012 ;

Sur proposition du gestionnaire de voirie en date du 21 et 28
novembre 2012 ;

Considérant qu’il importe de définir les prescriptions en
matière de circulation applicables à tous travaux sur la voie
publique afin d’assurer le bon déroulement du chantier et de
préserver la sécurité des usagers sur les routes de la Nouvelle
Calédonie,

A r r ê t e : 

Article 1er : Le présent arrêté a pour objet de fixer les
conditions de circulation sur la zone concernée par les travaux de
génie civil (réparation d’urgence de chambres de tirage), dans
l’emprise de la RT1 au PR 173+440 et au PR 180+550, commune
de Bourail, réalisés par l’office de postes et télécommunications
(permissionnaire).

La présente autorisation est valable à compter de sa date de
notification et pour une durée d’un (1) mois.

Article 2 : Informations préalables

Avant d’entreprendre les travaux, le permissionnaire se met en
rapport avec la subdivision Nord de la direction de l’équipement
afin de procéder à la réception de la signalisation provisoire.



Article 3 : Circulation – mesures de police

La circulation se fait :
- par alternat en demi-chaussée ;
- la vitesse est limitée à 50 km/h au droit de la zone des travaux.

Le stationnement ainsi que le dépôt de matériaux sont interdits
sur les zones de travaux.

Le retour à la circulation normale se fait sans préavis dès la fin
des travaux.

Article 4 : Signalisation de chantier

Le permissionnaire :
- soumet à l’avis préalable de la subdivision provinciale Nord

de l’équipement, les plans de signalisation avant tout
démarrage de travaux,

- s’assure que les véhicules, les engins et le personnel naviguant
sur le chantier bénéficient d’un équipement conforme à la
8ème partie de l’arrêté 2010-837/GNC du 9 février 2010
relatif à la signalisation routière en Nouvelle Calédonie,

- s’assure que la signalisation temporaire de chantier est
conforme à la règlementation en vigueur, notamment aux
dispositions de l’arrêté n°2010-837/GNC du 9 février 2010
susvisé, ainsi qu’aux manuels du chef de chantier du SETRA
dans leurs dernières versions,

- met en place la signalisation temporaire de chantier adaptée
aux perturbations et/ou restrictions de capacité de circulation,
en application de l’article 3 précité,

- s’assure que les dangers particuliers engendrés par la
réalisation des travaux sont correctement balisés et signalés,
jusqu’à leur disparition.

- s’assure que pendant les périodes d’inactivité des chantiers,
la signalisation temporaire est déposée ou masquée quand les
motifs ayant conduit à l’implanter auront disparu (présence
de personnel, d’engins ou d’obstacles),

- met en place les panneaux de gamme normale.

Le balisage à l’aide de fûts ou de murs béton est strictement
interdit.

Article 5 : Responsabilités

Le permissionnaire :
- est responsable des conséquences pouvant résulter d’un

défaut ou d’une insuffisance de la signalisation fixée à
l’article 4 ci-dessus qui est réalisée à l’aide de panneaux,

- a pour obligation d’entretenir la signalisation pendant toute la
durée des travaux de jour comme de nuit,

- est informé qu’en cas de défaillance, la subdivision Nord de
la direction de l’équipement de la province Sud peut faire
procéder à l’arrêt du chantier.

Article 6 : Signalisation existante

Dans le cas où la signalisation permanente existante est
différente ou porte une inscription contraire à la signalisation de
chantier, celle-ci est temporairement masquée dans les zones de
travaux, afin qu’une cohérence vis-à-vis des usagers soit
conservée.
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Le mobilier et le marquage horizontal sont rendus en l’état.

Article 7 : La Nouvelle-Calédonie ne peut pas être tenue pour
responsable des dégâts qui pourraient être occasionnés aux tiers
pour quelque cause que ce soit.

Article 8 : Sanctions

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté est
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

En l’absence de Gilbert Tyuienon
Le membre du gouvernement

chargé de l’économie et du commerce extérieur,
ANTHONY LECREN

_______

Arrêté n° 2013-0027/GNC du 3 janvier 2013 réglementant
temporairement, hors agglomération de la ville de Païta, la
circulation au droit des travaux de tirage de câble confiés à
l’office des postes et télécommunications,  dans l’emprise
du domaine public de la RT1, au PR 22, Katiramona

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu le code de la route de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 222 des 17, 18 et 19 juin 1970

portant règlement général sur la conservation et la surveillance
des routes territoriales ;

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2010-837/GNC du 9 février 2010 relatif à la
signalisation routière en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la demande présentée par l’Office des Postes et
Télécommunications n° 01009/CGCL du 5 octobre 2012 ;

Sur proposition du gestionnaire de voirie ;
Considérant qu’il importe de définir les prescriptions en

matière de circulation applicables à tous travaux sur la voie
publique afin d’assurer le bon déroulement du chantier et de



préserver la sécurité des usagers sur les routes de la Nouvelle
Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Le présent arrêté a pour objet de fixer
temporairement, hors agglomération de la ville de Païta, les
conditions de circulation sur la zone concernée par les travaux de
tirage de câble dans l’emprise publique de la RT1, au PR 22,
confiés à l’Office des Postes et Télécommunications.

La présente autorisation est valable à compter de sa date de
notification et pour une durée d’un (1) mois.

Ce délai pourra être augmenté des jours d’intempéries
constatés contradictoirement.

Article 2 : Informations préalables

Avant d’entreprendre les travaux, le permissionnaire doit se
mettre en rapport avec le chef de la subdivision Sud de la
direction de l’équipement de la province Sud, ou son
représentant ; afin de procéder à la réception de la signalisation
provisoire.

Article 3 : Circulation – mesures de police

La circulation se fait par la pose de panneaux de gamme
moyenne limitant la vitesse de circulation à 50 km/h.

Le stationnement ainsi que le dépôt de matériaux sont interdits
sur les zones de travaux.

Le retour à la circulation normale se fait sans préavis dès la fin
des travaux.

Les véhicules, les camions et le personnel navigant sur le
chantier devront bénéficier d’un équipement conforme à l’arrêté
n° 2010-837/GNC du 9 février 2010 susvisé.

Article 4 : Signalisation de chantier

Le permissionnaire doit soumettre à l’avis préalable de la
subdivision provinciale Sud de la direction de l’équipement, les
plans de signalisation avant tout démarrage de travaux.

Cette signalisation doit être conforme à la réglementation en
vigueur, notamment aux dispositions de l’arrêté n° 2010-
837/GNC du 9 février 2010 susvisé.

En application de l’article 3 précité, l’Office des Postes et
Télécommunication doit mettre en place la signalisation
temporaire de chantier adaptée aux perturbations et/ou
restrictions de capacité de circulation. 

Les dangers particuliers engendrés par la réalisation des
travaux doivent être balisés et signalisés, par l’office des postes
et télécommunications jusqu’à leur disparition. La limitation de
vitesse doit être adaptée aux risques.

Article 5 : Responsabilités

L’office des postes et télécommunications est responsable des
conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance
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de la signalisation fixée à l’article 4 ci-dessus qui doit être
réalisée à l’aide de panneaux.

Le balisage à l’aide de fûts ou de murs béton est strictement
interdit.

L’office des postes et télécommunications a pour obligation
d’entretenir la signalisation pendant toute la durée des travaux de
jour comme de nuit. En cas de défaillance, la subdivision Sud de
la direction de l’équipement de la province Sud pourra faire
procéder à l’arrêt du chantier.

Article 6 : signalisation existante

Dans le cas où la signalisation permanente existante est
différente ou porte une inscription contraire à la signalisation de
chantier, celle-ci doit être temporairement masquée dans les
zones de travaux, afin qu’une cohérence vis-à-vis des usagers
soit conservée.

De plus, pendant les périodes d’inactivité des chantiers, la
signalisation temporaire doit être déposée ou masquée quand les
motifs ayant conduit à l’implanter auront disparu (présence de
personnel, d’engins ou d’obstacles).

En cas de besoin, une signalisation de danger et de prescription
adéquate sera mise en place durant ces périodes. 

Le mobilier et le marquage horizontal doivent être rendus en
l’état.

Article 7 : La Nouvelle-Calédonie ne pourra pas être tenue
pour responsable des dommages pouvant être causés à l’ouvrage
pour quelque cause que ce soit, ni des dégâts occasionnés aux
tiers.

Article 8 : Sanctions :

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 : Le présent arrêté sera transmis au haut-
commissaire de la République, notifié à l’intéressé et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

En l’absence de Gilbert Tyuienon
Le membre du gouvernement

chargé de l’économie et du commerce extérieur,
ANTHONY LECREN

_______

Arrêté n° 2013-0041/GNC du 3 janvier 2013 modifiant l’arrêté
n° 2007-997/GNC du 8 mars 2007 relatif aux conditions
d’application de la délibération modifiée n° 69/CPdu 10 octobre
1990

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;



Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 69/CP du 10 octobre 1990
fixant les modalités d’octroi des régimes fiscaux privilégiés à
l’importation ;

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2007-997/GNC du 8 mars 2007 relatif aux
conditions d’application de la délibération n° 69/CP du 10 octobre
1990,

A r r ê t e :

Article 1er : Le 10e alinéa de l’article 6 de l’arrêté n° 2007-
997/GNC du 8 mars 2007 susvisé est complété par la phrase
suivante :

« Dans le cas prévu à l’article 19 de la délibération modifiée
n° 69/CP du 10 octobre 1990 précitée, ce visa peut être remplacé
par la production, au moment du dédouanement, de la licence de
pêche. »

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-
commissaire de la République et publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement 
chargé du budget, des finances, de la fiscalité,

de l’économie numérique et de l’énergie,
porte-parole,

SONIA BACKES

_______

Arrêté n° 2013-0065/GNC du 3 janvier 2013 autorisant la
mise en vente aux enchères publiques des parts sociales de
la société civile d’investissement et de participation
Antoine et Vuduc (SCI PAV) et de la société d’exploitation
hôtelière Antoine (SARL SEHA) détenues par la succession
en déshérence de M. Dominique Antoine

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
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Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis publié au JONC du 5 novembre 2011 déclarant
vacante la succession de M. Dominique Antoine décédé le 28
avril 1992 ;

Vu le jugement du tribunal de première instance de Nouméa
en date du 13 décembre 1999, envoyant en possession de la
Nouvelle-Calédonie la succession vacante de M. Dominique
Antoine,

A r r ê t e : 

Article 1er : Le service du domaine est autorisé à procéder à
la vente aux enchères publiques liée des parts sociales détenues
par la succession en déshérence de M. Dominique Antoine dans
les sociétés suivantes :

- Société civile d’investissement et de participation Antoine
Vuduc (SCI PAV) - RCS : 93D 280537 - 890 parts,

- SARL Société d’exploitation hôtelière Antoine (SARL
SEHA) - RCS 061B580 - 809 parts.

Article 2 : Le service du domaine est autorisé pour la mise en
vente aux enchères liée des deux sociétés dans les conditions
suivantes :

- à fixer pour la SCI PAV :
- un prix d’appel compris entre 254 000 F et 230 000 F

par part sociale,
- un prix en cas de carence d’enchères compris entre 190

000 F et 170 000 F par part sociale ;
- à intégrer en sus le rachat du compte courant de la succession ;
- à vendre au franc symbolique les parts de la SARL SEHA.

Article 3 : Les frais relatifs à cette opération seront imputables
sur l’actif de la succession en déshérence de M. Dominique
Antoine.  

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressées,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé de l’économie et du commerce extérieur,

ANTHONY LECREN

_______



Arrêté n° 2013-0067/GNC du 3 janvier 2013 portant
détermination de la lettre annuelle sanctionnant la
vérification périodique des instruments de mesure

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 88 du 25 juillet 1990 relative au

contrôle des instruments de mesure ;
Vu la délibération n° 35/CP du 6 octobre 2006 relative au

contrôle des instruments de mesure ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2008-4967/GNC du 28 octobre 2008 portant
organisation de la direction de l’industrie, des mines et de
l’énergie de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 91-6773-T du 8 novembre 1991 relatif au
contrôle de la catégorie d’instruments de mesure : Mesures de
masses ;

Vu l’arrêté n° 1523/T du 6 avril 1993 relatif au contrôle de la
catégorie d’instruments de mesure : taximètres,

A r r ê t e : 

Article 1er : Sous réserve des dispositions de l’article 3 ci-
après, le présent arrêté est applicable aux instruments de mesure
dont la catégorie est réglementée par arrêté du gouvernement de
la Nouvelle-Calédonie.

Article 2 : Lorsqu’ils ne font pas l’objet d’une dispense de
vérification périodique par l’arrêté qui réglemente leur catégorie
ou lorsque cet arrêté n’en dispense pas autrement, les instruments
de mesure qui satisfont aux épreuves de ladite vérification sont
poinçonnés à la lettre « J » pour l’année 2013, « K » pour
l’année 2014, « L » pour l’année 2015.

Article 3 : Sont toutefois validées en Nouvelle-Calédonie les
marques sanctionnant les vérifications annuelles effectuées en
Métropole par les agents du Ministère chargé de l’industrie, ou
les organismes désignés par le Ministère chargé de l’industrie
pour ce qui concerne les instruments de mesure liés aux contrôles
de vitesses des véhicules et d’alcoolémie : cinémomètres et
éthylomètres.
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Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au haut-
commissaire de la République et publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé de l’économie et du commerce extérieur,

ANTHONY LECREN

_______

Arrêté n° 2013-0077/GNC du 3 janvier 2013 portant
délégation de pouvoir au président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie pour prendre certains arrêtés au nom
du gouvernement

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e : 

Article 1er : M. Harold Martin, président du gouvernement de
la Nouvelle-Calédonie, reçoit délégation de pouvoir de prendre
au nom du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie :

- Les arrêtés pris en application des articles Lp. 221-16 et Lp.
221-17 et R. 221-8 du code du travail autorisant, à titre
exceptionnel, les entreprises à dépasser la durée hebdomadaire
maximale de travail ;

- Les arrêtés pris en application de l’article Lp. 622-1 du code
du travail autorisant les entreprises établies hors de la Nouvelle-
Calédonie y effectuant une prestation de service avec du
personnel salarié, à dépasser la durée maximale et la durée
quotidienne maximale de travail ;

- Les arrêtés pris en application des articles Lp. 231-17 et Lp.
231-18 du code du travail autorisant les entreprises à déroger au
repos dominical ; 

- Les arrêtés pris en application de l’article Lp. 442-1 du code
du travail accordant aux salariés l’allocation spécifique du
régime d’assurance chômage partiel ;



- Les arrêtés pris en application de l’article Lp. 452-1 du code
du travail de Nouvelle-Calédonie accordant une autorisation de
travail pour une période maximale de trois mois.   

Article 2 : Cette délégation de pouvoir est donnée pour une
période d’un an. Elle devient caduque lors d’un changement de
gouvernement ou de modification d’attribution des secteurs. 

Le président rend compte lorsque la délégation a expiré ou est
devenue caduque, aux membres du gouvernement, dans un
rapport d’activité, des actes pris en vertu de cette délégation.  

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-
commissaire de la République et publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

En l’absence de Georges Mandaoué
Le membre du gouvernement

Chargé de l’économie et du commerce extérieur,
ANTHONY LECREN

_______

Arrêté n° 2013-0085/GNC du 3 janvier 2013 modifiant
l’arrêté n° 2012-3075/GNC du 4 septembre 2012 relatif à la
nomination des membres représentant les personnes en
formation à l’institut de formation des professions
sanitaires et sociales de Nouvelle-Calédonie siégeant au
conseil de discipline

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 47 du 30 décembre 2004 portant

dispositions générales sur la création d’un établissement public à
caractère administratif ;

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-3075/GNC du 4 septembre 2012 portant
nomination des membres du conseil technique de l’institut de
formation des professions sanitaires et sociales de la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu délibération n° 28-2011/APS du 18 août 2011 modifiant la
délibération n° 43-2009/APS du 27 mai 2009 portant désignation
des représentants de la province Sud dans divers organismes
extérieurs ;
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Vu la délibération n° 2011-91/API du 31 août 2011 modifiant
la délibération n° 2009-12/API du 4 juin 2009 relative à la
représentation au sein de comités et d’organismes divers ;

Vu la délibération n° 2011-281/APN modifiant la délibération
modifiée n° 2009-230/APN du 19 juin 2009 portant désignation
de représentants de la province Nord au sein de comités et
organismes divers ;

Vu les procès-verbaux des élections des personnes en
formations de l’institut de formation des professions sanitaires et
sociales de Nouvelle-Calédonie, 

A r r ê t e : 

Article 1er : L’arrêté n° 2012-3075/GNC du 4 septembre 2012
susvisé est modifié comme suit :

Filière des formations de santé :

a) Représentant des personnes en formation de l’année
concernée et par filière de formation, élu par ses pairs :

- Mme Angélique Lenoir, représentante des personnes en
formation pour la formation au diplôme d’État d’infirmier -
promotion 2010-2013 ;

- M. Géronimo Bailly, représentant des personnes en
formation pour la formation au diplôme d’État d’infirmier -
promotion 2011-2014 ;

- M. Philippe Ducrozet, représentant des personnes en
formation pour la formation au diplôme d’État d’infirmier -
promotion février 2012-2015 ;

- Mme Marie-Bernadette Paninia, représentante des personnes
en formation pour la formation au diplôme d’État d’infirmier
promotion - septembre 2012-2015;

- Mme Felicia Lata, représentante des personnes en formation
pour la formation au diplôme d’aide soignant 2012/2013 ;

- M. Mohamed Ben Salah Belpatrone, représentant des
personnes en formation pour la formation au diplôme
d’ambulancier - promotion 2012-2013.

b) Représentant des enseignants de la formation de l’année
concernée et par filière de formation, élu par ses pairs :

- Mme Hélène Costea, représentante du corps enseignant pour
la formation au diplôme d’État d’infirmier - promotion
septembre 2010-2013 ;

- Mme Catherine Cataldo, représentante du corps enseignant
pour la formation au diplôme d’État d’infirmier - promotion
2011-2014 ;

- Mme Sandra Devaud, représentante du corps enseignant pour
la formation au diplôme d’État d’infirmier - promotion
février 2012-2015 ;

- Mme Micheline Roussel, représentante du corps enseignant
pour la formation au diplôme d’État d’infirmier - promotion
septembre 2012-2015 ;

- M. Philippe Boeuf, représentant du corps enseignant pour la
formation au diplôme professionnel des aides-soignants
2012-2013 ;

- Mme Géraldine Vigier, représentante du corps enseignant
pour la formation au diplôme d’ambulancier 2012-2013.

Filière des formations sociales :

a) Représentant des personnes en formation de l’année
concernée et par filière de formation, élu par ses pairs :



- Mme Laurine Vakoume, représentante les personnes en
formation pour la formation au diplôme de moniteur
éducateur - promotion 2011-2013 ;

- M. Laurent Mercier, représentant les personnes en formation
pour la formation au diplôme de moniteur éducateur -
promotion 2012/2014.

b) Représentant des enseignants de la formation de l’année
concernée et par filière de formation, élu par ses pairs :

- Mme Bella Lalie, représentante du corps enseignant pour la
formation au diplôme de moniteur-éducateur de la Nouvelle-
Calédonie - DME 2011-2013 ;

- M. Hnassil Duhnara, représentant du corps enseignant pour
la formation au diplôme de moniteur éducateur - promotion
2012/2014.

Le reste sans changement.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé, de la protection sociale, de la solidarité

et du handicap, de la formation professionnelle, de l’organisation
des concours d’accès aux emplois publics de la Nouvelle-Calédonie

et de la formation initiale et continue des agents publics,
SYLVIE ROBINEAU

_______

Arrêté n° 2013-0087/GNC du 3 janvier 2013 modifiant
l’arrêté modifié n° 2010-1565/GNC du 30 mars 2010 fixant
la composition du conseil d’administration de la caisse de
compensation des prestations familiales, des accidents du
travail et de prévoyance des travailleurs de la Nouvelle-
Calédonie (CAFAT)

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi du pays modifiée n° 2001-016 du 11 janvier 2002

relative à la sécurité sociale en Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifié n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;
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Vu l’arrêté modifié n° 2010-1565/GNC du 30 mars 2010 fixant
la composition du conseil d’administration de la caisse de
compensation des prestations familiales, des accidents du travail
et de prévoyance des travailleurs de la Nouvelle-Calédonie
(CAFAT) ;

Vu le courrier du 13 novembre 2012 de la présidente de la
confédération générale des petites et moyennes entreprises de
Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e : 

Article 1er : A l’article 2 de l’arrêté modifié n° 2010-
1565/GNC du 30 mars 2010 susvisé, est nommée administrateur
du conseil d’administration de la CAFAT, Mme Chérifa
Linossier, désignée en remplacement de M. José Aparisi.

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article 106 de
la loi du pays modifiée n° 2001-016 du 11 janvier 2002 susvisée,
le mandat de Mme Chérifa Linossier prend fin à la date à laquelle
aurait expiré celui de M. José Aparisi.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé, de la protection sociale, de la solidarité

et du handicap, de la formation professionnelle, de l’organisation
des concours d’accès aux emplois publics de la Nouvelle-Calédonie

et de la formation initiale et continue des agents publics,
SYLVIE ROBINEAU

_______

Arrêté n° 2013-0091/GNC du 3 janvier 2013 modifiant
l’arrêté modifié n° 2011-787/GNC du 12 avril 2011 fixant les
mesures de veille, gestion de crise et contrôle aux frontières
en raison d’une menace de contamination radioactive des
voyageurs lors des liaisons aériennes et maritimes entre le
Japon et la Nouvelle-Calédonie, des produits manufacturés
et des matières premières importés en Nouvelle-Calédonie
en provenance ou originaires du Japon

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu le code des douanes de Nouvelle-Calédonie, notamment

son titre VI ;
Vu la délibération n° 421 du 26 novembre 2008 relative au

système de veille sanitaire, de contrôle sanitaire aux frontières et
de gestion des situations de menaces sanitaires graves,
notamment ses articles 16, 19 à 21 et 25 ;

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;



Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté modifié n° 2011-787/GNC du 12 avril 2011 fixant
les mesures de veille, gestion de crise et contrôle aux frontières
en raison d’une menace de contamination radioactive des
voyageurs lors des liaisons aériennes et maritimes entre le Japon
et la Nouvelle-Calédonie et des produits manufacturés et des
matières premières importés en Nouvelle-Calédonie en
provenance ou originaires du Japon ;

Considérant que la situation n’exige plus le maintien des
mesures d’urgence adaptées à la protection des voyageurs et de
la population contre les risques sanitaires consécutifs aux rejets
radioactifs de la centrale nucléaire de Fukushima et des contrôles
radiamétriques systématiques des marchandises en provenance
ou originaires du Japon, 

A r r ê t e :

Article 1er : L’article 4 de l’arrêté modifié n° 2011-787/GNC
du 12 avril 2011 susvisé est abrogé.

Article 2 : Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de
l’article 5 de l’arrêté modifié n° 2011-787/GNC du 12 avril 2011
susvisé sont abrogés.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-
commissaire de la République et publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé, de la protection sociale, de la solidarité

et du handicap, de la formation professionnelle, de l’organisation
des concours d’accès aux emplois publics de la Nouvelle-Calédonie

et de la formation initiale et continue des agents publics,
SYLVIE ROBINEAU

_______

Arrêté n° 2013-0093/GNC du 3 janvier 2013 portant
autorisation de fonctionnement du service d’aide et
d’accompagnement pour personnes en situation de handicap
et/ou de perte d’autonomie dénommé « Fleur de vie » 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 35/CP du 7 octobre 2010 relative à

l’organisation de l’action sociale et médico-sociale ; 
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
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Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis favorable émis par le Comité de l’Organisation
Sanitaire et Sociale, section sociale, lors de sa séance du 29 juin
2012 ;

Vu l’avis favorable de la visite de conformité en date du
27 septembre 2012 ;

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales
de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e : 

Article 1er : L’association dénommée « Fleur de vie », située
lot 98 RT1, commune de Koné, province Nord, est autorisée à
exercer une activité de service d’aide et d’accompagnement pour
personnes en situation de handicap et/ou des personnes en perte
d’autonomie.

Article 2 : Le service devra se conformer aux conclusions de
la visite de conformité en date du 27 septembre 2012 et
transmettra dans le délai de 6 mois à compter de la notification
du présent arrêté :

- le projet de service ;
- le plan de formation.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé, de la protection sociale, de la solidarité

et du handicap, de la formation professionnelle, de l’organisation
des concours d’accès aux emplois publics de la Nouvelle-Calédonie

et de la formation initiale et continue des agents publics,
SYLVIE ROBINEAU

_______

Arrêté n° 2013-0095/GNC du 3 janvier 2013 portant
autorisation à dispenser des prestations médicales et/ou
paramédicales à l’établissement pour personnes en
situation de handicap dénommé « Maison Gabriel Poédi » 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n°35/CP du 7 octobre 2010 relative à

l’organisation de l’action sociale et médico-sociale ; 
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;



Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 942-2012/ARR/DPASS du 15 mai 2012 relatif à
l’autorisation de création d’un établissement pour personnes en
situation de handicap ;

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales
de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e : 

Article 1er : L’établissement dénommé « Maison Gabriel
Poédi », sis rue Eschembrenner, Nouville commune de Nouméa,
permettant l’hébergement de personnes en situation de handicap,
d’une capacité d’accueil de 40 lits et places, dont 30 lits
d’hébergement et 10 places en accueil de jour, est autorisé à
délivrer des prestations médicales et/ou paramédicales.

Article 2 : L’autorisation de dispenser des prestations
médicales et/ou paramédicales est effective à compter du jour du
résultat positif de la visite de conformité.

Article 3 : Les prestations médicales et/ou paramédicales sont
prises en charge par voie de convention avec les organismes de
protection sociale.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé, de la protection sociale, de la solidarité

et du handicap, de la formation professionnelle, de l’organisation
des concours d’accès aux emplois publics de la Nouvelle-Calédonie

et de la formation initiale et continue des agents publics,
SYLVIE ROBINEAU

_______

Arrêté n° 2013-0097/GNC du 3 janvier 2013 portant
autorisation de fonctionnement du service d’aide et
d’accompagnement pour personnes en situation de
handicap et/ou de perte d’autonomie du centre communal
d’action sociale de Poya 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 35/CP du 7 octobre 2010 relative à

l’organisation de l’action sociale et médico-sociale ; 
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Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis favorable émis par le Comité de l’Organisation
Sanitaire et Sociale, section sociale lors de sa séance du 29 juin
2012 ;

Vu l’avis favorable de la visite de conformité en date du
27 septembre 2012 ;

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales
de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e : 

Article 1er : Le Centre Communal d’Action Sociale, ayant son
siège à la mairie de la commune de Poya, province Nord, est
autorisé à exercer une activité de service d’aide et
d’accompagnement pour personnes en situation de handicap
et/ou des personnes en perte d’autonomie.

Article 2 : Le service devra se conformer aux conclusions de
la visite de conformité en date du 27 septembre 2012 et
transmettra dans le délai de 6 mois à compter de la notification
du présent arrêté :

- le projet de service ;
- le plan de formation.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République et publié au Journal
officiel de Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé, de la protection sociale, de la solidarité

et du handicap, de la formation professionnelle, de l’organisation
des concours d’accès aux emplois publics de la Nouvelle-Calédonie

et de la formation initiale et continue des agents publics,
SYLVIE ROBINEAU

_______

Arrêté n° 2013-0099/GNC du 3 janvier 2013 modifiant
l’arrêté modifié n° 2006-3281/GNC du 31 août 2006
portant autorisation d’ouverture d’un établissement de
vente en gros de produits pharmaceutiques

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;



Vu le code de la santé publique dans sa version applicable en
Nouvelle-Calédonie et notamment ses articles L.514 et L. 596 à
L. 598-3 ; 

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté modifié n° 2006-3281 du 31 août 2006 portant
autorisation d’ouverture d’un établissement de vente en gros de
produits pharmaceutiques ;

Vu la demande de M. Mathieu Marland, enregistrée le 18
octobre 2012 à la direction des affaires sanitaires et sociales de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avenant n° 2 au contrat de travail de M. Mathieu Marland,
en date du 18 octobre 2012 ;

Vu l’avis du conseil de l’ordre des pharmaciens de la
Nouvelle-Calédonie en date du 30 octobre 2012 ;

Vu le rapport du pharmacien inspecteur de la santé publique de
la Nouvelle-Calédonie en date du 7 novembre 2012 ;

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales
de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e : 

Article 1er : L’article 2 de l’arrêté modifié n° 2006-3281/GNC
du 31 août 2006 susvisé est remplacé par les dispositions
suivantes : « M. Mathieu Marland, docteur en pharmacie,
exerce les fonctions de pharmacien responsable de
l’établissement faisant l’objet de la présente autorisation ».

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé, de la protection sociale, de la solidarité

et du handicap, de la formation professionnelle, de l’organisation
des concours d’accès aux emplois publics de la Nouvelle-Calédonie

et de la formation initiale et continue des agents publics,
SYLVIE ROBINEAU

_______

Arrêté n° 2013-101/GNC du 3 janvier 2013 relatif à la
création d’une certification professionnelle de la Nouvelle-
Calédonie : diplôme d’auxiliaire d’autonomie

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
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Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 39/CP du 29 novembre 2006
relative aux certifications délivrées par la Nouvelle-Calédonie
dans le cadre de la formation professionnelle continue ;

Vu la délibération n° 4/CP du 6 avril 2010 relative à la mise en
œuvre et au fonctionnement de la validation des acquis de
l’expérience en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2007-2037/GNC du 3 mai 2007 relatif à la
procédure de demande de création d’une certification
professionnelle ;

Vu l’arrêté n° 2007-2039/GNC du 3 mai 2007 relatif à la
procédure d’habilitation d’un organisme de formation à préparer
à une certification professionnelle de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’avis favorable de la commission consultative de la
certification professionnelle en date du 16 octobre 2012,

A r r ê t e :

Article 1er : Le diplôme d’auxiliaire d’autonomie est créé
conformément à l’article 3 de la délibération modifiée n° 39/CP du
29 novembre 2006 susvisée.

Il est classé au niveau V de la nomenclature des niveaux de
formation, dans le domaine d’activité « Spécialités plurivalentes
des services aux personnes » (NSF 330t) correspondant aux
formations du secteur de l’action sociale (forma code 44054).

Il sera réexaminé par la commission consultative de la
certification professionnelle à l’issue d’un délai maximal de cinq
(5) ans.

Article 2 : Le référentiel professionnel, le référentiel de
certification et le référentiel de formation du diplôme d’auxiliaire
d’autonomie sont annexés au présent arrêté.

Ces documents constituent le cadre auquel se réfèrent les
organismes de formation préparant au diplôme d’auxiliaire
d’autonomie et les membres du jury statuant sur la délivrance de
ladite certification.

Article 3 : Le diplôme d’auxiliaire d’autonomie est composé
de deux certificats professionnels unitaires (CPU) capitalisables
suivants :

– CPU 1 – accompagnement et aide individualisée aux
personnes dans les actes essentiels de la vie quotidienne ;

– CPU 2 – accompagnement et sécurisation des biens et des
personnes dans les activités de la vie quotidienne.
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Article 4 : Voies d’accès à la certification

Peuvent se présenter aux épreuves de validation du diplôme
d’auxiliaire d’autonomie les candidats :

– ayant effectué une formation professionnelle continue et/ou
en alternance dans l’une des structures visées à l’article 9 de
la délibération modifiée n° 39/CP du 29 novembre 2006
susvisée ;

– ayant validé par cumul les certificats professionnels
unitaires correspondant à chaque domaine de compétence.
Un délai de cinq ans à compter de la date de notification de
la première validation d’un domaine de certification est fixé
pour obtenir la validation des quatre CPU définis à l’article 3
du présent arrêté ;

– après validation des acquis de l’expérience (VAE)
permettant au candidat de solliciter l’obtention du diplôme.

Les conditions d’inscription, les modalités d’accès à la
formation ainsi que les modalités de validation des candidats
sont détaillées au sein des référentiels de certification et de
formation annexés au présent arrêté.

Article 5 : En application de l’article 2 de l’arrêté n° 2007-
2039/GNC du 3 mai 2007 susvisé, les organismes de formation
préparant au diplôme d’auxiliaire d’autonomie doivent déposer
préalablement à la mise en place de la formation, une demande
d’habilitation auprès de la direction de la formation
professionnelle continue de la Nouvelle-Calédonie pour
enregistrement et à la direction des affaires sanitaires et sociales
de la Nouvelle-Calédonie pour instruction.

Article 6 : En application de l’article 7 de la délibération
modifiée n° 39/CP du 29 novembre 2006 susvisée, les membres
des jurys du diplôme d’auxiliaire d’autonomie sont désignés par
le directeur des affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-
Calédonie et composés conformément aux dispositions du
référentiel de certification joint au présent arrêté.

Ce jury peut, en tant que de besoin, se subdiviser en groupes
d’examinateur.

Article 7 : Les formations préparant au diplôme d’auxiliaire
d’autonomie doivent être conformes aux dispositions du présent
arrêté.

Article 8 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé de la santé, de la protection sociale,

de la solidarité et du handicap,
de la formation professionnelle,

de l’organisation des concours d’accès aux emplois publics
de la Nouvelle-Calédonie

et de la formation initiale et continue des agents publics,
SYLVIE ROBINEAU
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eu
r 

so
ci

al
,

en
se

ig
n
an

t,
 o

rt
h
o
p
h
o
n
is

te
, 

o
rt

h
o
p
ti
st

e 
et

 p
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n
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Protocole�de�dispenses�et�d’allègements�de�formation�pour�l’accès�à�la�formation�

d’Accompagnateur/Accompagnatrice�d’Autonomie�de�la�Personne�pour�les�titulaires�du�diplôme�

d’Auxiliaire�d’Autonomie�ou�d’un�des�CPU�constitutifs�de�la�certification.�

DC�1�:�connaissance�de�la�personne�

C1.�Situer�la�personne�aidée�au�stade�de son�développement�en�lien�avec�son�
environnement Dispense� CPU�1�

C2.�Situer�la�personne�aidée�dans�son�contexte�socioculturel�et�appréhender�la�
dépendance�dans�sa�dimension�culturelle�et�interculturelle� Dispense� CPU�1�

C3.�Appréhender�les�incidences�des�pathologies�et�de�la�dépendance�dans�la�vie�
quotidienne�des�personnes

Allègement�de�
formation� CPU�1�

DC�2�:�Accompagnement�et�aide�individualisée�dans�les�actes�essentiels�de�la�vie�quotidienne

C4.�Assurer�le�confort,�la�sécurité�et�l’aide�aux�activités�motrices�et�aux�
déplacements Dispense� CPU�1�

C5.�Contribuer�à�la�satisfaction�des�besoins�fondamentaux�afin�d’assurer�une�bonne�
hygiène�de�vie

Allègement�de�
formation� CPU�1�

C7.�Détecter�les�signes�révélateurs�d’un�problème�de�santé�ou�de�mal�être�et�
prendre�les�dispositions�adaptées� Dispense� CPU�2�

C10.�Respecter�le�cadre�juridique�de�l’exercice�professionnel� Dispense� CPU�2�

DC�3�:�communication�avec�la�personne�aidée�et�son�entourage�

C6.�Prendre�contact,�créer�et maintenir�une�relation�professionnelle�avec�la�
personne�aidée� Dispense CPU�2�

C9.�Adopter�des�comportements�qui�respectent�la�personne�et�son�lieu�de�vie� Dispense CPU�2�

DC�4�:�Accompagnement�et�aide�individualisée�dans�les�activités�de�la�vie�quotidienne�

C8.�Prendre�part�et�faire�participer�la�personne�aux�diverses�tâches�quotidiennes�en�
matière��d’élaboration�des�repas,�d’entretien�du�linge�et d’hygiène�des�locaux�et�
des�surfaces�

Dispense CPU�2�
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Arrêté n° 2013-103/GNC du 3 janvier 2013 relatif à la
création d'une certification professionnelle de la Nouvelle-
Calédonie : diplôme d'accompagnateur/accompagnatrice
d'autonomie de la personne

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 39/CP du 29 novembre 2006

relative aux certifications délivrées par la Nouvelle-Calédonie
dans le cadre de la formation professionnelle continue ;

Vu la délibération n° 4/CP du 6 avril 2010 relative à la mise en
œuvre et au fonctionnement de la validation des acquis de
l'expérience en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ; 

Vu l'arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant la
prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d'un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2007-2037/GNC du 3 mai 2007 relatif à la
procédure de demande de création d'une certification
professionnelle ;

Vu l'arrêté n° 2007-2039/GNC du 3 mai 2007 relatif à la
procédure d'habilitation d'un organisme de formation à préparer
à une certification professionnelle de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative de la
certification professionnelle en date du 16 octobre 2012,

A r r ê t e : 

Article 1er : Le diplôme d'accompagnateur/accompagnatrice
d'autonomie de la personne est créé conformément à l'article 3 de
la délibération modifiée n° 39/CP du 29 novembre 2006
susvisée.

Il est classé au niveau V de la nomenclature des niveaux de
formation, dans le domaine d'activité « spécialités plurivalentes
des services aux personnes » (NSF 330t) correspondant aux
formations du secteur de l'action sociale (forma code 44054).

Il sera réexaminé par la commission consultative de la
certification professionnelle à l'issue d'un délai maximal de cinq
(5) ans.

Article 2 : Le référentiel professionnel, le référentiel de
certification et le référentiel de formation du diplôme
d'accompagnateur/accompagnatrice d'autonomie de la personne
sont annexés au présent arrêté.

Ces documents constituent le cadre auquel se réfèrent les
organismes de formation préparant au diplôme
d'accompagnateur/accompagnatrice d'autonomie de la personne
et les membres du jury statuant sur la délivrance de ladite
certification.

Article 3 : Le diplôme d'accompagnateur/accompagnatrice
d'autonomie de la personne est composé de quatre certificats
professionnels unitaires (CPU) capitalisables suivants :

– CPU 1 – Accompagnement et aide individualisée aux
personnes dans les actes essentiels de la vie quotidienne ;

– CPU 2 – Accompagnement et aide individualisée aux
personnes dans les activités de la vie quotidienne ;

– CPU 3 – Accompagnement et aide individualisée aux
personnes dans les activités sociales et relationnelles ;

– CPU 4 – Participation à l'élaboration et à la mise en œuvre
du projet personnalisé dans le cadre du projet institutionnel.

Article 4 : Voies d'accès à la certification

Peuvent se présenter aux épreuves de validation du diplôme
d'accompagnateur/accompagnatrice d'autonomie de la personne,
les candidats :

– ayant effectué une formation professionnelle continue et/ou
en alternance dans l'une des structures visées à l'article 9 de
la délibération modifiée n° 39/CP du 29 novembre 2006
susvisée ;

– ayant validé par cumul les certificats professionnels
unitaires correspondant à chaque domaine de compétence.
Un délai de cinq ans à compter de la date de notification de
la première validation d'un domaine de certification est fixé
pour obtenir la validation des quatre CPU définis à
l'article 3 du présent arrêté ;

– après validation des acquis de l'expérience (VAE) permettant
au candidat de solliciter l'obtention du diplôme.

Les conditions d'inscription, les modalités d'accès à la
formation ainsi que les modalités de validation des candidats
sont détaillées au sein des référentiels de certification et de
formation annexés au présent arrêté.

Article 5 : En application de l'article 2 de l'arrêté n° 2007-2039/GNC
du 3 mai 2007 susvisé, les  organismes de formation préparant au
diplôme d'accompagnateur/accompagnatrice d'autonomie de la
personne doivent déposer préalablement à la mise en place de la
formation, une demande d'habilitation auprès de la direction de
la formation professionnelle continue de la Nouvelle-Calédonie
pour enregistrement et à la direction des affaires sanitaires et
sociales de la Nouvelle-Calédonie pour instruction.

Article 6 : En application de l'article 7 de la délibération
n° 39/CP du 29 novembre 2006 susvisée, les membres des jurys
du diplôme d'accompagnateur/accompagnatrice d'autonomie de
la personne sont désignés par le directeur des affaires sanitaires
et sociales de la Nouvelle-Calédonie et composés conformément
aux dispositions du référentiel de certification joint au présent
arrêté.
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Ce jury peut, en tant que de besoin, se subdiviser en groupes d'examinateur. 

Article 7 : Les formations préparant au diplôme d'accompagnateur/accompagnatrice d'autonomie de la personne doivent être
conformes aux dispositions du présent arrêté.

Article 8 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement
chargé de la santé, de la protection sociale,

de la solidarité et du handicap,
et de la formation professionnelle,

de l’organisation des concours d’accès aux emplois publics
de la Nouvelle-Calédonie

et de la formation initiale et continue des agents publics,
SYLVIE ROBINEAU
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 m
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 c
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 c
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 d
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d
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 c
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te
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s d
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e
te
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 d
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 c
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la
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 a
u

la
va
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u
ch

an
ge

m
en

t 
d

'h
ab

it
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r 
ex

em
pl

e)
, 

un
e 

ai
d
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à 

l'a
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en
ta

tio
n 
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pa
ra

tio
n 

d
'u

ne
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ol
la

tio
n,

ét
ab

lis
se

m
en

t d
'u

n 
m

en
u 

pa
r e
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m

pl
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et
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ua
tio

n 
pe

rm
et

 d
'é

va
lu

er
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om
m

en
t 

le
 c

an
d

id
at

ét
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un

 c
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ta
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te
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 u
ne
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ua
tio
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et

un
e 

pe
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nn
e,

 c
om

m
en

t i
l s

'o
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a
ni

se
, p
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 e
n 

co
m

pt
e 

la
 sé

cu
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 é

ta
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it
la

 re
la

tio
n

av
ec

 la
 p

er
so

nn
e 

pr
és

en
te

, m
et

en
 œ

uv
re

 d
es

 te
ch

ni
qu

es
 e

t g
es

te
s p

ro
fe
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nn
el

s a
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és
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 la

 
sit

ua
tio
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 c

om
m

en
t 

il
te

rm
in

e
so
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in

te
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en
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 f

ai
t

le
 p

oi
nt
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 la
 p

er
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nn
e 

et
 m

et
en

pl
ac

e
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n 
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L’
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co
m

pa
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at
eu

r 
d

’a
ut

on
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ie
 d

e 
la

 p
er

so
nn

e,
à 

l’i
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ue
 d

e 
so

n 
in

te
rv

en
tio
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 n

ot
e 

d
an
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so

n 
ca
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er

 jo
ur

na
ll

es
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rm

at
io

ns
 e

t c
on

st
at

at
io

ns
 p

ou
r l

es
 tr

an
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et
tre
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 l’
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pe
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ct
ur
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ot
es

 so
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ur
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ju
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 l'

iss
ue

 d
u

te
m

ps
 im

pa
rti

, 
le

 c
an

di
da
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m
pl

èt
e
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sit
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 b
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.
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ie
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eu
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 c
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un

 fo
rm

at
eu
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 m
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ne
 n

ot
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ur
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 p
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 d
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6.
2.

3
C

an
di

da
ts

 is
su

s 
d’

un
 p

ar
co

ur
s 

pr
og

re
ss

if 
pa

r c
ap

ita
lis

at
io

n 
de

 C
PU

 

La
 V

al
id

at
io

n 
d’

un
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PU
 s

e 
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it
au

 m
oy

en
 d

’u
ne

 p
ro

du
ct

io
n

éc
rit

e
et

 d
’u

ne
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en
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itu

at
io
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es
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nn

el
le
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co

ns
tit

ué
e 
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iv

i d
’u

n 
en
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tie
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te

ch
ni

qu
e 

av
ec

 le
 ju

ry
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A
 –

 U
ne

 m
ise

 e
n 
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tio
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pr
of
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nn
el

le
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tit
ué

e 

La
 m
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en
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tu

at
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nn

el
le

 re
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tit

ué
e
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 c
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le
 e
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6.
2.

2 
B 

- c
i-d

es
su

s
et

 d
ét

ai
llé

e 
en
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nn

ex
e

6.

B 
– 

Un
e 

pr
od

uc
tio

n 
éc

rit
e 

so
ut

en
ue

 à
l’o

ra
l d

ev
an

t u
n 

ju
ry

  

L’
év

al
ua

tio
n 

se
 d

ér
ou

le
en

2 
pa

rti
es

: 

1)
 R

es
tit

ut
io

n 
d

e 
la

 p
ro

d
uc

tio
n 

éc
rit

e 
:

La
 p

ro
du

ct
io

n 
éc

rit
e 

de
 4

 à
 8

 p
a

ge
s, 

ho
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 a
nn

ex
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, p
er

m
et

 a
u 

ca
nd

id
at

de
 m

et
tre

 e
n

va
le

ur
 se

s 
co

m
pé

te
nc

es
 e

n 
d

éc
riv

an
t, 

d
e 

m
an

iè
re

 d
ét

ai
llé

e 
et

à 
pa

rti
rd

’e
xe

m
pl

es
 c

on
cr

et
s, 

le
s 

sit
ua

tio
ns

pr
of

es
sio

nn
el

le
s 

en
 r
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po

rt
d

ire
ct

 e
t 

ét
ro

it
av

ec
 l

e 
C

PU
 v
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, 
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 s

ur
 s

on
 e

xp
ér

ie
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e 
pr

of
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nn

el
le
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u 

su
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st
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ur
s d
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rm

at
io
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 d
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um

en
t d

oi
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it 
de
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un
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se
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e
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ua
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ou
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 d

e
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qu
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le
le
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an

di
da
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m

et
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n 
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uv
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 l’

en
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e 
d
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 c

om
pé

te
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en
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-
so

it 
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la
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 p
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s 
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ua
tio

ns
 d

ist
in
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 d
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le
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le

 c
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m
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n 
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 d
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at
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 d
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 d
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 c

an
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r l
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 d
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 d
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s p
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s m
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 d
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 d
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 d
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t c
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 d
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 l'
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t d
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 c
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m
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 d
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at
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 p
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 c
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 d
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 d
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 d
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i d
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et
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 c
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 d
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riv
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 d
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ité
s p

ro
fe

ss
io

nn
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t d
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t p
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 d
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 d
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 d
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at
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l p
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m
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tiv
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s 
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le
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nt
 

de
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ce
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fic
at

s 
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es
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el
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ire
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m
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gn
em

en
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d
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 d
an
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nt
ie
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e
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co
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t
et
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e
in
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isé
e
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x 
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e 
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m
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de

ux
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re
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nt

 
de

s 
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 d
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 l’
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 d
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 d
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 c
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 d
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d
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m
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 re
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 d
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d
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 d
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 d
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 d
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 d
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t d
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 d
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 d
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 d
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d
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d
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m
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 l’
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d
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L'évaluation de ces compétences non observables s'effectue :
- en questionnant le candidat à partir de la mise en situation et du dossier du candidat 
- ainsi que par des réalisations de gestes techniques (préparer un repas, utiliser un fauteuil roulant...),
notamment lorsque le candidat ne mentionne pas de situations professionnelles vécues en rapport
avec les compétences. 

L’entretien avec le stagiaire porte sur son positionnement professionnel, la projection sur l’évolution de la
situation de la personne bénéficiaire et comment il va accompagner cette évolution, etc.   

Le jury donne une note et expose au stagiaire ses observations et indique au candidat les points positifs 
à garder et les points sur lesquels il doit travailler pour acquérir une meilleure posture professionnelle. 

Jury 

Pour les candidats issus d’une période de formation en alternance le jury est composé d’un formateur
du domaine social et de deux professionnels du secteur.

Pour les candidats issus d’un parcours progressif par capitalisation de CPU et d’un parcours VAE le jury
est composé d’un formateur, de deux professionnels du secteur et d’un représentant de l’autorité
certificatrice. 



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 42310 janvier 2013

1 
 

In
tit

ul
é 

de
 la

 fo
rm

at
io

n 
:  

A
cc

om
pa

gn
at

eu
r/

A
cc

om
pa

gn
at

ric
e 

d’
A

ut
on

om
ie

 d
e 

la
 P

er
so

nn
e 

(A
A

P)
 

1.
1

Fi
ch

e(
s)

 R
O

M
E 

de
 ra

tta
ch

em
en

t
K1

30
1 

- A
cc

om
pa

gn
em

en
t m

éd
ic

os
oc

ia
l 

K1
30

2 
- A

ss
ist

an
ce

 a
up

rè
s d

'a
d

ul
te

s 
K1

30
5 

- I
nt

er
ve

nt
io

n 
so

ci
al

e 
et

 fa
m

ilia
le

 

1.
2

C
od

e 
de

 la
 n

om
en

cl
at

ur
e 

 
N

SF
: 3

30
t

D
om

a
in

e 
d

’a
ct

iv
ité

 : 
Sp

éc
ia

lit
és

 p
lu

riv
a

le
nt

es
 d

es
 se

rv
ic

es
 a

ux
 p

er
so

nn
es

.
Fo

rm
ac

od
e 

:4
40

 

1.
3

N
iv

ea
u 

de
 la

 c
er

tif
ic

at
io

n 
(n

om
en

cl
at

ur
e 

d
e 

19
69

) :
 V

 

2 
 

Dé
fin

iti
on

 e
t d

es
cr

ip
tio

n 
de

 l’
em

pl
oi

 v
isé

 

2.
1 

Dé
fin

iti
on

 d
e 

l’e
m

pl
oi

 
Le

s d
iff

ér
en

te
s a

pp
el

la
tio

ns
 d

es
 e

m
pl

oi
s e

t m
ét

ie
rs

 : 

G
ou

ve
rn

a
nt

e 
ou

 m
a

îtr
es

se
 e

n 
m

a
iso

n 
d

e 
re

tra
ite

,u
ni

té
 d

e 
vi

e 
po

ur
 p

er
so

nn
es

 â
gé

es
 o

u 
ét

ab
lis

se
m

en
t à

 c
ar

ac
tè

re
 so

ci
al

.
A

cc
om

p
a

gn
a

tri
ce

 d
e

vi
e,

A
id

e 
à 

d
om

ic
ile

, a
id

e 
fa

m
ilia

le
.

A
ss

ist
an

te
d

e 
vi

e,
 a

ss
ist

an
te

 d
e 

vi
e 

d
ép

en
d

an
ce

. 
A

ux
ilia

ire
 d

e 
vi

e 
so

ci
al

e,
 a

ux
ilia

ire
 fa

m
ilia

le
.

Em
pl

oy
ée

 à
 d

om
ic

ile
 a

up
rè

s d
'a

d
ul

te
s, 

ga
rd

e-
m

al
ad

e.
 

L’
A

A
P 

ef
fe

ct
ue

 le
s 

se
rv

ic
es

 a
tt

en
d

us
 p

ar
 le

s 
pe

rs
on

ne
s 

au
pr

ès
d

es
qu

el
le

s 
el

le
 in

te
rv

ie
nt

 
po

ur
 p

ré
se

rv
er

 o
u 

d
év

el
op

pe
r l

eu
r a

ut
on

om
ie

, l
es

 a
cc

om
pa

gn
er

 e
t 

le
s 

su
iv

re
 d

a
ns

 le
ur

 
lie

u 
d

e 
vi

e 
et

 fa
ci

lit
er

 le
ur

 v
ie

 q
uo

tid
ie

nn
e.

Il 
pe

rm
et

 à
 la

 p
er

so
nn

e 
d

e 
d

év
el

op
pe

r 
sa

 c
ap

ac
ité

 d
’a

ut
on

om
ie

,d
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

et
 d

’e
xp

re
ss

io
n.

Il 
so

ut
ie

nt
à 

d
om

ic
ile

 o
u 

en
 i

ns
tit

ut
io

n 
et

d
an

s 
le

s 
sit

ua
tio

ns
 d

e 
sa

 v
ie

 s
oc

ia
le

 u
ne

 
pe

rs
on

ne
 q

ui
 a

 b
es

oi
n

d
’a

id
e 

d
an

s l
e 

re
sp

ec
t d

e 
se

s c
ho

ix
 d

e 
vi

e.

2.
2 

 
C

on
di

tio
ns

 g
én

ér
al

es
 d

’e
xe

rc
ic

e 
: 

C
et

 e
m

pl
oi

 s
’e

xe
rc

e 
au

pr
ès

 d
e 

pe
rs

on
ne

s, 
q

ue
l 

qu
e 

so
it 

le
ur

 â
ge

, 
en

 s
itu

at
io

n 
d

e
ru

pt
ur

e 
so

ci
al

e,
 e

n 
ét

at
 d

e 
fra

gi
lit

é 
ou

 d
e 

d
ép

en
d

an
ce

, e
n 

sit
ua

tio
n 

d
e 

ha
nd

ic
ap

 o
u

so
uf

fra
nt

 d
e 

m
a

la
d

ie
 in

va
lid

a
nt

e 
d

on
t l

a
 si

tu
a

tio
n 

ou
 l’

ét
at

 n
éc

es
sit

e 
l’i

nt
er

ve
nt

io
n 

d
’u

ne
 

tie
rc

e 
pe

rs
on

ne
, s

oi
t p

on
ct

ue
lle

m
en

t, 
so

it 
ré

gu
liè

re
m

en
t.

L’
A

A
P 

a
id

e,
a

ss
ist

e 
et

 a
cc

om
p

a
gn

e 
le

s 
pe

rs
on

ne
s 

d
a

ns
 le

s 
a

ct
es

 q
ui

 le
s 

co
nc

er
ne

nt
pe

rs
on

ne
lle

m
en

t 
(le

ur
 h

yg
iè

ne
 c

or
po

re
lle

, l
eu

r a
lim

en
ta

tio
n,

 le
ur

s 
d

ép
la

ce
m

en
ts

), 
d

a
ns

 
la

 r
éa

lis
at

io
n 

d
es

 a
ct

es
 d

e 
la

 v
ie

 q
uo

tid
ie

nn
e 

(c
ui

sin
e,

 m
én

ag
e,

co
ur

se
s…

) 
et

 d
an

s 
le

s
ac

tiv
ité

s 
d

e 
la

 
vi

e 
so

ci
al

e 
et

 
re

la
tio

nn
el

le
, 

af
in

d
e 

fa
vo

ris
er

 
le

 
m

ai
nt

ie
n 

ou
 

le
d

év
el

op
pe

m
en

t d
e 

le
ur

 a
ut

on
om

ie
.

So
m

m
a

ire
 

1.
 

In
tit

ul
é

 d
e

 la
 fo

rm
a

tio
n

1.
1 

fic
h

e
(s

) 
R

.O
.M

.E
. d

e
 ra

tt
a

c
h

e
m

e
n

t
1.

2 
 

c
o

d
e

 N
SF

 e
t 

Fo
rm

a
c

o
d

e
1.

3 
n

iv
e

a
u

:V

2.
 

D
é

fin
iti

o
n

 e
t d

e
sc

rip
tio

n 
d

e
 l’

e
m

p
lo

i v
is

é
 

2.
1

D
é

fin
iti

o
n

 d
e

 l’
e

m
p

lo
i

2.
2 

C
o

n
d

iti
o

n
s 

g
é

n
é

ra
le

s 
d

’e
xe

rc
ic

e
2.

3 
C

h
a

m
p

 d
’in

te
rv

e
n

tio
n

 e
t

re
sp

o
n

sa
b

ili
té

s

3.
 

A
c

c
è

s 
à

 la
 fo

rm
a

tio
n

3.
1.

 
C

o
n

d
iti

o
n

s 
d

’a
d

m
is

si
b

ili
té

3.
2.

 
O

ra
l d

’a
d

m
is

si
b

ili
té

3.
3.

 
A

d
m

is
si

o
n

 
3.

4.
 

A
llè

g
e

m
e

n
ts

 e
t 

d
is

p
e

n
se

s 
3.

5.
Ju

ry
d

’a
d

m
is

si
b

ili
té

3.
6 

Ju
ry

 d
e

 s
é

le
c

tio
n

   

4.
 

C
a

ra
c

té
ris

tiq
ue

s 
d

e
 la

 fo
rm

a
tio

n
4.

1.
 

P
rin

c
ip

e
s 

e
t 

m
é

th
o

d
e

s 
p

é
d

a
g

o
g

iq
u

e
s 

4.
2.

 
O

rg
a

n
is

a
tio

n
 d

e
 la

 f
o

rm
a

tio
n

4.
2.

1.
D

u
ré

e
 d

e
 la

 f
o

rm
a

tio
n

4.
2.

2.
 

Fo
rm

a
tio

n
 e

n
c

e
n

tr
e

4.
2.

3.
St

a
g

e
s 

e
n

 s
itu

a
tio

n
 p

ro
fe

ss
io

n
n

e
lle

 
4.

2.
4.

Li
vr

e
t 

d
e

 f
o

rm
a

tio
n

4.
2.

5.
In

st
a

n
c

e
 t

e
c

h
n

iq
u

e
 e

t
p

é
d

a
g

o
g

iq
u

e

5.
 

C
o

nt
e

nu
 d

e
 la

 fo
rm

a
tio

n 
U

ni
té

s 
e

t m
o

d
ul

e
s 

d
e

 fo
rm

a
tio

n
5.

1.
 

C
o

n
n

a
is

sa
n

c
e

 d
e

 la
 p

e
rs

o
n

n
e

 
5.

2.
 

A
c

c
o

m
p

a
g

n
e

m
e

n
t 

e
t 

a
id

e
 in

d
iv

id
u

a
lis

é
e

 d
a

n
s 

le
s 

a
c

te
s 

e
ss

e
n

tie
ls

d
e

 la
 v

ie
 q

u
o

tid
ie

n
n

e
5.

3.
 

A
c

c
o

m
p

a
g

n
e

m
e

n
t 

e
t 

a
id

e
in

d
iv

id
u

a
lis

é
e

 d
a

n
s 

le
s 

a
c

tiv
ité

s 
d

e
 la

 v
ie

 
q

u
o

tid
ie

n
n

e
5.

4.
 

A
c

c
o

m
p

a
g

n
e

m
e

n
t 

e
t 

a
id

e
 in

d
iv

id
u

a
lis

é
e

 d
a

n
s 

le
s 

a
c

tiv
ité

s 
d

e
 la

 v
ie

   
so

c
ia

le
 e

t 
re

la
tio

n
n

e
lle

 
5.

5.
 

C
o

m
m

u
n

ic
a

tio
n

 a
ve

c
 la

 p
e

rs
o

n
n

e
 a

id
é

e
 e

t 
so

n
 e

n
to

u
ra

g
e

5.
6.

 
P

a
rt

ic
ip

a
tio

n
 à

 l’
é

la
b

o
ra

tio
n

 e
t 

à
 la

 m
is

e
 e

n
œ

u
vr

e
 d

u
 p

ro
je

t 
   

 
p

e
rs

o
n

n
a

lis
é

 d
a

n
s 

le
 c

a
d

re
 d

u
 p

ro
je

t 
in

st
itu

tio
n

n
e

l
5.

7.
 

M
é

th
o

d
o

lo
g

ie
s 

d
’in

te
rv

e
n

tio
n

 

6.
 

Év
a

lu
a

tio
n

d
e

 la
 fo

rm
a

tio
n 

6.
1.

 
C

o
n

tr
ô

le
 c

o
n

tin
u

 
6.

2.
M

is
e

 e
n

 s
itu

a
tio

n
 p

ro
fe

ss
io

n
n

e
lle

 
6.

3.
 

Év
a

lu
a

tio
n

 d
e

s 
st

a
g

e
s

7.
 

Pl
a

te
a

u 
te

c
hn

iq
ue

 o
u 

a
p

p
a

rt
e

m
e

nt
 p

é
d

a
g

o
g

iq
ue

 
8.

 
H

a
b

ili
ta

tio
n

 d
e

 l’
o

rg
a

ni
sm

e
 d

e
 fo

rm
a

tio
n

A
nn

e
xe

s 
1

C
a

n
e

va
s 

d
u

 li
vr

e
t 

d
e

 f
o

rm
a

tio
n

 /
 d

u
 s

ta
g

ia
ire

,
2 

Li
st

e
 d

e
s 

m
a

té
rie

ls
 e

t
é

q
u

ip
e

m
e

n
ts

 n
é

c
e

ss
a

ire
s 

à
 la

 f
o

rm
a

tio
n

3 
P

ro
to

c
o

le
 d

’a
llè

g
e

m
e

n
t 

e
t 

d
is

p
e

n
se

s 
p

o
u

r l
e

s 
tit

u
la

ire
s 

d
u

 d
ip

lô
m

e
 d

’A
A

R
ÉF

ÉR
EN

TI
EL

D
E 

FO
R

M
AT

IO
N

A
C

C
O

M
PA

G
N

AT
EU

R
A

C
C

O
M

PA
G

N
AT

R
IC

E
D
'A

U
TO

N
O

M
IE

D
E

LA
PE

R
SO

N
N

E



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 10 janvier 2013424
L'a

ct
iv

ité
 

d
e 

ce
t 

em
pl

oi
/m

ét
ie

r 
s'e

xe
rc

e 
en

 
éq

ui
pe

 
au

 
se

in
 

d
'a

ss
oc

ia
tio

ns
,

d
'é

ta
bl

iss
em

en
ts

 h
os

pi
ta

lie
rs

,
d

e 
m

ai
so

ns
 d

e 
re

tra
ite

, 
fo

ye
rs

 d
'h

éb
er

ge
m

en
t,

...
 o

u 
en

au
to

no
m

ie
 s

ur
 l

e 
lie

u 
d

e 
vi

e 
d

es
 p

er
so

nn
es

 e
n 

re
la

tio
n 

av
ec

 d
iff

ér
en

ts
 i

nt
er

ve
na

nt
s

(t
ra

va
ille

ur
s s

oc
ia

ux
,e

nc
a

d
ra

nt
,f

a
m

ille
, p

er
so

nn
el

 m
éd

ic
a

l, 
pa

ra
m

éd
ic

a
l,

...
).

El
le

 s'
ex

er
ce

 d
an

s u
ne

 re
la

tio
n 

d
'a

id
e 

et
 d

e 
se

rv
ic

es
.

El
le

 p
eu

t 
va

rie
r 

se
lo

n 
la

 s
tru

ct
ur

e,
 l

e 
lie

u 
et

 l
'a

ut
on

om
ie

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

(e
nf

a
nt

s,
pe

rs
on

ne
s â

gé
es

, h
a

nd
ic

a
pé

es
,d

ép
en

d
a

nt
es

, …
).

El
le

 p
eu

t 
s'e

xe
rc

er
 e

n 
ho

ra
ire

s 
dé

ca
lé

s, 
p

a
r 

ro
ul

em
en

t, 
le

s 
fin

s 
d

e 
se

m
ai

ne
, 

le
s 

jo
ur

s
fé

rié
s, 

d
e 

nu
it.

2.
3 

C
ha

m
ps

 d
’in

te
rv

en
tio

n 
et

 d
e 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
: 

L’
A

A
P 

pr
en

d
 e

n 
co

m
p

te
 la

 s
éc

ur
ité

 d
es

 p
er

so
nn

es
,d

es
 b

ie
ns

, e
t 

sa
 p

ro
pr

e 
sé

cu
rit

é 
(n

e 
pa

s 
ac

cé
d

er
 à

 d
es

 d
em

an
d

es
 o

u 
pr

en
d

re
 d

es
 i

ni
tia

tiv
es

 q
ui

 p
eu

ve
nt

 n
ui

re
 a

ux
 

pe
rs

on
ne

s)
. 

Sa
 v

ig
ila

nc
e 

s'e
xe

rc
e 

en
 p

er
m

a
ne

nc
e 

po
ur

 a
pp

ré
ci

er
 le

s s
itu

a
tio

ns
.

Lo
rs

qu
’il

 a
 u

n 
en

ca
d

re
m

en
t, 

il 
re

m
on

te
 le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 n

éc
es

sa
ire

s 
à 

sa
 h

ié
ra

rc
hi

e 
et

 lu
i 

re
nd

 c
om

p
te

.
Se

lo
n 

l'é
ta

t 
d

e 
la

 p
er

so
nn

e,
 l’

A
A

P 
pe

ut
 i

nt
er

ve
ni

r 
en

 c
om

pl
ém

en
ta

rit
é 

av
ec

 d
'a

ut
re

s 
pr

of
es

sio
nn

el
s 

et
 n

ot
am

m
en

t 
: i

nf
irm

ie
r, 

ki
né

sit
hé

ra
pe

ut
e,

 t
ra

va
ille

ur
 s

oc
ia

l, 
en

se
ig

na
nt

,
or

th
op

ho
ni

st
e,

 o
rth

op
tis

te
 e

t 
p

lu
s 

gé
né

ra
le

m
en

t 
to

ut
pr

of
es

sio
nn

el
 in

te
rv

en
an

t 
a

up
rè

s
d

e 
la

 p
er

so
nn

e 
d

ép
en

d
a

nt
e.

3.
 

A
cc

ès
 à

 la
 fo

rm
at

io
n 

3.
1 

C
on

di
tio

ns
 d

’a
dm

iss
ib

ili
té

 : 
Â

ge
 re

qu
is

: a
vo

ir 
a

cq
ui

s l
a

 m
a

jo
rit

é 
lé

ga
le

 (o
u 

l’o
bt

en
ir 

a
u 

co
ur

s d
e 

la
 fo

rm
a

tio
n)

.

N
iv

ea
u 

d
e 

co
nn

ai
ss

an
ce

s 
re

qu
is

: 
co

m
pr

en
d

re
 e

t 
tra

ns
m

et
tre

 l
es

 c
on

sig
ne

s 
éc

rit
es

 e
t 

or
al

es
, a

pp
liq

ue
r d

es
 c

al
cu

ls 
sim

pl
es

 (4
 o

pé
ra

tio
ns

, r
èg

le
 d

e 
tro

is,
 p

ou
rc

en
ta

ge
). 

Le
s 

ca
nd

id
at

s 
d

ev
ro

nt
 f

ou
rn

ir 
un

 c
er

tif
ic

at
m

éd
ic

al
 d

’a
pt

itu
d

e 
à

 la
 p

ro
fe

ss
io

n 
et

 a
u 

pl
us

ta
rd

 l
e 

1e
r 

jo
ur

 d
u 

1e
r 

st
ag

e,
un

 c
er

tif
ic

at
 m

éd
ic

al
 d

e 
va

cc
in

at
io

n 
an

tid
ip

ht
ér

iq
ue

,
a

nt
ité

ta
ni

qu
e,

 a
nt

ip
ol

io
m

yé
lit

iq
ue

 e
t 

co
nt

re
l'h

ép
a

tit
e 

B.
 C

e 
ce

rti
fic

a
t 

d
oi

t 
ég

a
le

m
en

t 
pr

éc
ise

r q
ue

 :
�

le
 c

an
d

id
at

 a
 s

ub
i 

un
 t

es
t 

tu
be

rc
ul

in
iq

ue
 e

t 
qu

e 
ce

lu
i-c

i 
es

t 
po

sit
if 

ou
 q

ue
 2

 
te

nt
a

tiv
es

 in
fru

ct
ue

us
es

 d
e 

va
cc

in
at

io
n 

pa
r l

e 
BC

G
 o

nt
 é

té
 e

ffe
ct

ué
es

 ;
�

le
 c

an
d

id
at

 e
st

 a
pt

e
à 

m
an

ip
ul

er
 d

es
 d

en
ré

es
 a

lim
en

ta
ire

s.
En

 c
as

 d
e 

co
nt

re
-in

d
ic

at
io

n 
te

m
po

ra
ire

 o
u 

d
éf

in
iti

ve
 à

 l'
un

e 
d

es
 v

ac
ci

na
tio

ns
 in

di
qu

ée
s

ci
-d

es
su

s, 
il 

ap
pa

rti
en

t 
au

 m
éd

ec
in

 in
sp

ec
te

ur
 d

e 
sa

nt
é 

pu
bl

iq
ue

 d
'a

pp
ré

ci
er

 la
 s

ui
te

 à
d

on
ne

r à
 l'a

d
m

iss
io

n 
d

u 
ca

nd
id

at
.

C
ap

ac
ité

s r
eq

ui
se

s :
 o

rd
re

, r
ig

ue
ur

, e
sp

rit
 d

’in
iti

at
iv

e,
 p

at
ie

nc
e,

 b
on

ne
 c

on
d

iti
on

 p
hy

siq
ue

.

Le
 m

ét
ie

r e
xi

ge
 :

�
d

es
 q

ua
lit

és
 r

el
at

io
nn

el
le

s 
et

 h
um

ai
ne

s 
im

po
rta

nt
es

. 
Il 

es
t 

né
ce

ss
ai

re
 d

'a
vo

ir 
un

 
in

té
rê

t 
po

ur
 le

s 
pr

ob
lé

m
a

tiq
ue

s 
hu

m
a

in
es

 e
t 

so
ci

a
le

s 
qu

e 
re

nc
on

tre
nt

 le
s 

fa
m

ille
s 

ou
 le

s p
er

so
nn

es
 c

on
fro

nt
ée

s à
 la

 m
a

la
d

ie
,a

u 
ha

nd
ic

a
p 

et
 a

u 
vi

ei
llis

se
m

en
t.

�
d

e 
po

ss
éd

er
 le

s 
ap

tit
ud

es
 s

ui
va

nt
es

 :
 c

ap
ac

ité
 d

'é
co

ut
e,

d
isc

ré
tio

n,
 a

na
ly

se
 d

es
sit

ua
tio

ns
,g

oû
t p

ou
r l

es
 tâ

ch
es

 d
e 

la
 v

ie
 q

uo
tid

ie
nn

e.
�

d
’a

cc
om

pl
ir 

d
es

 tâ
ch

es
 p

ou
va

nt
 ê

tre
 in

gr
at

es
 e

t d
iff

ic
ile

s ;
�

de
s h

or
ai

re
s f

le
xi

bl
es

(m
at

in
, m

id
i,

so
ir,

 n
ui

t,
w

ee
k-

en
d

,…
).

M
od

al
ité

s d
’a

d
m

iss
io

n 
:

Pr
éi

ns
cr

ip
tio

n 
à 

la
 

fo
rm

at
io

n 
au

pr
ès

 
d

’u
n 

se
rv

ic
e 

d
e 

pl
ac

em
en

t, 
d

’in
se

rti
on

 
et

 
d

’o
rie

nt
at

io
n 

d
e 

pr
ox

im
ité

.

Po
sit

io
nn

em
en

t 
pa

r l
es

 s
er

vi
ce

s 
d

e 
re

cr
ut

em
en

t 
d

es
 s

ta
gi

ai
re

s 
ou

 p
ar

 la
 fi

liè
re

 «
ai

d
e 

à 
la

pe
rs

on
ne

 »
d

u 
Se

rv
ic

e 
M

ilit
ai

re
 A

d
ap

té
 :

- 
Pa

ss
a

tio
n 

de
 te

st
s p

sy
ch

ot
ec

hn
iq

ue
s,

- 
V

a
lid

at
io

n 
d

e 
l’o

rie
nt

at
io

n.

3.
2 

O
ra

l d
’a

dm
iss

ib
ili

té
 : 

En
tre

tie
n 

a
ve

c 
un

 ju
ry

po
rta

nt
 s

ur
 le

s 
m

ot
iv

at
io

ns
 p

er
so

nn
el

le
s 

et
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
s 

d
e 

la
 

ca
nd

id
at

e 
et

 su
r s

a 
co

nn
ai

ss
an

ce
 d

u 
m

ét
ie

r. 
Le

s 
m

em
br

es
 d

u 
ju

ry
so

nt
 r

éu
ni

s 
au

 p
ré

al
a

bl
e 

po
ur

 b
én

éf
ic

ie
r 

d’
un

e 
in

fo
rm

at
io

n 
su

r 
le

s
m

od
a

lit
és

 d
e 

sé
le

ct
io

n,
d

’é
va

lu
a

tio
n 

et
 l’

ut
ilis

a
tio

n 
d

es
 g

ril
le

s e
t d

oc
um

en
ts

 a
nn

ex
es

.
La

 d
ur

ée
 re

co
m

m
a

nd
ée

 d
e 

l’e
nt

re
tie

n 
av

ec
 le

 ju
ry

 e
st

 d
e 

30
 m

in
ut

es
.

Le
 ju

ry
 d

él
ib

èr
e 

et
 d

ét
er

m
in

e 
la

 li
st

e 
d

es
 c

an
d

id
at

s a
d

m
is 

à 
la

 fo
rm

at
io

n.

3.
3 

 
A

dm
iss

io
n 

:
A

p
rè

s 
d

él
ib

ér
at

io
n 

le
 j

ur
y 

d
e 

sé
le

ct
io

n 
va

lid
e 

la
 l

ist
e 

d
es

 c
an

d
id

at
s 

re
te

nu
s 

et
 l

es
al

lè
ge

m
en

ts
 e

t 
di

sp
en

se
s 

ac
co

rd
és

. 
La

 li
st

e 
d

es
 c

an
d

id
at

s 
re

çu
s 

es
t 

pu
bl

ié
e 

pa
r 

or
d

re
al

ph
ab

ét
iq

ue
.

Le
 j

ur
y 

va
lid

e 
ég

a
le

m
en

t 
un

e 
lis

te
 c

om
pl

ém
en

ta
ire

, 
p

ub
lié

e 
pa

r 
or

d
re

 d
’a

d
m

iss
io

n 
pr

io
rit

ai
re

.



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 42510 janvier 2013
Le

s 
ré

su
lta

ts
 s

on
t a

ffi
ch

és
 a

u 
siè

ge
 d

e 
l’o

rg
a

ni
sm

e 
d

e 
fo

rm
a

tio
n 

d
a

ns
 u

n 
lie

u 
a

cc
es

sib
le

 à
 

to
ut

e 
he

ur
e 

à 
la

 c
on

su
lta

tio
n.

To
ut

es
 le

s 
ca

nd
id

at
es

 s
on

t 
pe

rs
on

ne
lle

m
en

t 
in

fo
rm

ée
s 

pa
r 

éc
rit

 d
e 

le
ur

s r
és

ul
ta

ts
.S

i d
an

s l
es

 1
5 

jo
ur

s s
ui

va
nt

s l
’a

ffi
ch

ag
e 

un
e

ca
nd

id
at

e 
cl

as
sé

e 
su

rl
a

lis
te

 d
’a

d
m

iss
io

n 
n’

a 
pa

s 
co

nf
irm

é 
pa

r 
éc

rit
 (

co
ur

rie
r 

ou
 c

ou
rri

el
) 

so
n 

so
uh

ai
t 

d
’e

nt
re

r 
en

 
fo

rm
a

tio
n 

el
le

 e
st

 p
ré

su
m

ée
 a

vo
ir 

re
no

nc
ée

 à
 so

n 
a

d
m

iss
io

n 
et

 sa
 p

la
ce

 e
st

 p
ro

po
sé

e 
à

 la
 

ca
nd

id
at

e 
in

sc
rit

e 
en

 ra
ng

 u
til

e 
su

r l
a 

lis
te

 c
om

pl
ém

en
ta

ire
.

To
ut

e 
pr

op
os

iti
on

 f
a

ite
 à

 u
ne

 c
a

nd
id

a
te

 i
ss

ue
 d

e 
la

 l
ist

e 
co

m
pl

ém
en

ta
ire

 d
oi

t 
êt

re
co

nf
irm

ée
 p

ar
 é

cr
it

(c
ou

rri
er

 o
u 

co
ur

rie
l) 

d
an

s l
a 

se
m

ai
ne

 q
ui

 su
it.

3.
4 

A
llè

ge
m

en
ts

 e
t d

isp
en

se
 d

e 
fo

rm
at

io
n 

: 
Le

s 
d

isp
en

se
s 

et
 a

llè
ge

m
en

ts
 d

e 
fo

rm
a

tio
n 

et
/o

u 
d

e 
va

lid
a

tio
n 

so
nt

 a
cc

or
d

ée
s 

d
e 

pl
ei

n 
d

ro
it 

a
ux

 s
ta

gi
ai

re
s 

tit
ul

a
ire

s 
d

es
ce

rti
fic

a
ts

,t
itr

es
 o

u 
d

ip
lô

m
es

 ré
fé

re
nc

és
 d

a
ns

 le
 t

a
bl

ea
u 

ci
-d

es
so

us
 e

t s
el

on
 le

s m
od

al
ité

s d
éc

rit
es

 d
an

s l
es

 p
ar

ag
ra

ph
es

 su
iv

an
ts

.

Le
 t

ab
le

au
,

ci
-d

es
so

us
, 

pr
éc

ise
 p

ou
r 

le
s 

tit
ul

ai
re

s 
d

es
 d

ip
lô

m
es

,
ce

rti
fic

at
s 

ou
 t

itr
es

 q
ui

 y
 

so
nt

 m
en

tio
nn

és
 le

s 
d

isp
en

se
s 

d
e 

d
om

ai
ne

s 
d

e 
fo

rm
at

io
n 

et
 d

es
 é

pr
eu

ve
s 

d
e 

ce
rti

fic
at

io
n

af
fé

re
nt

es
 d

on
t e

lle
s b

én
éf

ic
ie

nt
 :

Va
lid
at
io
n
de

s
CP

U
D
is
pe

ns
es

et
al
lè
ge
m
en

ts
de

fo
rm

at
io
n
pa

r
do

m
ai
ne

s
de

co
m
pé

te
nc
es

CP
U
1

CP
U
2

CP
U
3

CP
U
4

D
C
1

D
C
2

D
C
3

D
C
4

D
C
5

D
ip
lô
m
e
A
ux
ili
ai
re

de
vi
e
so
ci
al
e

X
X

X
X

X
X

X
X

X

D
P
A
id
e
M
éd

ic
o
Ps
yc
ho

lo
gi
qu

e
X

X
X

X
X

X
X

X
X

BE
P
CS
S
m
en

tio
n
ai
de

à
do

m
ic
ile
*

X
X *

X
X

X
X

X
X *

X

D
P
d’
A
id
e
so
ig
na

nt
X

X
X

X
X

X

TP
d’
A
cc
om

pa
gn
at
eu

rd
e
Vi
e

X
X

X
X

X
X

X

CA
P
Pe

tit
e
en

fa
nc
e

X
X

D
ip
lô
m
e
d’
A
ux
ili
ai
re

d’
A
ut
on

om
ie

**
X

**
X

X

BE
P
CS
S

X
X *

X
X *

*
po

ur
l’o

bt
en

tio
n
du

di
pl
ôm

e
le

tit
ul
ai
re

du
BE

P
CS
S
m
en

tio
n
ai
de

à
do

m
ic
ile

de
vr
a

va
lid
er

le
CP

U
2
co
m
m
e
dé

cr
it
ci

de
ss
ou

s
da
ns

le
pa

ra
gr
ap

he
6.
2.
2
Ca

nd
id
at
s
is
su
s
d’
un

pa
rc
ou

rs
pr
og
re
ss
if
pa

rc
ap

ita
lis
at
io
n
de

CP
U
.

**
al
lè
ge
m
en

ts
de

fo
rm

at
io
n
su
rc
e
CP

U
da

ns
le
do

m
ai
ne

de
co
m
pé

te
nc
es

1
«
co
nn

ai
ss
an

ce
de

la
pe

rs
on

ne
».

M
ise

 e
n 

œ
uv

re
 d

es
 a

llè
ge

m
en

ts
 e

t/
ou

 v
al

id
at

io
ns

 :

A
u 

m
om

en
t 

d
e 

l’i
ns

cr
ip

tio
n 

la
 s

ta
gi

ai
re

 d
oi

t
êt

re
 in

fo
rm

ée
 d

es
 p

os
sib

ilit
és

 d
’a

llé
ge

m
en

ts
 e

t 
d

e 
d

isp
en

se
s d

e 
fo

rm
at

io
n 

d
on

te
lle

 p
eu

t b
én

éf
ic

ie
r.

El
le

 d
oi

t 
en

 f
a

ire
 la

 d
em

a
nd

e 
éc

rit
e 

a
up

rè
s 

d
e 

l’o
rg

a
ni

sm
e 

d
e 

fo
rm

a
tio

n 
qu

it
ra

ns
m

et
tra

 
ce

tt
e 

d
em

an
d

e,
ac

co
m

pa
gn

ée
 d

u 
pr

ot
oc

ol
e 

d
éf

in
i c

i-d
es

so
us

, a
u 

ju
ry

d
’a

d
m

iss
io

n.
Le

s 
d

isp
en

se
s 

d
e 

ce
rti

fic
a

tio
n 

d
on

t l
a

 c
a

nd
id

a
te

 b
én

éf
ic

ie
 s

on
t c

on
sig

né
es

 d
a

ns
 le

 li
vr

et
 d

e 
fo

rm
at

io
n 

ét
ab

li 
pa

r l
’é

ta
bl

iss
em

en
t d

e 
fo

rm
at

io
n.

L’
or

ga
ni

sm
e 

d
e 

fo
rm

at
io

n 
él

ab
or

e 
un

 p
ro

to
co

le
 d

e 
m

ise
 e

n 
œ

uv
re

 d
es

 a
llè

ge
m

en
ts

 e
t 

d
isp

en
se

s 
d

e 
fo

rm
at

io
n 

et
 l

e 
fa

it
va

lid
er

 p
ar

 l
’a

ut
or

ité
 c

er
tif

ic
at

ric
e 

co
nj

oi
nt

em
en

t 
à 

sa
d

em
an

d
e 

d
’h

ab
ilit

at
io

n.

3.
5 

Ju
ry

 d
’o

ra
l d

’a
dm

iss
ib

ili
té

 : 
 

-
1 

pr
of

es
sio

nn
el

  
-

2 
fo

rm
a

te
ur

s d
a

ns
 le

 se
ct

eu
r d

’a
ct

iv
ité

s v
isé

 p
a

r l
a

 c
er

tif
ic

a
tio

n 

3.
6 

Ju
ry

 d
e 

sé
le

ct
io

n 
:  

-
le

 d
ire

ct
eu

r d
e 

l’o
rg

an
ism

e 
d

e 
fo

rm
at

io
n 

ou
 so

n 
re

pr
és

en
ta

nt
,

-
le

 D
A

SS
 o

u 
so

n 
re

pr
és

en
ta

nt
, p

ré
sid

en
t d

u 
ju

ry
,

-
le

 re
sp

on
sa

bl
e 

d
e 

la
 fo

rm
a

tio
n,

-
un

 d
es

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
s a

ya
nt

 p
ar

tic
ip

é 
au

x 
or

au
x 

d
’a

d
m

iss
ib

ilit
é.



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 10 janvier 2013426
4.

 
C

ar
ac

té
ris

tiq
ue

s 
de

 la
 fo

rm
at

io
n 

4.
1 

Pr
in

ci
pe

s 
et

 m
ét

ho
de

s 
pé

da
go

gi
qu

es
 : 

A
p

pr
en

tis
sa

ge
 p

ro
gr

es
sif

 e
t a

lte
rn

é 
:

Su
r l

a 
ba

se
 d

u 
pr

oj
et

 p
éd

ag
og

iq
ue

, l
es

 o
rg

a
ni

sm
es

 d
e 

fo
rm

at
io

n 
ga

ra
nt

iss
en

t a
ux

 st
ag

ia
ire

s 
un

 a
pp

re
nt

iss
ag

e 
pr

og
re

ss
if 

d
es

 a
ct

iv
ité

s p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s, 
al

te
rn

an
t a

cq
ui

sit
io

n 
d

e 
co

nn
ai

ss
an

ce
s,

d
e 

ge
st

es
 te

ch
ni

qu
es

 e
t d

e 
pé

rio
d

es
 e

n 
en

tre
pr

ise
s. 

 
Le

 d
éc

ou
p

ag
e 

en
 m

od
ul

es
 d

e 
fo

rm
at

io
n 

ce
nt

ré
s a

ut
ou

r d
e 

l’a
cq

ui
sit

io
n 

d
e 

co
m

pé
te

nc
es

 
et

 le
ur

 m
ise

 e
n 

pr
at

iq
ue

 e
n 

m
ilie

u 
pr

of
es

sio
nn

el
 d

oi
t f

av
or

ise
r l

’a
m

én
ag

em
en

t d
e 

pa
rc

ou
rs

 
d

e 
fo

rm
a

tio
n 

pe
rs

on
na

lis
és

.

D
év

el
op

pe
m

en
t d

es
 c

ap
ac

ité
s d

’in
iti

at
iv

e 
et

 d
’a

nt
ic

ip
at

io
n 

:
Le

s m
od

al
ité

s d
e 

fo
rm

at
io

n 
et

le
s m

ét
ho

d
es

 p
éd

ag
og

iq
ue

s s
’a

tt
ac

he
nt

 à
 d

év
el

op
pe

r c
he

z 
la

 p
er

so
nn

e 
en

 fo
rm

a
tio

n 
d

es
 c

a
pa

ci
té

s d
’in

iti
at

iv
e 

et
d

’a
nt

ic
ip

at
io

n 
vi

sa
nt

 à
re

sp
on

sa
bi

lis
er

 e
t r

en
d

re
 a

ut
on

om
e 

la
 fu

tu
re

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

.

Su
iv

i p
er

so
nn

al
isé

 :
Un

 su
iv

i p
éd

a
go

gi
qu

e 
pe

rs
on

na
lis

é,
 in

cl
ua

nt
 le

 p
ro

je
t p

ro
fe

ss
io

nn
el

 p
er

so
nn

el
 d

e 
la

 
st

a
gi

ai
re

, e
st

in
st

a
ur

é.
 Il

 p
er

m
et

 à
 la

 st
a

gi
ai

re
 d

e 
m

es
ur

er
 sa

 p
ro

gr
es

sio
n.

 L
’é

qu
ip

e 
pé

d
ag

og
iq

ue
 m

et
 à

 la
 d

isp
os

iti
on

 d
e 

la
 st

ag
ia

ire
 d

es
 re

ss
ou

rc
es

,d
es

 m
oy

en
s e

t c
on

st
ru

it
av

ec
 le

s s
ta

gi
ai

re
s d

es
 p

ar
co

ur
s i

nd
iv

id
ua

lis
és

 e
n 

vu
e 

d
e 

l’a
cq

ui
sit

io
n 

d
es

 c
om

pé
te

nc
es

 d
u 

m
ét

ie
r.

4.
2 

O
rg

an
isa

tio
n 

de
 la

 fo
rm

at
io

n 

4.
2.

1 
D

ur
ée

 d
e 

la
 fo

rm
a

tio
n  

: 

Le
 c

a
lc

ul
 d

e 
la

 d
ur

ée
 d

e 
la

 fo
rm

a
tio

n 
es

t b
a

sé
 su

r 3
5 

he
ur

es
 h

eb
d

om
a

d
a

ire
s.

La
 d

ur
ée

 to
ta

le
 d

e 
la

fo
rm

a
tio

n
d

’a
cc

om
pa

gn
a

tri
ce

 d
’a

ut
on

om
ie

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

es
t f

ix
ée

 
au

 m
in

im
um

 à
 1

 3
65

 h
eu

re
s o

u 
39

 se
m

ai
ne

s.
La

 p
ro

po
rti

on
 à

 c
on

sa
cr

er
 à

 la
 fo

rm
a

tio
n 

en
 si

tu
a

tio
n 

pr
of

es
sio

nn
el

le
 (s

ta
ge

s)
d

oi
t

re
pr

és
en

te
r p

lu
s d

u 
tie

rs
 (3

8%
)d

u 
te

m
ps

 to
ta

l c
on

sa
cr

é 
à

 la
 fo

rm
at

io
n.

To
ut

ef
oi

s, 
si 

le
 n

om
br

e 
to

ta
l d

'h
eu

re
s d

e 
la

 fo
rm

at
io

n 
se

 tr
ou

ve
 ê

tre
 su

pé
rie

ur
 à

 1
 3

65
 h

, l
es

pr
op

or
tio

ns
 in

d
iq

ué
es

 d
oi

ve
nt

 ê
tre

re
sp

ec
té

es
.

Ré
pa

rti
tio

n 
d

es
 m

od
al

ité
s d

e 
fo

rm
at

io
n 

: 

Le
s f

or
m

a
tio

ns
 th

éo
riq

ue
, t

ec
hn

iq
ue

 e
t e

n 
sit

ua
tio

n 
pr

of
es

sio
nn

el
le

 d
oi

ve
nt

 ê
tre

 a
lte

rn
ée

s e
t 

co
or

d
on

né
es

.
La

 fo
rm

a
tio

n 
co

m
po

rte
nt

 a
u 

m
oi

ns
 tr

oi
s p

ér
io

d
es

 d
e 

m
ise

 e
n 

sit
ua

tio
n 

pr
of

es
sio

nn
el

le
 

(s
ta

ge
s)

d
’u

ne
 d

ur
ée

 m
in

im
al

e 
d

e 
5 

se
m

ai
ne

s c
ha

cu
ne

.

4.
2.

2 
La

 fo
rm

a
tio

n 
en

 c
en

tre
(t

hé
or

iq
ue

 e
t t

ec
hn

iq
ue

)  :
 

L’
ac

qu
isi

tio
n 

d
es

 c
om

pé
te

nc
es

 s’
ap

pu
ie

 su
r d

es
 m

ise
s e

n 
sit

ua
tio

n 
pr

at
iq

ue
s -

 ré
al

isé
es

 su
r 

le
 p

la
te

a
u 

te
ch

ni
qu

e 
ou

 a
pp

a
rte

m
en

t p
éd

a
go

gi
qu

e 
d

u 
ce

nt
re

 d
e 

fo
rm

a
tio

n 
-,

d
es

 
ex

pl
oi

ta
tio

ns
 d

e 
m

ise
s e

n 
sit

ua
tio

n 
d

e 
tra

va
il 

tu
to

ré
es

 e
ffe

ct
ué

es
 su

r l
e 

lie
u 

d
e 

vi
e 

pr
iv

ée
 d

es
 

pe
rs

on
ne

s o
u 

d
an

s d
es

 st
ru

ct
ur

es
 d

’a
cc

ue
il,

d
es

 a
pp

or
ts

 d
’in

te
rv

en
an

ts
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

s d
u 

se
ct

eu
r (

m
éd

ec
in

s, 
in

fir
m

iè
re

s, 
tra

va
ille

ur
s s

oc
ia

ux
,r

es
po

ns
a

bl
es

 d
e 

se
ct

eu
r,

pr
of

es
sio

nn
el

s 
d

e 
la

 p
et

ite
 e

nf
an

ce
, p

sy
ch

ol
og

ue
s, 

se
co

ur
ist

es
…

). 

La
 fo

rm
a

tio
n 

d
oi

t p
or

te
r s

ur
 to

us
 le

s a
sp

ec
ts

 d
e 

l’a
cc

om
pa

gn
em

en
t d

e 
la

 p
er

so
nn

e,
y

co
m

pr
is 

l'a
ct

io
n 

d
es

 m
éd

ic
a

m
en

ts
, l

es
 p

ro
bl

èm
es

 a
lim

en
ta

ire
s e

t d
ié

té
tiq

ue
s, 

la
 to

ile
tte

 e
t

l’h
yg

iè
ne

, l
’u

til
isa

tio
n 

d
es

 p
ro

d
ui

ts
 d

’e
nt

re
tie

n,
 le

s t
ec

hn
iq

ue
s e

rg
on

om
iq

ue
s e

t d
e 

tra
ns

fe
rt,

ai
ns

i q
ue

 su
r l

es
 so

in
s d

e 
pr

em
iè

re
 u

rg
en

ce
.

Le
s c

on
na

iss
an

ce
s d

oi
ve

nt
 to

uj
ou

rs
 ê

tre
 a

ss
oc

ié
es

 a
ux

 p
ra

tiq
ue

s p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s q
ui

 le
s 

re
nd

en
t n

éc
es

sa
ire

s. 
Le

 p
la

te
a

u 
te

ch
ni

qu
e 

(d
éf

in
i a

u 
§ 

7)
d

éd
ié

 à
 la

 fo
rm

a
tio

n 
es

t 
in

co
nt

ou
rn

ab
le

 p
ou

r l
a 

m
ise

 e
n 

pl
ac

e 
d

e 
ce

tte
 p

éd
ag

og
ie

.

4.
2.

3 
Le

s s
ta

ge
s e

n 
sit

ua
tio

n 
pr

of
es

sio
nn

el
le

 : 

D
a

ns
 le

 c
ur

su
s 

co
m

pl
et

 d
e 

fo
rm

a
tio

n 
le

s 
st

ag
es

 s
on

t 
a

u 
no

m
br

e 
d

e 
tro

is.
 C

ha
qu

e 
pé

rio
d

e
d

e 
st

a
ge

 e
st

 d
’u

ne
 d

ur
ée

 d
e 

ci
nq

 se
m

a
in

es
 e

n 
co

nt
in

u.

Le
s 

st
ag

es
 s

on
t 

ré
al

isé
s 

d
an

s 
d

es
 s

tru
ct

ur
es

 d
’a

cc
ue

il 
d

iff
ér

en
te

s 
et

 d
oi

ve
nt

pe
rm

et
tre

 à
 la

st
ag

ia
ire

 l’
ac

qu
isi

tio
n 

pr
og

re
ss

iv
e 

d
es

 c
om

p
ét

en
ce

s 
d

es
 4

 C
er

tif
ic

at
s 

Pr
of

es
sio

nn
el

s 
Un

ita
ire

s 
co

ns
tit

ut
ifs

 d
u 

d
ip

lô
m

e.
Ils

 s
on

t 
ré

al
isé

s 
en

 a
lte

rn
an

ce
 a

ve
c 

d
es

pé
rio

d
es

 d
e 

fo
rm

at
io

n 
en

 
ce

nt
re

, d
eu

x 
st

ag
es

 n
e 

pe
uv

en
tê

tre
 ré

al
isé

s 
à 

la
 s

ui
te

 l’
un

 d
e 

l’a
ut

re
.U

n 
d

e 
ce

s 
st

ag
es

 d
oi

t 
se

 d
ér

ou
le

r 
à

 d
om

ic
ile

 a
up

rè
s 

d
’u

n 
pu

bl
ic

fo
nc

tio
nn

el
le

m
en

t 
d

ép
en

d
a

nt
. 

Le
s 

tro
is 

st
ag

es
 

d
oi

ve
nt

 o
bl

ig
at

oi
re

m
en

t 
se

 d
ér

ou
le

r 
au

p
rè

s 
d

e 
pu

bl
ic

s 
et

 d
’o

rg
an

ism
es

 o
u 

st
ru

ct
ur

es
 

d
iff

ér
en

ts
.

Le
s s

ta
ge

s d
oi

ve
nt

 fa
ire

 l’
ob

je
t d

’u
ne

 c
on

ve
nt

io
n

tri
pa

rti
te

 e
nt

re
 l’

or
ga

ni
sm

e 
d

e 
fo

rm
a

tio
n,

l’o
rg

an
ism

e 
d

’a
cc

ue
il 

et
 la

 st
ag

ia
ire

 d
an

s l
aq

ue
lle

 fi
gu

re
 le

s h
or

ai
re

s e
t c

on
d

iti
on

s d
e 

tra
va

il 
d

e 
la

 st
a

gi
a

ire
.

Le
s t

er
ra

in
s d

e 
st

ag
e 

d
oi

ve
nt

 ê
tre

 p
ro

po
sé

s p
ar

 la
 d

ire
ct

io
n 

d
e 

l'o
rg

an
ism

e 
d

e 
fo

rm
at

io
n 

et
ag

ré
és

 p
ar

 l'a
ut

or
ité

 c
er

tif
ic

at
ric

e.
  

Le
s s

ta
ge

s n
e 

pe
uv

en
t ê

tre
 c

on
sé

cu
tif

s.

En
 d

ét
er

m
in

an
tl

es
 te

rra
in

s d
e 

st
ag

e,
 il

 d
oi

t ê
tre

 te
nu

 c
om

pt
e 

d
es

 fa
ct

eu
rs

 su
iv

an
ts

:

1.
La

 fo
rm

a
tio

n 
pr

of
es

sio
nn

el
le

 d
’a

id
e 

et
 d

’a
cc

om
pa

gn
em

en
t d

es
 p

er
so

nn
es

 e
n 

st
ru

ct
ur

e 
d

’a
cc

ue
il 

d
oi

t a
vo

ir 
un

e 
va

le
ur

 fo
rm

a
tiv

e,
 c

'e
st

 p
ou

rq
uo

i:
o

il d
oi

t y
 a

vo
ir 

un
 p

er
so

nn
el

 q
ua

lif
ié

su
ffi

sa
m

m
en

tn
om

br
eu

x 
po

ur
 a

ss
ur

er
 u

ne
 q

ua
lit

é 
sa

tis
fa

isa
nt

e 
d

e 
pr

ise
 e

n 
ch

ar
ge

 d
es

 st
ag

ia
ire

s e
t d

es
 p

er
so

nn
es

 a
cc

om
pa

gn
ée

s ;
o

il d
oi

t y
 a

vo
ir 

su
ffi

sa
m

m
en

t d
e 

pe
rs

on
ne

l d
'a

ut
re

s c
at

ég
or

ie
s p

ou
r é

vi
te

r q
ue

 la
 

st
ag

ia
ire

 se
 v

oi
e 

co
nf

ie
r d

es
 tâ

ch
es

 sa
ns

 v
al

eu
r f

or
m

at
iv

e 
po

ur
 e

lle
 ;

o
il d

oi
t e

xi
st

er
 d

es
 c

on
d

iti
on

s s
at

isf
ai

sa
nt

es
 e

n 
m

at
iè

re
 d

e 
lo

ca
ux

 e
t d

e 
m

at
ér

ie
ls 

ut
ilis

és
po

ur
 la

 p
ris

e 
en

 c
ha

rg
e 

d
es

 p
er

so
nn

es
.

2.
D

an
s t

ou
te

s l
es

 si
tu

at
io

ns
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
s d

an
s l

es
qu

el
s l

es
 st

ag
ia

ire
s s

er
on

t a
ffe

ct
ée

s 
au

 c
ou

rs
 d

e 
le

ur
 fo

rm
at

io
n 

pr
at

iq
ue

, i
l d

oi
ty

 a
vo

ir 
au

 m
oi

ns
 u

ne
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
 

d
ip

lô
m

ée
 q

ui
 p

ui
ss

e 
as

su
re

r l
a 

su
rv

ei
lla

nc
e 

et
 l’

ac
co

m
pa

gn
em

en
t d

u 
st

ag
ia

ire
.

La
 li

st
e 

d
es

 li
eu

x 
d

e 
st

ag
e 

ch
oi

sis
 p

ar
 l’

or
ga

ni
sm

e 
d

e 
fo

rm
at

io
n 

es
ts

ou
m

ise
 à

 l’
in

st
an

ce
 

te
ch

ni
qu

e 
et

 p
éd

ag
og

iq
ue

 e
t t

ra
ns

m
ise

 à
 l’

au
to

rit
é 

ce
rti

fic
at

ric
e 

(D
A

SS
 N

C
) p

ou
r 

va
lid

at
io

n.
 L

es
 li

eu
x 

d
e 

st
ag

es
 d

oi
ve

nt
 ré

po
nd

re
 a

ux
 c

rit
èr

es
 e

xi
gé

s c
i-d

es
su

s.

Le
s t

ut
eu

rs
 d

e 
st

ag
es

 (f
or

m
at

io
n 

et
 re

co
nn

ai
ss

an
ce

):
 

D
es

 c
a

d
re

s e
t d

es
 p

er
so

nn
el

s e
n 

ac
tiv

ité
 d

an
s l

es
 st

ru
ct

ur
es

 sa
ni

ta
ire

s e
t s

oc
ia

le
s p

ub
liq

ue
s 

et
 p

riv
ée

s p
a

rti
ci

pe
nt

 à
 la

 fo
rm

a
tio

n 
pe

nd
a

nt
 le

s p
ér

io
d

es
 d

e 
st

a
ge

s. 
C

ha
q

ue
 li

eu
 d

e 
st

a
ge

 
d

oi
t d

és
ig

ne
r u

n 
tu

te
ur

 ré
fé

re
nt

. C
e 

d
er

ni
er

 d
oi

t c
on

na
îtr

e 
le

s r
éf

ér
en

tie
ls 

d
e 

la
 fo

rm
at

io
n 

vi
sé

e 
et

m
aî

tri
se

r l
es

 c
on

d
iti

on
s d

’é
va

lu
at

io
ns

 d
es

 st
ag

ia
ire

s.

L’
or

ga
ni

sm
e 

d
e 

fo
rm

a
tio

n 
pe

ut
 p

ro
po

se
r à

 l’
au

to
rit

é 
ce

rti
fic

at
ric

e 
d

es
 fo

rm
at

io
ns

 d
e 

tu
te

ur
s 

ré
fé

re
nt

s.

L’
év

a
lu

a
tio

n 
d

es
 st

a
ge

s s
e 

fa
it 

a
u 

m
oy

en
 d

’o
ut

ils
 d

’é
va

lu
a

tio
n 

(g
ril

le
s,

fic
he

 d
e 

sy
nt

hè
se

,
m

od
al

ité
s d

e 
re

ns
ei

gn
em

en
t e

td
e 

no
ta

tio
n)

d
éf

in
is 

ou
 v

al
id

és
 p

ar
 l’

au
to

rit
é 

ce
rti

fic
at

ric
e.



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 42710 janvier 2013

4.
2.

4 
Le

 liv
re

t d
e

fo
rm

a
tio

n 
: 

Un
 li

vr
et

 d
e 

fo
rm

at
io

n 
(o

u 
d

u 
st

ag
ia

ire
) 

es
t 

ét
ab

li 
pa

r 
l’é

ta
bl

iss
em

en
t 

d
e 

fo
rm

at
io

n 
po

ur
ch

a
qu

e 
ca

nd
id

a
t 

se
lo

n 
le

 c
a

ne
va

s 
jo

in
t 

en
 a

nn
ex

e 
1.

 L
e 

m
od

èl
e 

d
e 

liv
re

t 
d

oi
t 

êt
re

so
um

is 
pa

r l
’o

rg
an

ism
e 

d
e 

fo
rm

a
tio

n 
à 

l’a
ut

or
ité

 c
er

tif
ic

at
ric

e,
 p

ou
r v

al
id

at
io

n.
C

e 
liv

re
t a

tt
es

te
 d

u 
cu

rs
us

 d
e 

fo
rm

a
tio

n 
su

iv
i, 

ta
nt

 e
n 

m
a

tiè
re

 d
’e

ns
ei

gn
em

en
t t

hé
or

iq
ue

qu
e 

d
e 

fo
rm

at
io

n 
pr

at
iq

ue
.

Il 
re

tra
ce

 
l’e

ns
em

bl
e 

d
es

 
a

llè
ge

m
en

ts
 

d
e 

fo
rm

a
tio

n 
ai

ns
i 

qu
e 

le
s 

d
isp

en
se

s 
d

e
ce

rti
fic

at
io

n 
d

on
t a

 b
én

éf
ic

ié
 le

 c
an

d
id

at
.

Il 
co

m
po

rte
 le

s 
gr

ille
s 

d
’é

va
lu

at
io

n 
d

e 
st

ag
es

 e
tl

’e
ns

em
bl

e 
d

es
 a

pp
ré

ci
at

io
ns

 p
or

té
es

 s
ur

 
le

 st
ag

ia
ire

 p
ar

 le
s m

em
br

es
 d

e 
l’é

qu
ip

e 
pé

d
ag

og
iq

ue
 e

tl
es

 ré
fé

re
nt

s p
ro

fe
ss

io
nn

el
s.

4.
2.

5 
In

st
a

nc
e 

te
ch

ni
qu

e 
et

 p
éd

a
go

gi
qu

e  
: 

Un
e 

in
st

a
nc

e 
te

ch
ni

qu
e 

et
 

pé
d

a
go

gi
qu

e 
es

t 
m

ise
 

en
 

pl
a

ce
 

pa
r 

l’o
rg

a
ni

sm
e 

d
e

fo
rm

at
io

n.
 E

lle
 e

st
 c

om
po

sé
e 

d
u 

re
sp

on
sa

bl
e 

d
e 

la
 f

or
m

at
io

n,
d

’u
n 

re
pr

és
en

ta
nt

 d
e

l’a
ut

or
ité

 c
er

tif
ic

at
ric

e,
d

’u
n 

re
pr

és
en

ta
nt

 d
es

 fo
rm

at
eu

rs
,d

’a
u 

m
oi

ns
 d

eu
x 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
d

u 
se

ct
eu

r p
ro

fe
ss

io
nn

el
,d

’u
n 

re
p

ré
se

nt
an

t d
es

 st
ag

ia
ire

s e
t d

’u
ne

 p
er

so
nn

al
ité

 q
ua

lif
ié

e.
  

El
le

 v
ei

lle
 à

 la
 m

ise
 e

n 
œ

uv
re

 d
es

 o
rie

nt
at

io
ns

 d
u 

pr
oj

et
 p

éd
ag

og
iq

ue
 e

t 
au

x 
co

nd
iti

on
s 

gé
né

ra
le

s 
d

’o
rg

an
isa

tio
n 

d
e 

la
 fo

rm
at

io
n.

 E
lle

 é
m

et
 u

n 
av

is 
su

r l
e 

pr
ot

oc
ol

e 
d

’a
llè

ge
m

en
t

et
 su

r l
es

 li
eu

x 
d

e 
st

ag
es

 p
ro

po
sé

s. 
D

an
s l

es
 é

ta
bl

iss
em

en
ts

 d
e 

fo
rm

at
io

n 
as

su
ra

nt
 p

lu
sie

ur
s

fo
rm

at
io

ns
pr

ép
ar

an
ta

ux
 d

ip
lô

m
es

 d
e 

tra
va

il 
so

ci
al

, c
et

te
 in

st
an

ce
 p

eu
t ê

tre
 o

rg
an

isé
e 

à
pa

rti
r d

e 
ce

lle
s d

éj
à 

m
ise

s e
n 

pl
ac

e.

5.
 

C
on

te
nu

 d
e 

la
 fo

rm
at

io
n Un

ité
s 

et
 m

od
ul

es
 d

e 
fo

rm
at

io
n 

Un
ité

 1
 - 

C
on

na
iss

an
ce

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

M
od

ul
e 

1 
: C

on
na

iss
an

ce
 d

es
 p

ub
lic

s 
M

od
ul

e 
2 

: P
a

th
ol

og
ie

s-
pr

oc
es

su
s i

nv
a

lid
a

nt
s

Un
ité

 2
 - 

A
cc

om
pa

gn
em

en
t e

t a
id

e 
in

di
vi

du
al

isé
e 

da
ns

 le
s 

ac
te

s 
es

se
nt

ie
ls 

de
 la

 v
ie

 
qu

ot
id

ie
nn

e 
M

od
ul

e 
3 

: E
rg

on
om

ie
 e

t s
éc

ur
ité

M
od

ul
e 

4 
: S

an
té

 e
t h

yg
iè

ne
 

Un
ité

 3
 - 

A
cc

om
pa

gn
em

en
t e

t a
id

e 
in

di
vi

du
al

isé
e 

da
ns

 le
s 

ac
tiv

ité
s 

de
 la

 v
ie

 q
uo

tid
ie

nn
e 

M
od

ul
e 

5 
: P

re
nd

re
 p

a
rt 

et
fa

ire
 p

ar
tic

ip
er

 la
 p

er
so

nn
e 

a
ux

 d
iv

er
se

s t
â

ch
es

 q
uo

tid
ie

nn
es

 
en

 m
at

iè
re

  d
’é

la
bo

ra
tio

n 
d

es
 re

pa
s, 

d
’e

nt
re

tie
n 

d
u 

lin
ge

 e
t d

’h
yg

iè
ne

 d
es

 
lo

ca
ux

 e
t d

es
 su

rfa
ce

s. 

Un
ité

 4
 - 

A
cc

om
pa

gn
em

en
t e

t a
id

e 
in

di
vi

du
al

isé
e 

da
ns

 le
s 

ac
tiv

ité
s 

de
 la

 v
ie

 s
oc

ia
le

 e
t 

re
la

tio
nn

el
le

 
M

od
ul

e 
6 

: A
id

er
 à

 la
 g

es
tio

n 
d

es
 d

oc
um

en
ts

 fa
m

ilia
ux

 e
t a

ux
 d

ém
ar

ch
es

 a
d

m
in

ist
ra

tiv
es

 
co

ur
an

te
s 

M
od

ul
e 

7 
: F

av
or

ise
r e

t a
cc

om
pa

gn
er

 le
s r

el
at

io
ns

 fa
m

ilia
le

s e
t s

oc
ia

le
s d

e 
la

 p
er

so
nn

e 

Un
ité

 5
 - 

C
om

m
un

ic
at

io
n 

av
ec

 la
pe

rs
on

ne
 a

id
ée

 e
t s

on
 e

nt
ou

ra
ge

M
od

ul
e 

8 
: P

re
nd

re
 c

on
ta

ct
, c

ré
er

 e
t m

ai
nt

en
ir 

un
e 

re
la

tio
n 

pr
of

es
sio

nn
el

le
 a

ve
c 

la
 

pe
rs

on
ne

 a
id

ée
 

M
od

ul
e 

9 
: É

ta
bl

ir 
un

e 
re

la
tio

n 
d

’a
id

e 
en

 st
im

ul
a

nt
 l’

a
ut

on
om

ie
 d

e 
la

 p
er

so
nn

e 

Un
ité

 6
 - 

Pa
rti

ci
pa

tio
n 

à 
l’é

la
bo

ra
tio

n 
et

 à
 la

 m
ise

 e
n 

œ
uv

re
 d

u 
pr

oj
et

 p
er

so
nn

al
isé

 d
an

s 
le

 
ca

dr
e 

du
 p

ro
je

t i
ns

tit
ut

io
nn

el
 

M
od

ul
e 

10
 : 

Pa
rti

ci
pa

tio
n 

à
 l’

él
a

bo
ra

tio
n 

d
u 

pr
oj

et
 p

er
so

nn
a

lis
é 

 
M

od
ul

e 
11

 : 
Pa

rti
ci

pa
tio

n 
à

 la
 m

ise
 e

n 
œ

uv
re

 d
u 

pr
oj

et
 p

er
so

nn
a

lis
é 

d
a

ns
 le

 c
a

d
re

 d
u 

p
ro

je
t i

ns
tit

ut
io

nn
el

 

Un
ité

 7
 - 

M
ét

ho
do

lo
gi

es
 d

’in
te

rv
en

tio
n 

M
od

ul
e 

12
 : 

Ex
er

ci
ce

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
, r

es
po

ns
ab

ilit
é 

et
 d

éo
nt

ol
og

ie
 

M
od

ul
e 

13
 : 

M
ise

 e
n 

œ
uv

re
 d

e 
l’i

nt
er

ve
nt

io
n 



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 10 janvier 2013428
5.

1.
 

C
on

na
iss

an
ce

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

M
od

ul
e 

1 
: c

on
na

iss
an

ce
 d

es
 p

ub
lic

s 
1.

1
Si

tu
er

 la
 p

er
so

nn
e 

a
id

ée
 a

u 
st

a
d

e 
d

e 
so

n 
d

év
el

op
pe

m
en

t e
n 

lie
n 

av
ec

 so
n 

en
vi

ro
nn

em
en

t :

C
on

te
nu

 :
- d

év
el

op
pe

m
en

t p
sy

ch
om

ot
eu

r d
e 

l’e
nf

a
nt

- 
le

s 
d

iff
ér

en
te

s 
ét

ap
es

 d
e 

la
 v

ie
: e

nf
an

ce
,a

d
ol

es
ce

nc
e,

 l’
âg

e 
ad

ul
te

, v
ie

ille
ss

e 
av

ec
le

ur
s s

pé
ci

fic
ité

s b
io

-p
sy

ch
o-

so
ci

a
le

s.
- 

le
s 

fa
ct

eu
rs

 i
nf

lu
en

ça
nt

 l
e 

d
év

el
op

pe
m

en
t 

d
e 

l’i
nd

iv
id

u 
et

 l
a 

co
ns

tru
ct

io
n 

d
e 

so
n 

id
en

tit
é 

: 
fa

m
ille

, 
en

vi
ro

nn
em

en
t 

cu
ltu

re
l,

ap
pa

rte
na

nc
e 

so
ci

al
e 

à 
un

 
gr

ou
p

e,
 

l’h
a

b
ita

t (
vi

lle
, b

ro
us

se
, t

rib
u…

)

1.
2

Si
tu

er
 la

 p
er

so
nn

e 
a

id
ée

 d
a

ns
 so

n 
co

nt
ex

te
 so

ci
oc

ul
tu

re
l e

t a
pp

ré
he

nd
er

 la
 

d
ép

en
d

a
nc

e 
d

a
ns

 sa
 d

im
en

sio
n 

cu
ltu

re
lle

 e
t i

nt
er

cu
ltu

re
lle

 

C
on

te
nu

 :
-

C
ul

tu
re

s e
t s

oc
ié

té
s g

én
ér

a
lit

és
 

-
Le

s c
ul

tu
re

s o
cé

a
ni

en
ne

s à
 tr

av
er

s l
es

 é
vè

ne
m

en
ts

 m
ar

qu
a

nt
s d

e 
la

 v
ie

 d
’u

n 
in

di
vi

d
u 

: n
ai

ss
an

ce
, l

ie
n 

d
’a

pp
a

rte
na

nc
e,

m
ar

ia
ge

 e
t a

llia
nc

e,
 la

 p
ar

en
ta

lit
é,

d
éc

ès
…

 
-

Le
s c

ro
ya

nc
es

, l
es

 re
lig

io
ns

 e
t l

a
 v

isi
on

 so
ci

ét
a

le
 d

u 
ha

nd
ic

a
p,

d
e 

la
 m

a
la

d
ie

 e
t d

e 
la

 
d

ép
en

d
an

ce
. 

-
G

es
tio

n 
d

u 
ha

nd
ic

a
p,

d
e 

la
 d

ép
en

d
a

nc
e 

et
 d

e 
la

 v
ie

ille
ss

e 
à

 tr
av

er
s l

es
 é

po
qu

es
,

d
es

 so
ci

ét
és

 a
nc

ie
nn

es
 à

 n
os

 jo
ur

s a
ve

c 
la

 lo
i d

e 
pa

ys
 d

u 
7 

ja
nv

ie
r 2

00
9.

 

M
od

ul
e 

2 
: p

at
ho

lo
gi

es
-p

ro
ce

ss
us

 in
va

lid
an

ts
 

A
p

pr
éh

en
d

er
 le

s i
nc

id
en

ce
s d

es
 p

at
ho

lo
gi

es
 e

t d
e 

la
 d

ép
en

d
an

ce
 d

an
s l

a 
vi

e 
qu

ot
id

ie
nn

e 
d

es
 p

er
so

nn
es

 

C
on

te
nu

 :
-

N
ot

io
ns

 : 
sa

nt
é,

 m
a

la
d

ie
s, 

le
s f

a
m

ille
s d

e
m

a
la

d
ie

s, 
a

ut
on

om
ie

, d
ép

en
d

a
nc

e,
le

s 
be

so
in

s…
…

 
-

H
a

nd
ic

a
p,

 m
a

la
d

ie
s i

nv
al

id
a

nt
es

, v
ie

ille
ss

e 
:g

én
ér

a
lit

és
 

-
Le

s d
ém

en
ce

s a
ve

c 
la

 m
al

ad
ie

 d
’A

lzh
ei

m
er

 e
t l

eu
rs

 d
iff

ér
en

ts
 m

od
es

 d
e 

pr
ise

 e
n 

ch
ar

ge
. 

-
Le

s m
a

la
d

ie
s e

t h
a

nd
ic

a
ps

 to
uc

ha
nt

 à
 la

 fo
nc

tio
n 

d
e 

lo
co

m
ot

io
n 

et
 le

ur
 

ré
pe

rc
us

sio
n 

d
a

ns
 la

 v
ie

 d
es

 p
er

so
nn

es
 a

tte
in

te
s :

 a
rth

rit
es

 (a
ve

c 
la

 g
ou

tte
),

ar
th

ro
se

s, 
la

 m
al

ad
ie

 d
e 

Pa
rk

in
so

n,
 m

yo
pa

th
ie

s, 
pa

ra
p

lé
gi

e,
 té

tra
pl

ég
ie

 e
t

hé
m

ip
lé

gi
e…

 
-

A
p

pr
oc

he
 d

e 
la

 m
a

la
d

ie
 m

en
ta

le
 e

t l
es

 d
iff

ér
en

te
s p

ris
es

 e
n 

ch
a

rg
e 

(n
ot

io
n 

d
e 

ps
yc

hi
a

tri
e 

ci
to

ye
nn

e 
l’i

nv
er

se
 d

e 
la

 p
sy

ch
ia

tri
e 

a
sil

ai
re

)
-

Pa
th

ol
og

ie
s n

éo
na

ta
le

s e
t i

nf
an

til
es

: s
ym

p
tô

m
es

 e
t c

on
d

ui
te

 à
te

ni
r.

-
M

al
ad

ie
s a

ya
nt

 u
ne

 g
ra

nd
e 

in
flu

en
ce

 su
r l

a 
vi

e 
qu

ot
id

ie
nn

e 
d

es
 p

er
so

nn
es

 
a

tte
in

te
s :

d
ia

bè
te

 e
ts

es
 c

on
sé

q
ue

nc
es

, l
’o

bé
sit

é 
et

 se
s c

on
sé

qu
en

ce
s …

.

5.
2.

 
A

cc
om

pa
gn

em
en

t e
t a

id
e 

in
di

vi
du

al
isé

e 
da

ns
 le

s 
ac

te
s 

es
se

nt
ie

ls 
de

 la
 v

ie
 

qu
ot

id
ie

nn
e 

M
od

ul
e 

3 
:e

rg
on

om
ie

 e
t s

éc
ur

ité
A

ss
ur

er
 le

 c
on

fo
rt,

 la
 sé

cu
rit

é 
et

 l’
ai

d
e 

au
x 

ac
tiv

ité
s m

ot
ric

es
 e

t a
ux

 d
ép

la
ce

m
en

ts

C
on

te
nu

 :

-
Le

s g
es

te
s e

t p
os

tu
re

s d
e 

pr
év

en
tio

n 
lié

es
 a

ux
 a

ct
io

ns
 e

t p
os

iti
on

s c
on

tra
ig

na
nt

es
 e

t
ré

pé
tit

iv
es

.
-

D
iff

ér
en

te
s m

ét
ho

d
es

 d
e 

pr
éh

en
sio

n,
d

’a
id

e 
au

x 
tra

ns
fe

rts
,d

e 
m

an
ut

en
tio

n 
d

es
 

pe
rs

on
ne

s e
n 

pe
rte

 d
e 

m
ob

ilit
é 

et
 d

’a
id

e 
a

ux
 d

ép
la

ce
m

en
ts

.
-

M
an

ip
ul

at
io

n 
d

es
 d

iff
ér

en
ts

 a
pp

ar
ei

lla
ge

s :
lit

 m
éd

ic
al

isé
, l

èv
e-

m
al

ad
e,

ch
a

ise
 

ro
ul

a
nt

e,
 d

éa
m

bu
la

te
ur

…
 

-
Pr

év
en

tio
n 

d
es

 a
cc

id
en

ts
 d

u 
tra

va
il 

(o
bj

et
s c

ou
pa

nt
s, 

b
ru

lu
re

s, 
ch

ut
es

 su
r s

ol
 g

lis
sa

nt
,

ac
ci

d
en

ts
 o

st
éo

-a
rti

cu
la

ire
s, 

in
fe

ct
io

ns
 p

ar
tra

ns
m

iss
io

n)
.

-
A

m
én

ag
em

en
t d

es
 lo

ca
ux

 (f
av

or
ise

r l
’a

cc
es

sib
ilit

é,
 la

 c
irc

ul
at

io
n,

 la
 lu

m
in

os
ité

 e
t l

a 
sé

cu
rit

é)
. 

-
Pr

év
en

tio
n 

d
es

 a
cc

id
en

ts
 d

om
es

tiq
ue

s à
 to

ut
es

 le
s é

ta
pe

s d
e 

la
 v

ie
. 

-
C

on
na

iss
an

ce
 e

t u
til

isa
tio

n 
d

es
 te

ch
no

lo
gi

es
 d

’a
la

rm
e 

et
 d

’a
ss

ist
an

ce
.

-
A

m
én

ag
em

en
t p

ou
r l

e 
co

nf
or

t(
pr

és
er

va
tio

n 
co

nt
re

 le
s n

ui
sa

nc
es

)e
t l

a 
sé

cu
rit

é 
d

es
 

pe
rs

on
ne

s e
n 

pe
rte

 d
’a

ut
on

om
ie

.  

M
od

ul
e 

4 
: s

an
té

 e
t h

yg
iè

ne
 

4.
1 

C
on

tri
bu

er
 à

 la
 sa

tis
fa

ct
io

n 
d

es
 b

es
oi

ns
 fo

nd
am

en
ta

ux
 a

fin
 d

’a
ss

ur
er

 u
ne

 b
on

ne
 

hy
gi

èn
e 

d
e

vi
e 

:

C
on

te
nu

 :

-
La

 sa
nt

é 
(d

éf
in

iti
on

 d
e 

la
 sa

nt
é 

: i
nd

iv
id

ue
lle

, c
om

m
un

a
ut

a
ire

, p
ub

liq
ue

 ; 
le

s b
es

oi
ns

 
fo

nd
am

en
ta

ux
)

-
G

én
ér

al
ité

s s
ur

 le
s p

rin
ci

pa
le

s f
on

ct
io

ns
 d

e 
l’o

rg
an

ism
e 

(a
na

to
m

ie
-p

hy
sio

lo
gi

e)
 

-
La

 se
xu

a
lit

é 
à

 to
us

 le
s â

ge
s, 

le
s p

ro
bl

ém
a

tiq
ue

s d
e 

la
 se

xu
a

lit
é 

en
 st

ru
ct

ur
e,

 la
 

co
nt

ra
ce

pt
io

n 
-

G
én

ér
a

lit
és

 su
r l

e 
m

éd
ic

a
m

en
t e

t l
a

 p
ha

rm
a

ci
e 

d
om

es
tiq

ue
 

-
La

 p
er

so
nn

e 
ai

d
ée

 e
t s

es
 b

es
oi

ns
 : 

 

�
Le

 b
es

oi
n 

d
e 

bo
ire

 e
tm

a
ng

er
 :

-
Le

s b
es

oi
ns

 e
t r

yt
hm

es
 a

lim
en

ta
ire

 d
e 

l’e
nf

an
t(

le
s r

èg
le

s d
e 

ba
se

, l
’a

lim
en

ta
tio

n 
la

ct
ée

, l
a

 d
iv

er
sif

ic
a

tio
n 

a
lim

en
ta

ire
, l

es
 a

sp
ec

ts
 p

sy
ch

ol
og

iq
ue

s d
e 

l’a
lim

en
ta

tio
n,

 le
 rô

le
 d

e 
l’A

A
P.

-
Le

s r
ép

on
se

s a
ux

 b
es

oi
ns

 sp
éc

ifi
qu

es
 d

es
 p

er
so

nn
es

 â
gé

es
, m

al
ad

es
,

ha
nd

ic
ap

ée
s (

le
s r

ég
im

es
 a

lim
en

ta
ire

s, 
l’i

ns
ta

lla
tio

n 
d

es
 p

er
so

nn
es

, l
’a

id
e 

à 
la

 
pr

ise
 d

es
 re

pa
s, 

l’u
til

isa
tio

n 
d

u 
m

a
té

rie
l d

’a
id

e 
a

u 
re

pa
s, 

la
 p

ré
ve

nt
io

n 
d

e 
la

 
d

és
hy

d
ra

ta
tio

n,
 la

 p
ré

ve
nt

io
n 

d
es

 tr
ou

bl
es

 d
e 

la
 d

ég
lu

tit
io

n…
)

�
Le

 b
es

oi
n 

d
’é

lim
in

er
 :

-
L’

a
cq

ui
sit

io
n 

d
e 

la
 p

ro
pr

et
é 

ch
ez

 l’
en

fa
nt

, l
e 

rô
le

 d
e 

l’A
A

P.
-

L’
ai

d
e 

à 
l’é

lim
in

at
io

n 
et

 la
 p

ré
ve

nt
io

n 
d

e 
l’i

nc
on

tin
en

ce
 c

he
z 

l’a
d

ul
te

 (c
au

se
s,

co
ns

éq
ue

nc
es

 e
ti

m
pa

ct
 p

sy
ch

ol
og

iq
ue

 d
e 

l’i
nc

on
tin

en
ce

,  
l’a

id
e 

au
x 

ch
an

ge
s,

l’a
id

e 
à

 l’
él

im
in

a
tio

n 
et

 à
 la

 p
ré

ve
nt

io
n 

d
e 

l’i
nc

on
tin

en
ce

..)
.



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 42910 janvier 2013
�

Le
 b

es
oi

n 
d

e 
so

m
m

ei
le

t d
e 

re
po

s :
-

Le
 so

m
m

ei
l d

e 
l’e

nf
a

nt
, l

es
 c

on
sé

qu
en

ce
s d

’u
n 

m
a

uv
ai

s s
om

m
ei

l, 
le

 rô
le

 d
e 

l’A
A

P.
-

Le
 so

m
m

ei
l c

he
z 

la
 p

er
so

nn
e 

âg
ée

(le
s m

od
ifi

ca
tio

ns
 d

u 
so

m
m

ei
la

u 
co

ur
s d

e 
la

 
vi

ei
lle

ss
e,

 le
s t

ro
ub

le
s d

u 
so

m
m

ei
l, 

le
s i

nf
lu

en
ce

s f
a

vo
ra

bl
es

 e
t d

éf
a

vo
ra

bl
es

 a
u 

so
m

m
ei

l, 
le

 rô
le

 d
e 

l’A
A

P)
.

�
Le

 b
es

oi
n 

d
’ê

tre
 p

ro
pr

e 
:

-
L’

hy
gi

èn
e 

co
rp

or
el

le
 d

e 
l’e

nf
a

nt
 (l

a
 to

ile
tte

 e
t l

e 
ch

a
ng

e,
 le

s s
oi

ns
 a

nn
ex

es
,

l’h
yg

iè
ne

 b
uc

co
-d

en
ta

ire
, l

’h
a

bi
lla

ge
…

)
-

L’
ai

d
e 

à 
l’h

yg
iè

ne
 c

or
po

re
lle

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

âg
ée

, m
al

ad
e,

 h
an

d
ic

ap
ée

 (l
’a

id
e 

à
 la

 to
ile

tte
 à

 la
 d

ou
ch

e,
a

u 
la

va
bo

, l
’h

a
bi

lla
ge

 e
t l

e 
d

és
ha

bi
lla

ge
, l

e 
ra

pp
or

t a
u 

co
rp

s, 
la

 p
ré

se
rv

at
io

n 
d

e 
l’i

m
ag

e 
co

rp
or

el
le

…
)

�
Le

 b
es

oi
n 

d
e 

se
 m

ou
vo

ir 
et

 d
e 

co
nf

or
t :

-
Le

 p
or

ta
ge

 d
es

 b
éb

és
,  

l’a
cc

om
pa

gn
em

en
t d

es
 b

éb
és

 e
t d

es
 e

nf
a

nt
s d

a
ns

 le
s 

d
iff

ér
en

te
s é

ta
pe

s d
e 

le
ur

 m
ot

ric
ité

, l
e 

ra
pp

or
t a

u 
co

rp
s, 

le
 rô

le
 d

e 
l’A

A
P.

-
L’

a
id

e 
à

 la
 m

ot
ric

ité
 e

t a
u 

d
ép

la
ce

m
en

t d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

â
gé

e 
(la

 sé
cu

ris
a

tio
n,

 la
 

st
im

ul
at

io
n 

pa
r d

es
 a

ct
iv

ité
s p

hy
siq

ue
s…

). 
-

L’
ai

d
e 

à 
la

 p
ré

ve
nt

io
n 

d
es

 c
om

pl
ic

at
io

ns
d

e 
l’a

lit
em

en
t e

t d
es

 e
sc

ar
re

s c
he

z 
la

 
pe

rs
on

ne
 â

gé
e,

 m
al

a
de

, h
an

di
ca

pé
e.

  

4.
2

D
ét

ec
te

r l
es

 si
gn

es
 ré

vé
la

te
ur

s d
’u

n 
pr

ob
lè

m
e 

d
e 

sa
nt

é 
ou

 d
e 

m
al

-ê
tre

 e
t p

re
nd

re
 

le
s d

isp
os

iti
on

s a
d

a
pt

ée
s :

C
on

te
nu

 :

-
L’

ex
pr

es
sio

n 
et

le
s m

éc
an

ism
es

 d
e 

la
 d

ou
le

ur
 

-
Le

s s
ym

pt
ôm

es
 ré

vé
la

te
ur

s d
’u

n 
d

ys
fo

nc
tio

nn
em

en
t o

rg
a

ni
qu

e 
et

 la
 c

on
d

ui
te

 à
 te

ni
r

-
A

FG
SU

 
-

Le
 m

al
 ê

tre
 : 

le
s s

ig
ne

s r
év

él
at

eu
rs

 e
tl

a 
co

nd
ui

te
 à

 te
ni

r. 
-

In
te

rv
en

ir 
en

 c
om

pl
ém

en
ta

rit
é,

d
ia

lo
gu

er
 a

ve
c 

le
 p

er
so

nn
el

 so
ig

na
nt

 p
ou

r 
tra

ns
m

et
tre

 se
s o

bs
er

va
tio

ns
.

5.
3.

 
A

cc
om

pa
gn

em
en

t e
t a

id
e 

in
di

vi
du

al
isé

e 
da

ns
 le

s 
ac

tiv
ité

s 
de

 la
 v

ie
 q

uo
tid

ie
nn

e 
M

od
ul

e 
5 

: P
re

nd
re

 p
a

rt 
et

 fa
ire

 p
ar

tic
ip

er
 la

 p
er

so
nn

e 
au

x 
d

iv
er

se
s t

âc
he

s q
uo

tid
ie

nn
es

 e
n 

m
a

tiè
re

  d
’é

la
bo

ra
tio

n 
d

es
 re

pa
s, 

 d
’e

nt
re

tie
n 

d
u 

lin
ge

 e
t d

’h
yg

iè
ne

 d
es

 lo
ca

ux
 

et
 d

es
 su

rfa
ce

s,

5.
1 

pr
en

d
re

 p
a

rt 
et

 fa
ire

 p
ar

tic
ip

er
 la

 p
er

so
nn

e 
à 

l’é
la

bo
ra

tio
n 

d
es

 re
p

as
 

C
on

te
nu

 :

-
A

lim
en

ta
tio

n 
et

 c
ul

tu
re

  
-

L’
a

lim
en

ta
tio

n 
et

 le
s d

iff
ér

en
te

s é
ta

pe
s d

e 
la

 v
ie

 
-

St
im

ul
a

tio
n 

d
e 

l’a
pp

ét
it 

à
 tr

av
er

s l
es

 se
ns

 e
t à

 to
ut

es
 le

s é
ta

pe
s d

e 
la

 v
ie

 
-

Le
s r

èg
le

s d
e 

ba
se

 d
e 

l’a
lim

en
ta

tio
n 

 
-

Rè
gl

es
 d

’h
yg

iè
ne

 e
t d

e 
sé

cu
rit

é 
à 

re
sp

ec
te

r d
an

s u
ne

 c
ui

sin
e.

-
C

on
fe

ct
io

n 
d

’u
n 

re
pa

s é
qu

ilib
ré

 (d
ié

té
tiq

ue
 e

t r
ég

im
es

 a
lim

en
ta

ire
s)

. 
-

Le
s d

iff
ér

en
te

s t
ec

hn
iq

ue
s c

ul
in

ai
re

s s
im

pl
es

, r
ap

id
es

 e
té

co
no

m
iq

ue
s.

-
La

 c
on

se
rv

a
tio

n 
et

le
 c

on
d

iti
on

ne
m

en
t d

es
 a

lim
en

ts
.

-
Ré

al
ise

r l
es

 a
ch

at
s e

n 
fo

nc
tio

n 
d

es
 re

ss
ou

rc
es

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

ai
d

ée
.

5.
2 

pr
en

d
re

 p
a

rt 
et

 fa
ire

 p
a

rti
ci

pe
r l

a
 p

er
so

nn
e 

à
 l’

en
tre

tie
n 

d
u 

lin
ge

 

C
on

te
nu

 :

-
Le

s d
iff

ér
en

ts
 ty

pe
s d

e 
te

xt
ile

s 
-

Le
 li

ng
e 

(l’
ut

ilit
é 

et
 le

 rô
le

 d
es

 v
êt

em
en

ts
), 

le
s r

èg
le

s e
t c

od
es

 d
’h

a
bi

lle
m

en
t

-
L’

en
tre

tie
n 

d
u 

lin
ge

 : 
le

ct
ur

e 
d

es
 é

tiq
ue

ta
ge

s d
e 

lin
ge

, t
ec

hn
iq

ue
 d

e 
la

va
ge

, 
sé

ch
a

ge
, r

ep
a

ss
a

ge
 e

t r
a

ng
em

en
t d

u 
lin

ge
 

-
D

iff
ér

en
te

s t
ec

hn
iq

ue
s d

e 
ré

pa
ra

tio
n 

d
u 

lin
ge

 

5.
3 

pr
en

d
re

 p
a

rt 
et

 fa
ire

 p
a

rti
ci

pe
r l

a
 p

er
so

nn
e 

à
 l’

en
tre

tie
n 

et
 à

 l’
hy

gi
èn

e 
d

es
 lo

ca
ux

 e
t 

d
es

 su
rfa

ce
s 

C
on

te
nu

 :

-
L’

im
po

rta
nc

e 
d

u 
lie

u 
d

e 
vi

e 
d

an
s l

’a
d

ap
ta

bi
lit

é 
à 

la
 p

er
te

 d
’a

ut
on

om
ie

,
am

én
ag

em
en

t p
ou

r l
es

 p
er

so
nn

es
 a

tt
ei

nt
es

 d
e 

d
ém

en
ce

s, 
la

 p
er

so
nn

al
isa

tio
n…

 
-

Le
 c

ad
re

 d
e 

vi
e 

et
 se

s r
ep

èr
es

 a
ffe

ct
ifs

 
-

Le
 c

ad
re

 d
e 

vi
e 

et
 se

s r
ep

èr
es

 te
ch

ni
qu

es
 : 

m
ise

 e
n 

év
id

en
ce

 a
d

ap
té

e 
d

es
 n

um
ér

os
 

et
 c

on
ta

ct
s d

’u
rg

en
ce

,
-

C
on

na
iss

an
ce

 e
t u

til
isa

tio
n 

d
es

 d
iff

ér
en

ts
 p

ro
d

ui
ts

 d
’e

nt
re

tie
n 

av
ec

 l’
im

po
rta

nc
e 

d
e 

la
 sa

lu
br

ité
 e

t l
’é

lim
in

at
io

n 
d

es
 ré

se
rv

oi
rs

 à
 g

er
m

es
.



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 10 janvier 2013430
5.

4.
 

A
cc

om
pa

gn
em

en
t e

t a
id

e 
in

di
vi

du
al

isé
e 

da
ns

 le
s 

ac
tiv

ité
s 

de
 la

 v
ie

 s
oc

ia
le

 e
t 

re
la

tio
nn

el
le

 
M

od
ul

e 
6 

: a
id

er
 à

 la
 g

es
tio

n 
d

es
 d

oc
um

en
ts

 fa
m

ilia
ux

 e
t a

ux
 d

ém
ar

ch
es

 a
dm

in
ist

ra
tiv

es
 

co
ur

an
te

s 

C
on

te
nu

 :

-
C

on
na

iss
an

ce
 g

én
ér

al
e 

d
u 

se
ct

eu
r s

oc
io

-a
d

m
in

ist
ra

tif
 e

t r
ep

ér
ag

es
 d

e 
pr

in
ci

pa
le

s 
in

st
itu

tio
ns

 sa
ni

ta
ire

s e
t s

oc
ia

le
s.

-
G

es
tio

n 
et

 ra
ng

em
en

td
es

 d
oc

um
en

ts
 a

d
m

in
ist

ra
tif

s e
t f

am
ilia

ux
 

-
Le

s r
ôl

es
 d

es
 d

iff
ér

en
ts

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
s d

u 
se

ct
eu

r s
oc

ia
l.

M
od

ul
e 

7 
: f

av
or

ise
r e

t a
cc

om
pa

gn
er

 le
s r

el
at

io
ns

 fa
m

ilia
le

s e
t s

oc
ia

le
s d

e 
la

 p
er

so
nn

e 

C
on

te
nu

 :

-
St

ru
ct

ur
es

 so
ci

o-
fa

m
ilia

le
s o

cé
an

ie
nn

es
 

-
Le

 d
és

ir 
d

’a
pp

a
rte

na
nc

e,
 le

s g
ro

up
es

 so
ci

a
ux

, l
a

 fa
m

ille
 

-
Pr

ise
 e

n 
co

m
pt

e 
d

es
 b

es
oi

ns
 re

la
tio

nn
el

s,
-

Le
s a

ct
iv

ité
s d

e 
la

 v
ie

 so
ci

al
e 

et
 le

s m
es

ur
es

 fa
ci

lit
an

t l
’a

cc
es

sib
ilit

é,
-

La
 g

es
tio

n 
d

es
 c

on
fli

ts
,

-
L’

im
po

rta
nc

e 
d

es
 é

m
ot

io
ns

 d
a

ns
 la

 re
la

tio
n 

à 
l’a

ut
re

 e
t l

es
 m

éc
a

ni
sm

es
 d

’e
xc

lu
sio

n 
-

Le
 d

eu
il 

: l
es

 d
iff

ér
en

te
s é

ta
pe

s d
u 

d
eu

il, 
l’a

cc
om

pa
gn

em
en

t d
es

 p
ro

ch
es

 e
t d

e 
la

 
co

m
m

un
a

ut
é.

5.
5.

 
C

om
m

un
ic

at
io

n 
av

ec
 la

 p
er

so
nn

e 
ai

dé
e 

et
 s

on
 e

nt
ou

ra
ge

 
M

od
ul

e 
8 

: p
re

nd
re

 c
on

ta
ct

, c
ré

er
 e

t m
ai

nt
en

ir 
un

e 
re

la
tio

n 
pr

of
es

sio
nn

el
le

 a
ve

c 
la

 
pe

rs
on

ne
 a

id
ée

 

C
on

te
nu

 :

-
La

 re
la

tio
n

ai
da

nt
-a

id
ée

: d
ist

an
ce

 e
ti

nt
er

ac
tio

ns
(b

én
éf

ic
ia

ire
,f

am
ille

,
pr

of
es

sio
nn

el
)

-
La

 p
ré

ve
nt

io
n 

d
e 

la
 m

a
ltr

ai
ta

nc
e 

d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

d
ép

en
d

a
nt

e 
et

 d
e 

l’e
nf

a
nt

 : 
le

s 
m

a
ni

fe
st

at
io

ns
 e

t l
es

 c
a

us
es

 d
e 

la
 m

a
ltr

ai
ta

nc
e,

 le
s s

ol
ut

io
ns

 p
ro

po
sé

es
 

-
La

 b
ie

nv
ei

lla
nc

e 
pr

of
es

sio
nn

el
le

 
-

La
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
au

 c
ou

rs
 d

e 
la

 v
ie

ille
ss

e 
(le

s d
iff

ér
en

te
s p

er
te

s, 
le

s m
om

en
ts

 e
t l

es
 

su
je

ts
 p

riv
ilé

gi
és

 d
e 

la
 c

om
m

un
ic

a
tio

n,
 rô

le
 d

e 
l’A

A
P)

-
L’

ac
co

m
p

ag
ne

m
en

t d
es

 p
er

so
nn

es
 e

n 
fin

 d
e 

vi
e.

-
C

om
m

un
iq

ue
r a

ve
c 

to
us

 le
s s

en
s. 

-
C

om
m

un
iq

ue
r a

ve
c 

l’e
nf

an
t e

t a
ve

c 
se

s p
ar

en
ts

 (o
u 

tu
te

ur
s)

. 
-

La
 p

re
m

iè
re

 p
ris

e 
d

e 
co

nt
ac

t a
ve

c 
le

s e
nf

a
nt

s e
t l

eu
rs

 p
ar

en
ts

 (r
ec

ue
il 

d
es

 
in

fo
rm

at
io

ns
 n

éc
es

sa
ire

s s
ur

 le
s e

nf
an

ts
, s

av
oi

r é
ta

bl
ir 

un
 li

en
 d

e 
co

nf
ia

nc
e,

 la
ge

st
io

n 
d

e 
la

 sé
pa

ra
tio

n…
) e

t l
’é

ta
bl

iss
em

en
t d

u 
co

nt
ac

t à
 c

ha
qu

e 
in

te
rv

en
tio

n 
-

 L
a

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

av
ec

 l’
en

fa
nt

 (s
a

vo
ir 

pa
rle

r a
ux

 b
éb

és
 e

t a
ux

 e
nf

a
nt

s,
ap

pr
en

d
re

 à
 d

éc
od

er
 la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

no
n 

ve
rb

al
e,

 la
 ré

po
ns

e 
au

x 
be

so
in

s 
af

fe
ct

ifs
…

) 

M
od

ul
e 

9 
:É

ta
bl

ir 
un

e 
re

la
tio

n 
d

’a
id

e 
en

 st
im

ul
an

t l
’a

ut
on

om
ie

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

C
on

te
nu

 :

-
Bi

en
-ê

tre
 e

t d
ép

en
d

a
nc

es
 : 

lim
ite

s e
t c

on
sé

qu
en

ce
s d

e 
l’i

nt
er

ve
nt

io
n 

d
e 

l’A
A

P.
-

La
 re

la
tio

n 
d

’a
id

e 
et

 l’
af

fir
m

at
io

n 
d

e 
so

i
-

L’
em

p
a

th
ie

5.
6.

 
Pa

rti
ci

pa
tio

n 
à 

l’é
la

bo
ra

tio
n 

et
 à

 la
 m

ise
 e

n
œ

uv
re

 d
u 

pr
oj

et
 p

er
so

nn
al

isé
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 
du

 p
ro

je
t i

ns
tit

ut
io

nn
el

 

M
od

ul
e 

10
 :

Pa
rti

ci
pa

tio
n 

à
 l’

él
a

bo
ra

tio
n 

d
u 

pr
oj

et
 p

er
so

nn
a

lis
é 

 

10
.1

C
on

tri
bu

er
 a

u 
re

pé
ra

ge
 d

es
 b

es
oi

ns
 e

t d
es

 c
ap

ac
ité

s d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

ai
d

ée
 d

an
s l

es
 

a
ct

es
 d

e 
la

 v
ie

 q
uo

tid
ie

nn
e 

C
on

te
nu

 :

-
Le

s 1
4 

be
so

in
s s

el
on

 V
irg

in
ia

 H
en

de
rs

on
, l

a 
p

yr
am

id
e 

d
e 

M
as

lo
w

 e
t l

es
 o

ut
ils

 
d

’é
va

lu
at

io
n 

d
e 

la
 d

ép
en

d
an

ce
,

-
L’

éc
ou

te
 a

ct
iv

e,
 le

 q
ue

st
io

nn
em

en
t, 

la
 re

fo
rm

ul
a

tio
n,

 le
 tr

ai
te

m
en

t e
tl

e 
re

cu
ei

l 
d

’in
fo

rm
a

tio
ns

, l
e 

d
év

el
op

pe
m

en
t d

’a
rg

um
en

ta
ire

, l
a

 n
ég

oc
ia

tio
n 

-
Le

 re
cu

ei
l e

t l
a 

m
ise

 e
n 

fo
rm

e 
d

e 
d

on
né

es
 

-
Le

s t
ra

ns
m

iss
io

ns
 é

cr
ite

s e
n 

ta
nt

qu
’o

ut
il 

d
’a

na
ly

se
 e

td
e 

m
es

ur
e 

d
e 

l’a
ut

on
om

ie
…

 

10
.2

Re
ce

ns
er

 le
s b

es
oi

ns
 e

t a
tte

nt
es

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

d
an

s t
ou

s l
es

 a
sp

ec
ts

 d
e 

sa
 v

ie
,

C
on

te
nu

 :

-
Re

cr
ée

r d
e 

« 
la

 v
ie

 »
 e

n 
in

st
itu

tio
n

-
L’

im
po

rta
nc

e 
d

e 
l’a

ni
m

at
io

n 
d

an
s l

e 
tra

va
il 

d
es

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
s d

e 
l’a

id
e 

à 
la

 
pe

rs
on

ne
 

-
Le

 p
ro

je
t d

’a
ni

m
at

io
n 

:
�

Le
s d

iff
ér

en
ts

 p
ub

lic
s :

en
fa

nt
(é

ve
il)

, p
er

so
nn

es
 d

ép
en

d
an

te
s e

t p
er

so
nn

es
 

âg
ée

s,
�

le
s d

iff
ér

en
ts

 m
od

es
 d

’a
ni

m
at

io
n 

: a
ni

m
at

io
n 

au
 q

uo
tid

ie
n 

et
 a

ni
m

at
io

n 
oc

cu
p

a
tio

nn
el

le
  

�
le

 m
at

ér
ie

l d
’a

ni
m

at
io

n 

M
od

ul
e 

11
 : 

Pa
rti

ci
pa

tio
n 

à
 la

 m
ise

 e
n 

œ
uv

re
 d

u 
pr

oj
et

 p
er

so
nn

a
lis

é 
d

a
ns

 le
 c

a
d

re
 d

u 
pr

oj
et

 in
st

itu
tio

nn
el

C
on

tri
bu

er
 à

 l’
él

a
bo

ra
tio

n,
 la

 m
ise

 e
n 

œ
uv

re
 e

t a
u 

su
iv

i d
u 

pr
oj

et
 in

d
iv

id
ua

lis
é,

C
on

te
nu

 :

-
La

 c
on

tin
ui

té
 d

u 
so

in
da

ns
 l’

in
te

rd
isc

ip
lin

ar
ité

 e
t l

e
tra

va
il e

n 
ré

se
au

-
Le

 p
ro

je
t p

er
so

nn
a

lis
é 

(d
éf

in
iti

on
)

-
L’

él
a

bo
ra

tio
n 

d
u 

pr
oj

et
 : 

rô
le

 d
e 

l’A
A

P 
-

La
 ré

un
io

n 
d

e 
sy

nt
hè

se
 

-
Ex

em
pl

es
 c

on
cr

et
s d

’a
cc

om
pa

gn
em

en
t i

nd
iv

id
ua

lis
é 

(p
er

so
nn

e 
co

nc
er

né
e,

hi
st

or
iq

ue
in

st
itu

tio
nn

el
, o

b
je

ct
ifs

 d
u 

pr
oj

et
,m

oy
en

s à
m

et
tre

 e
n

œ
uv

re
,

év
al

ua
tio

n…
)



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 43110 janvier 2013

5.
7.

 
M

ét
ho

do
lo

gi
es

 d
’in

te
rv

en
tio

n 

M
od

ul
e 

12
 : 

ex
er

ci
ce

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
, r

es
po

ns
ab

ilit
é 

et
 d

éo
nt

ol
og

ie

12
.1

Re
sp

ec
te

r l
e 

ca
d

re
 ju

rid
iq

ue
 d

e 
l’e

xe
rc

ic
e 

pr
of

es
sio

nn
el

 

C
on

te
nu

 :

-
Le

s c
ha

rte
s e

t c
on

ve
nt

io
ns

 n
a

tio
na

le
s e

t i
nt

er
na

tio
na

le
s (

en
fa

nt
,h

a
nd

ic
a

pé
s,

pe
rs

on
ne

s â
gé

es
). 

-
L’

en
vi

ro
nn

em
en

t j
ur

id
iq

ue
 d

e 
la

 p
er

so
nn

e 
(d

ro
its

 d
es

 u
sa

ge
rs

 o
u 

d
es

 ré
sid

en
ts

, l
iv

re
t

d
’a

cc
ue

il, 
rè

gl
em

en
t d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t d

e 
la

 st
ru

ct
ur

e,
 p

ro
je

t d
’é

ta
bl

iss
em

en
t)

-
Le

s m
es

ur
es

 d
e 

pr
ot

ec
tio

n 
d

es
 p

er
so

nn
es

 v
ul

né
ra

bl
es

 (t
ut

el
le

, c
ur

a
te

lle
, s

au
ve

ga
rd

e 
d

e 
ju

st
ic

e)
-

Le
s a

sp
ec

ts
 ju

rid
iq

ue
s d

e 
la

 m
al

tra
ita

nc
e 

(l’
in

fo
rm

at
io

n 
sig

na
la

nt
e)

 
-

Le
 se

cr
et

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
, l

a
 d

isc
ré

tio
n 

pr
of

es
sio

nn
el

le
, l

e 
se

cr
et

 p
a

rta
gé

 
-

Le
s n

ot
io

ns
 d

e 
re

sp
on

sa
bi

lit
é 

ci
vi

le
 e

t p
én

a
le

.

12
.2

A
d

op
te

r d
es

 c
om

po
rte

m
en

ts
 q

ui
 re

sp
ec

te
nt

 la
 p

er
so

nn
e 

et
 so

n 
lie

u 
d

e 
vi

e 

C
on

te
nu

 :

La
 p

os
tu

re
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
 

C
on

na
iss

an
ce

 d
es

 rè
gl

es
 d

e 
l’é

th
iq

ue
 e

t d
e 

la
 d

éo
nt

ol
og

ie
 

In
te

rv
en

ir 
co

nf
or

m
ém

en
t a

ux
 rè

gl
es

 d
e 

l’é
th

iq
ue

 e
t d

e 
la

 d
éo

nt
ol

og
ie

 
C

om
m

en
t r

es
pe

ct
er

 le
s d

ro
its

, l
es

 li
be

rté
s e

t l
es

 c
ho

ix
 d

es
 p

er
so

nn
es

 
L’

em
pa

th
ie

, l
e 

re
fle

t e
t l

es
 d

iff
ér

en
te

s a
tti

tu
d

es
 d

’é
co

ut
e 

 
Le

s c
on

d
iti

on
s d

’u
ne

 re
la

tio
n 

d
e 

co
nf

ia
nc

e 
et

 le
 re

cu
ei

l d
e 

l’a
vi

s d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

L’
in

tim
ité

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

: a
pp

ro
ch

es
 c

ul
tu

re
lle

s e
t i

nd
iv

id
ue

lle
s 

M
od

ul
e 

13
 : 

m
ise

 e
n 

œ
uv

re
 d

e 
l’i

nt
er

ve
nt

io
n

13
.1

or
ga

ni
se

r s
on

 in
te

rv
en

tio
n 

à 
pa

rti
r d

u 
pr

oj
et

 in
d

iv
id

ua
lis

é 

C
on

te
nu

 :

Le
 rô

le
 d

e 
l’A

A
P 

d
a

ns
 la

 m
ise

 e
n 

œ
uv

re
 d

u 
pr

oj
et

 p
er

so
nn

a
lis

é,
D

u 
re

cu
ei

l d
es

 d
on

né
es

 à
 la

 m
ise

 e
n 

œ
uv

re
 d

e 
l’i

nt
er

ve
nt

io
n 

: d
ém

ar
ch

e 
m

ét
ho

d
ol

og
iq

ue
,

Le
s o

ut
ils

 d
e 

ge
st

io
n 

d
e 

so
n 

te
m

ps
 (a

ge
nd

a
,p

la
nn

in
g,

 e
st

im
at

io
n 

de
s t

em
ps

 d
e 

ré
al

isa
tio

n
d’

un
e 

tâ
ch

e,
 …

),
Pr

ép
a

re
r s

on
 in

te
rv

en
tio

n 
en

 fo
nc

tio
n 

d
es

 p
rio

rit
és

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

et
 d

u 
pr

oj
et

 
in

di
vi

du
al

isé
,

Pr
oj

et
 d

’a
ni

m
a

tio
n,

 le
s d

iff
ér

en
te

s é
ta

pe
s :

 o
rg

a
ni

sa
tio

n,
 p

la
ni

fic
at

io
n,

 m
ise

 e
n

œ
uv

re
.

13
.2

A
na

ly
se

r e
t r

en
d

re
 c

om
pt

e 
d

e 
so

n 
in

te
rv

en
tio

n 

C
on

te
nu

 :

Ex
pl

iq
ue

z 
so

n 
rô

le
, s

on
 a

ct
iv

ité
 e

tc
e 

qu
i a

 é
té

 fa
it 

du
ra

nt
l’i

nt
er

ve
nt

io
n 

au
pr

ès
 d

e 
la

pe
rs

on
ne

 a
id

ée
,

N
ot

io
ns

 d
e 

tra
ns

pa
re

nc
e 

et
 d

e 
tra

ça
bi

lit
é,

D
re

ss
er

 d
es

 b
ila

ns
 ré

gu
lie

rs
 d

e 
so

n 
in

te
rv

en
tio

n 
et

 d
e 

so
n 

an
al

ys
e,

 à
 l’

or
al

 e
t à

 l’
éc

rit
,

d
e 

m
a

ni
èr

e 
a

d
a

pt
ée

 a
ux

 d
iv

er
s i

nt
er

lo
cu

te
ur

s,
C

on
na

iss
an

ce
 e

t r
éd

a
ct

io
n 

d
’é

cr
its

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
s,

Pa
rti

ci
pa

tio
n 

et
in

te
rv

en
tio

n 
da

ns
 le

s r
éu

ni
on

s d
’é

qu
ip

e.

6.
  

Év
al

ua
tio

n 
de

 la
 fo

rm
at

io
n 

 

6.
1

C
an

di
da

ts
 is

su
s 

d’
un

e 
pé

rio
de

 d
e 

fo
rm

at
io

n 
en

 c
on

tin
u

Le
s c

om
pé

te
nc

es
 so

nt
 é

va
lu

ée
s a

u 
vu

 :
-

D
’u

n 
co

nt
rô

le
 c

on
tin

u 
ré

su
lta

nt
 d

’u
ne

 n
ot

e 
d

e 
fo

rm
at

io
n 

et
 d

’u
ne

 é
va

lu
at

io
n 

d
es

 
st

ag
es

 ;
-

D
’u

ne
 m

ise
 e

n 
sit

ua
tio

n 
pr

of
es

sio
nn

el
le

 ;
-

D
’u

n 
ex

am
en

 fi
na

l r
és

ul
ta

nt
 d

’u
ne

 p
ro

d
uc

tio
n 

éc
rit

e 
so

ut
en

ue
 à

 l’
or

al
 d

ev
an

t u
n 

ju
ry

. 

Le
s 

m
od

al
ité

s 
d

e 
m

ise
 e

n 
œ

uv
re

 d
e 

l’é
va

lu
at

io
n 

so
nt

 d
éf

in
ie

s 
d

an
s 

le
 r

éf
ér

en
tie

l 
d

e
ce

rti
fic

at
io

n 
au

 p
ar

ag
ra

ph
e 

6.
2.

1 

6.
2 

C
an

di
da

ts
 is

su
s 

d’
un

 p
ar

co
ur

s 
de

 fo
rm

at
io

n 
en

 a
lte

rn
an

ce
 

Le
s c

om
pé

te
nc

es
 o

nt
 é

va
lu

ée
s a

u 
vu

 :
-

D
’u

n 
co

nt
rô

le
 c

on
tin

u 
ré

su
lta

nt
 d

’u
ne

 n
ot

e 
d

e 
fo

rm
a

tio
n 

;
-

D
’u

ne
 m

ise
 e

n 
sit

ua
tio

n 
pr

of
es

sio
nn

el
le

 re
co

ns
tit

ué
e 

;
-

D
’u

n 
ex

am
en

 fi
na

l r
és

ul
ta

nt
 d

’u
ne

 p
ro

d
uc

tio
n 

éc
rit

e 
so

ut
en

ue
 à

 l’
or

al
 d

ev
an

t u
n 

ju
ry

. 

Le
s 

m
od

al
ité

s 
d

e 
m

ise
 e

n 
œ

uv
re

 d
e 

l’é
va

lu
at

io
n 

so
nt

 d
éf

in
ie

s 
d

an
s 

le
 r

éf
ér

en
tie

l 
d

e
ce

rti
fic

at
io

n 
au

 p
ar

ag
ra

ph
e 

6.
2.

2 

6.
3 

C
an

di
da

ts
 is

su
s 

d’
un

 p
ar

co
ur

s 
pr

og
re

ss
if 

pa
r c

ap
ita

lis
at

io
n 

de
 C

PU
 

Le
s c

om
pé

te
nc

es
 p

ou
r l

a 
d

él
iv

ra
nc

e 
d

e 
ch

aq
ue

 C
PU

 so
nt

 é
va

lu
ée

s a
u 

vu
d

’u
n 

ex
am

en
ré

su
lta

nt
 d

’u
ne

 m
ise

 e
n 

sit
ua

tio
n 

pr
of

es
sio

nn
el

le
 re

co
ns

tit
ué

e 
et

 d
’u

ne
 p

ro
d

uc
tio

n 
éc

rit
e 

so
ut

en
ue

 à
 l’

or
al

 d
ev

an
t u

n 
ju

ry
. 

Le
s 

m
od

al
ité

s 
d

e 
m

ise
 e

n 
œ

uv
re

 d
e 

l’é
va

lu
at

io
n 

so
nt

 d
éf

in
ie

s 
d

an
s 

le
 r

éf
ér

en
tie

l 
d

e
ce

rti
fic

at
io

n 
au

 p
ar

ag
ra

ph
e 

6.
2.

3 

6.
4 

C
an

di
da

ts
 e

ng
ag

és
 d

an
s 

un
 p

ar
co

ur
s 

VA
E 

Le
s 

co
m

pé
te

nc
es

 s
on

t 
év

al
ué

es
 s

ur
 la

 b
as

e 
d

’u
n 

liv
re

t 
d

e 
pr

és
en

ta
tio

n 
d

es
 a

cq
ui

s 
d

e
l’e

xp
ér

ie
nc

e 
et

 d
’u

ne
m

ise
 e

n 
sit

ua
tio

n 
pr

of
es

sio
nn

el
le

 re
co

ns
tit

ué
e 

su
iv

ie
 d

’u
n 

en
tre

tie
n 

av
ec

 u
n 

ju
ry

. 

Le
s 

m
od

al
ité

s 
d

e 
m

ise
 e

n 
œ

uv
re

 d
e 

l’é
va

lu
at

io
n 

so
nt

 d
éf

in
ie

s 
d

an
s 

le
 r

éf
ér

en
tie

l 
d

e
ce

rti
fic

at
io

n 
au

 p
ar

ag
ra

ph
e 

6.
2.

4 

6.
5 

Ju
ry

s
Le

s 
co

nd
iti

on
s 

d
e 

d
és

ig
na

tio
n 

et
 l

a 
co

m
po

sit
io

n 
d

es
 d

iff
ér

en
ts

 j
ur

ys
 s

on
t 

d
éf

in
ie

s 
au

 
ch

a
pi

tre
 8

 –
 p

a
ra

gr
a

ph
es

 8
.1

 e
t 

8.
2 

– 
d

u 
ré

fé
re

nt
ie

l 
d

e 
ce

rti
fic

a
tio

n 
du

 d
ip

lô
m

e.



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 10 janvier 2013432

7.
 

Pl
at

ea
u 

te
ch

ni
qu

e 
ou

 a
pp

ar
te

m
en

t p
éd

ag
og

iq
ue

 

L’
ac

qu
isi

tio
n 

d
es

 c
om

pé
te

nc
es

 s’
ap

pu
ie

 su
r d

es
 m

ise
s e

n 
sit

ua
tio

n 
pr

at
iq

ue
s,

su
r 

l’a
cq

us
iti

on
 d

e 
ge

st
es

 e
t p

ra
tiq

ue
s s

ûr
s a

va
nt

 d
’ê

tre
 c

on
fro

nt
é 

à 
la

 ré
al

ité
 d

es
 st

ag
es

 e
n 

sit
ua

tio
n 

pr
of

es
sio

nn
el

le
, a

us
si 

l’o
rg

a
ni

sm
e 

d
e 

fo
rm

a
tio

n 
d

oi
t d

isp
os

er
 d

’u
n 

es
pa

ce
 

d
’a

pp
re

nt
iss

a
ge

 d
e 

la
 p

ra
tiq

ue
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
 o

u 
pl

a
te

a
u 

te
ch

ni
qu

e.

Le
 p

la
te

a
u 

te
ch

ni
qu

e 
d

oi
t p

er
m

et
tre

 d
e 

re
co

ns
tit

ue
r a

u 
pl

us
 p

rè
s l

a
 ré

a
lit

é 
d

'u
n 

d
om

ic
ile

 
pr

iv
é 

ou
 d

e 
ch

a
m

br
es

 e
n 

st
ru

ct
ur

e 
d

’a
cc

ue
il.

Pl
us

ie
ur

s p
os

sib
ilit

és
 p

er
m

et
te

nt
 d

'a
tt

ei
nd

re
 c

es
 o

bj
ec

tif
s :

 a
m

én
ag

er
 o

u 
co

ns
tru

ire
 d

es
 

lo
ca

ux
, l

ou
er

 d
es

 lo
ca

ux
, a

ch
et

er
 d

u 
ne

uf
 o

u 
ac

he
te

r "
 d

'o
cc

as
io

n 
" (

c'
es

t l
e 

ca
s d

es
 

m
eu

bl
es

 p
a

r e
xe

m
pl

e)
, a

ch
et

er
 o

u 
lo

ue
r c

er
ta

in
s m

at
ér

ie
ls 

(c
'e

st
 le

 c
a

s d
u 

lit
m

éd
ic

a
lis

é 
pa

r e
xe

m
pl

e)
.

Le
s é

qu
ip

em
en

ts
 d

oi
ve

nt
 ê

tre
 d

es
 é

qu
ip

em
en

ts
 st

an
d

ar
d

s g
ra

nd
 p

ub
lic

 e
t n

on
 d

es
 

éq
ui

pe
m

en
ts

 sp
éc

ia
lis

és
.

La
 c

on
fig

ur
a

tio
n

ty
pe

 d
e 

l’e
sp

a
ce

 se
ra

it 
un

 lo
ge

m
en

t F
4 

co
m

po
rta

nt
 :

�
Un

e 
cu

isi
ne

,
�

Un
e 

sa
lle

 d
e 

b
a

in
s,

�
D

es
 to

ile
tte

s,
�

Un
 sé

jo
ur

, 
�

3 
ch

a
m

br
es

: c
ha

m
br

e 
d

’e
nf

a
nt

, d
’a

d
ul

te
 e

t m
éd

ic
a

lis
ée

.

Po
ur

 te
ni

r c
om

pt
e 

d
e 

co
nt

ra
in

te
s d

'a
m

én
ag

em
en

t d
e 

lo
ca

ux
 e

xi
st

an
ts

 o
u 

d
u 

m
ar

ch
é 

d
e 

la
 

lo
ca

tio
n 

et
sa

ns
 ré

d
ui

re
 d

e 
fa

ço
n 

ex
ce

ss
iv

e 
la

 su
rfa

ce
 to

ta
le

 d
es

 lo
ca

ux
, i

l p
eu

t ê
tre

 a
d

m
is 

:
-  

qu
e 

le
s t

oi
le

tte
s n

e 
so

ie
nt

 p
a

s s
ép

a
ré

es
 m

a
is 

in
st

a
llé

es
 d

a
ns

 la
 sa

lle
 d

e 
ba

in
s

-  
qu

e 
le

 lo
ge

m
en

t n
e 

d
isp

os
e 

qu
e 

d
e 

d
eu

x 
ch

a
m

br
es

 : 
un

e 
ch

a
m

br
e 

en
fa

nt
,u

ne
 

ch
a

m
br

e 
a

d
ul

te
 o

u 
un

e 
ch

a
m

br
e 

no
rm

a
le

 e
t u

ne
 c

ha
m

br
e 

m
éd

ic
a

lis
ée

 . 
D

a
ns

 c
e 

ca
s,

le
s é

qu
ip

em
en

ts
 d

e 
ce

s c
ha

m
br

es
 se

ro
nt

 m
od

ifi
és

 e
n 

fo
nc

tio
n 

d
es

 c
om

pé
te

nc
es

 
tra

va
illé

es
. 

Le
s é

qu
ip

em
en

ts
 e

t m
at

ér
ie

ls 
pé

d
ag

og
iq

ue
s n

éc
es

sa
ire

s e
t/

ou
 re

co
m

m
an

d
és

 p
ou

r l
a 

ré
al

isa
tio

n 
d

e 
la

 fo
rm

at
io

n 
so

nt
lis

té
s e

n 
an

ne
xe

 2
 d

u 
pr

és
en

t r
éf

ér
en

tie
l.

8.
  

Ha
bi

lit
at

io
n 

de
 l’

or
ga

ni
sm

e 
de

 fo
rm

at
io

n 
 

La
 d

em
an

d
e 

d
’h

a
bi

lit
at

io
n 

es
t a

dr
es

sé
e 

à 
la

 D
ire

ct
io

n 
d

e 
la

 F
or

m
at

io
n 

Pr
of

es
sio

nn
el

le
 

C
on

tin
ue

. E
lle

 e
st

 re
ns

ei
gn

ée
 su

r l
e 

fo
rm

ul
ai

re
 m

is 
à 

di
sp

os
iti

on
 p

ar
 la

 D
FP

C
.

Un
e 

co
pi

e 
d

e 
ce

 fo
rm

ul
ai

re
 a

cc
om

pa
gn

é 
d

u 
d

os
sie

r d
e 

d
em

an
d

e 
d

’h
ab

ilit
at

io
n 

d
oi

t ê
tre

 
d

ép
os

é 
a

u 
m

êm
e 

m
om

en
t à

 l’
a

ut
or

ité
 c

er
tif

ic
a

tri
ce

 c
ha

rg
ée

 d
’in

st
ru

ire
 la

 d
em

a
nd

e.

La
 d

em
a

nd
e 

d
’h

a
bi

lit
a

tio
n 

d
oi

t p
a

rv
en

ir 
co

m
pl

èt
e 

à
 l’

a
ut

or
ité

 c
er

tif
ic

a
tri

ce
 a

u 
pl

us
 ta

rd
 3

 
m

oi
s a

va
nt

 le
 d

éb
ut

 d
e 

la
 fo

rm
a

tio
n.

To
ut

 d
os

sie
ri

nc
om

pl
et

ne
 se

ra
 p

as
 p

ris
 e

n 
co

m
pt

e.

C
on

st
itu

tio
n 

du
 d

os
sie

r d
e 

de
m

an
de

 d
’h

ab
ili

ta
tio

n 
Le

 d
os

sie
r d

e 
d

em
an

d
e 

d
’h

ab
ilit

at
io

n 
es

t c
on

st
itu

é 
d

’u
ne

 p
ar

tie
ad

m
in

ist
ra

tiv
e 

et
 

te
ch

ni
qu

e 
et

 d
’u

ne
 p

ar
tie

 p
éd

ag
og

iq
ue

.

Do
cu

m
en

ts
 a

dm
in

ist
ra

tif
s

et
 te

ch
ni

qu
es

L’
ha

bi
lit

at
io

n 
es

t p
ro

no
nc

ée
 p

ar
 l’

au
to

rit
é 

ce
rti

fic
at

ric
e 

au
 re

ga
rd

d
es

 é
lé

m
en

ts
 fo

ur
ni

sp
ar

 
l’o

rg
an

ism
e 

d
e 

fo
rm

a
tio

n 
:

-
d

es
cr

ip
tio

n 
d

u 
ou

 d
es

 li
eu

x 
d

e 
fo

rm
at

io
n,

-
d

es
cr

ip
tio

n 
et

 in
ve

nt
ai

re
 d

u 
pl

a
te

a
u 

te
ch

ni
qu

e,
-

cv
 d

es
 fo

rm
at

eu
rs

 p
ou

r v
ér

ifi
ca

tio
n 

d
e 

la
 q

ua
lif

ic
at

io
n 

et
 d

e 
l’e

xp
ér

ie
nc

e,
-

pr
év

isi
on

ne
l d

u 
no

m
br

e 
an

nu
el

 d
e 

st
ag

ia
ire

s p
ar

 v
oi

e 
d

’a
cc

ès
 (V

A
E 

et
 p

ar
co

ur
s d

e 
fo

rm
a

tio
n)

Do
cu

m
en

ts
 p

éd
ag

og
iq

ue
s

La
 d

em
a

nd
e 

s’
a

cc
om

pa
gn

e 
:

-
d

’u
n 

pr
oj

et
 p

éd
ag

og
iq

ue
 e

n 
co

nc
or

d
an

ce
 a

ve
c 

le
s r

éf
ér

en
tie

ls,
-

d
’u

n 
d

es
cr

ip
tif

 d
es

 m
od

al
ité

s d
e 

su
iv

i d
es

 st
ag

ia
ire

s,
-

d
’u

n 
ca

le
nd

rie
r s

yn
op

tiq
ue

 d
u 

d
ér

ou
le

m
en

t d
e 

la
 fo

rm
at

io
n,

-
d

’u
ne

 li
st

e 
d

es
 li

eu
x 

d
e 

st
a

ge
s p

ré
ci

sa
nt

 le
 n

om
br

e 
d

e 
st

a
gi

ai
re

s a
cc

ue
illi

s p
ar

 li
eu

 e
t 

le
 c

a
le

nd
rie

r d
es

 st
a

ge
s,

-
d

’u
n 

liv
re

td
e 

fo
rm

at
io

n 
(o

u 
d

u 
st

ag
ia

ire
),

-
d

’u
n 

ex
em

pl
ai

re
 d

e 
co

nv
en

tio
n 

d
e 

st
ag

e 
en

 m
ilie

u 
pr

of
es

sio
nn

el
(s

’il
 n

’e
st

 p
as

 in
cl

us
 

d
a

ns
 le

 liv
re

t d
e 

fo
rm

a
tio

n)
,

-
d

’u
n 

pr
ot

oc
ol

e 
d

e 
m

ise
 e

n 
œ

uv
re

 d
es

 a
llè

ge
m

en
ts

 e
td

isp
en

se
s d

e 
fo

rm
at

io
n 

ac
co

rd
és

.



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 43310 janvier 2013
- A

nn
ex

e 
1 

- 

Li
vr
et

de
fo
rm

at
io
n
(o
u
du

st
ag
ia
ir
e)

«
Ce

do
cu
m
en

te
st
de

st
in
é
à
ac
co
m
pa

gn
er

le
st
ag
ia
ir
e
to
ut

au
lo
ng

de
sa

fo
rm

at
io
n,

à
êt
re

re
ns
ei
gn
é
pa

r
le
s

tu
te
ur
s,
le
s
fo
rm

at
eu

rs
,l
e
st
ag
ia
ir
e
et

à
êt
re

pr
és
en

té
au

Pr
és
id
en

te
ta

ux
m
em

br
es

du
ju
ry

d’
ex
am

en
de

la
ce
rt
ifi
ca
tio

n
de

de
N
ou

ve
lle

Ca
lé
do

ni
e.
»

So
m
m
ai
re

dé
ta
ill
é

I.
Pr
és
en

ta
tio

n
de

la
ce
rt
ifi
ca
tio

n

D
éf
in
iti
on

et
de

sc
ri
pt
io
n
de

l’e
m
pl
oi
vi
sé

Co
nd

iti
on

s
d’
ac
cè
s
à
la
ce
rt
ifi
ca
tio

n
Ce

rt
ifi
ca
ts
pr
of
es
si
on

ne
ls
un

ita
ir
es

Co
nd

iti
on

s
de

dé
liv
ra
nc
e
de

la
ce
rt
ifi
ca
tio

n

II.
Pr
és
en

ta
tio

n
de

l’o
rg
an

is
m
e
de

fo
rm

at
io
n
et

du
pr
oj
et

pé
da

go
gi
qu

e

L’
or
ga
ni
sm

e
de

fo
rm

at
io
n
:s
ta
tu
t,
or
ga
ni
gr
am

m
e

Rè
gl
em

en
ti
nt
ér
ie
ur

de
l’é
ta
bl
is
se
m
en

t(
da

té
et

si
gn
é
pa

r
le
st
ag
ia
ir
e)

Le
pr
oj
et

pé
da

go
gi
qu

e
de

l’é
ta
bl
is
se
m
en

t
St
at
ut

du
st
ag
ia
ir
e

III
.

A
llè
ge
m
en

te
t/
ou

va
lid
at
io
n
de

do
m
ai
ne

de
fo
rm

at
io
n

Te
xt
es

de
ré
fé
re
nc
es

Pr
ot
oc
ol
e
d’
al
lè
ge
m
en

te
t/
ou

de
va
lid
at
io
n

IV
.

Le
ca
nd

id
at

Ét
at

ci
vi
l

Pa
rc
ou

rs
de

fo
rm

at
io
n
ou

pr
of
es
si
on

ne
l

Pr
oj
et

pr
of
es
si
on

ne
l

A
llè
ge
m
en

ts
ou

di
sp
en

se
s
ac
co
rd
és

V
.

Sy
no

pt
iq
ue

s
pé

da
go
gi
qu

e
et

ch
ro
no

lo
gi
qu

e
de

la
fo
rm

at
io
n

Sy
no

pt
iq
ue

du
dé

ro
ul
em

en
tp

éd
ag
og

iq
ue

Ca
le
nd

ri
er

et
ph

as
es

de
la
fo
rm

at
io
n

V
I.

O
rg
an

is
m
es
,l
ie
ux

et
da

te
s
de

s
st
ag
es

de
fo
rm

at
io
n

Id
en

tif
ic
at
io
n
de

s
or
ga
ni
sm

es
d’
ac
cu
ei
l

Co
nv
en

tio
ns

de
st
ag
es

V
II.

Tu
te
ur
s
et
/o
u
ré
fé
re
nt
s
du

st
ag
ia
ir
e

Id
en

tif
ic
at
io
n
de

s
re
sp
on

sa
bl
es

et
tu
te
ur
s
de

st
ag
e

V
III
.

Év
al
ua

tio
n
du

pa
rc
ou

rs
de

fo
rm

at
io
n
en

ce
nt
re

Pr
és
en

ta
tio

n
de

s
m
od

al
ité

s
du

co
nt
rô
le
co
nt
in
u

N
ot
es

de
co
nt
rô
le

IX
.

Év
al
ua

tio
n
de

s
st
ag
es

de
fo
rm

at
io
n

Pr
és
en

ta
tio

n
de

s
ob

je
ct
ifs

de
st
ag
e
et

de
s
at
te
nt
es

de
l’O

F
G
ri
lle
s
d’
év
al
ua

tio
n
de

s
st
ag
es

Fe
ui
lle

de
sy
nt
hè

se
de

s
év
al
ua

tio
ns

et
de

va
lid
at
io
n
de

s
CP

U

X.
Re

co
m
m
an

da
tio

ns
de

l’é
qu

ip
e
pé

da
go
gi
qu

e

A
vi
s
de

l’é
qu

ip
e
pé

da
go
gi
qu

e
su
r
le
st
ag
ia
ir
e,
de

st
in
é
au

ju
ry

- A
nn

ex
e 

2 
- 

Éq
ui

pe
m

en
t d

u 
pl

at
ea

u 
te

ch
ni

qu
e 

ou
 a

pp
ar

te
m

en
t p

éd
ag

og
iq

ue
 

D
és

ig
na

tio
ns

 
Q

ua
nt

ité
s

C
ui

si
ni

èr
e 

ga
z 

et
 p

la
qu

es
 é

le
ct

riq
ue

s 
2 

R
éf

rig
ér

at
eu

r -
 c

on
gé

la
te

ur
 

1 
Fo

ur
 tr

ad
iti

on
ne

l (
ga

z 
ou

 é
le

ct
riq

ue
) 

1 
Fo

ur
 m

ic
ro

-o
nd

es
 

1 
La

ve
 v

ai
ss

el
le

 
1 

É
vi

er
 

1 
H

ot
te

 a
sp

ira
nt

e 
1 

M
eu

bl
es

 c
ui

si
ne

 (p
la

n 
de

 tr
av

ai
l, 

pl
ac

ar
ds

, t
ab

le
s,

 c
ha

is
es

) 
La

ve
 li

ng
e 

(c
ha

rg
em

en
t f

ro
nt

al
 e

t l
at

ér
al

) 
2 

S
èc

he
-li

ng
e 

1 
B

ai
gn

oi
re

 a
du

lte
 

1 
D

ou
ch

e
1 

La
va

bo
 

1 
M

eu
bl

es
 s

al
le

 d
e 

ba
in

s
Li

t a
du

lte
 g

ra
nd

 p
ub

lic
1 

Li
t m

éd
ic

al
is

é 
(p

eu
t a

us
si

 ê
tre

 lo
ué

) 
1 

Lè
ve

-p
er

so
nn

e 
(p

eu
t a

us
si

 ê
tre

 lo
ué

) 
1 

Li
t e

nf
an

t  
1 

M
ob

ili
er

 p
ou

r c
ha

m
br

e 
ad

ul
te

 e
t e

nf
an

t 
M

ob
ili

er
 p

ou
r s

al
on

 (t
ab

le
, c

ha
is

es
, f

au
te

ui
l, 

ca
na

pé
, m

eu
bl

es
) 

Fa
ut

eu
il 

ro
ul

an
t (

m
od

èl
es

 d
iff

ér
en

ts
) 

2 
A

id
es

 a
u 

dé
pl

ac
em

en
t (

ca
nn

es
, b

éq
ui

lle
s,

 d
éa

m
bu

la
te

ur
) 

M
at

ér
ie

l, 
éq

ui
pe

m
en

t d
e 

pu
ér

ic
ul

tu
re

 (c
ha

is
e 

ha
ut

e,
 ta

bl
e 

à 
la

ng
er

) 
P

ou
po

n 
pu

ér
ic

ul
tu

re
 g

ar
ço

n
P

ou
po

n 
pu

ér
ic

ul
tu

re
 fi

lle
  

Éq
ui

pe
m

en
t s

al
le

 d
’é

tu
de

Té
lé

vi
si

on
1 

Le
ct

eu
r D

VD
 

1 
C

am
ér

a 
1 

O
rd

in
at

eu
r, 

im
pr

im
an

te
, 

2 
Lo

gi
ci

el
 d

e 
tra

ite
m

en
t t

ex
te

 
2 

M
at

ér
ie

ls
 e

t o
ut

ill
ag

es
 

Fe
r à

 re
pa

ss
er

  
3 

A
sp

ira
te

ur
 b

al
ai

 e
t t

ra
în

ea
u

2 
S

éc
ho

ir 
2 

Ta
bl

e 
de

 re
pa

ss
ag

e 
3 

B
al

ai
, b

al
ai

 b
ro

ss
e,

 fa
ub

er
t 

2 
La

ve
 v

itr
e 

(r
ac

le
tte

) 
U

st
en

si
le

s 
de

 c
ui

si
ne

 
C

ou
ve

rts
 e

t p
la

ts
 

N
ap

pe
s,

 d
ra

ps
, s

er
vi

et
te

s,
 to

rc
ho

ns
Li

vr
es

 g
ra

nd
 p

ub
lic

 p
ou

r a
du

lte
s 

et
 e

nf
an

ts
 

Je
ux

 e
t j

eu
x 

de
 s

oc
ié

té
 p

ou
r a

du
lte

s 
et

 e
nf

an
ts

 
B

ib
el

ot
s 

et
 o

bj
et

s 
de

 d
éc

or
at

io
n 

V
êt

em
en

ts
 a

du
lte

s 
et

 e
nf

an
ts

 
M

at
ér

ie
l d

e 
pu

ér
ic

ul
tu

re
 (c

ha
uf

fe
 b

ib
er

on
, s

té
ril

is
at

eu
r, 

tra
ns

at
) 

U
st

en
si

le
s 

di
ve

rs
 (c

uv
et

te
s,

 b
ac

s,
 p

ou
be

lle
s,

 ..
)

A
rm

oi
re

 à
 p

ha
rm

ac
ie

, t
ro

us
se

 d
e 

se
co

ur
s 

O
ut

ils
 d

e 
br

ic
ol

ag
e 

de
 b

as
e 

N
éc

es
sa

ire
 à

 c
ou

tu
re

 
M

ac
hi

ne
 à

 c
ou

dr
e 

 
1 

M
at

iè
re

s 
d’

œ
uv

re
 n

éc
es

sa
ire

s 
à 

un
e 

fo
rm

at
io

n 
P

ro
du

its
 d

'e
nt

re
tie

n 
de

s 
pi

èc
es

 (p
ou

r c
ui

si
ne

, s
al

le
 d

e 
ba

in
s,

 v
itr

es
, s

ol
s,

..)
 

3 
P

ro
du

its
 d

'e
nt

re
tie

n 
po

ur
 li

ng
e 

(le
ss

iv
e,

 a
do

uc
is

sa
nt

, d
ét

ac
ha

nt
s.

.) 
2 

P
ro

du
its

 d
'é

pi
ce

rie
 (s

el
, f

ar
in

e,
 a

ss
ai

so
nn

em
en

ts
, é

pi
ce

s.
.).

 
2 

P
ro

du
its

 a
lim

en
ta

ire
s 

(fr
ai

s,
 s

ur
ge

lé
s,

 s
em

i-f
ra

is
) 

3 
Li

ng
e 

po
ur

 la
va

ge
, r

ep
as

sa
ge

, c
ou

tu
re

..
2 

A
ut

re
s 

ob
je

ts
 d

'u
sa

ge
 c

ou
ra

nt
 (s

er
pi

lli
èr

es
, g

an
ts

, s
ha

m
po

oi
ng

, s
av

on
s 

..)
 



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 10 janvier 2013434

Protocole de dispenses et d’allègements de formation pour l’accès à la formation

d’Accompagnateur/Accompagnatrice d’Autonomie de la Personne pour les titulaires du diplôme

d’Auxiliaire d’Autonomie ou d’un des CPU constitutifs de la certification.

DC 1 : connaissance de la personne

C1. Situer la personne aidée au stade de son développement en lien avec son
environnement Dispense CPU 1

C2. Situer la personne aidée dans son contexte socioculturel et appréhender la
dépendance dans sa dimension culturelle et interculturelle Dispense CPU 1

C3. Appréhender les incidences des pathologies et de la dépendance dans la vie
quotidienne des personnes

Allègement de
formation CPU 1

DC 2 : Accompagnement et aide individualisée dans les actes essentiels de la vie quotidienne

C4. Assurer le confort, la sécurité et l’aide aux activités motrices et aux
déplacements Dispense CPU 1

C5. Contribuer à la satisfaction des besoins fondamentaux afin d’assurer une bonne
hygiène de vie

Allègement de
formation CPU 1

C7. Détecter les signes révélateurs d’un problème de santé ou de mal être et
prendre les dispositions adaptées Dispense CPU 2

C10. Respecter le cadre juridique de l’exercice professionnel Dispense CPU 2

DC 3 : communication avec la personne aidée et son entourage

C6. Prendre contact, créer et maintenir une relation professionnelle avec la
personne aidée Dispense CPU 2

C9. Adopter des comportements qui respectent la personne et son lieu de vie Dispense CPU 2

DC 4 : Accompagnement et aide individualisée dans les activités de la vie quotidienne

C8. Prendre part et faire participer la personne aux diverses tâches quotidiennes en
matière d’élaboration des repas, d’entretien du linge et d’hygiène des locaux et
des surfaces

Dispense CPU 2



Arrêté n° 2013-0117/GNC du 3 janvier 2013 portant sur la
revalorisation des taux de financement des formations par
apprentissage par la Nouvelle-Calédonie

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu le code du travail de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e : 

Article 1er : La Nouvelle-Calédonie concourt aux dépenses de
fonctionnement des centres de formation d’apprentis en fonction
du nombre réel d’apprentis accueillis et de la durée effective de
formation suivie par chaque apprenti.

Article 2 : Le taux horaire par apprenti est fixé, selon le
niveau de la formation, à :

- niveau V : 610 F
- niveau IV : 720 F
- niveau III : 770 F
- niveau I ou II : 900 F

Article 3 : Le taux horaire par apprenti en situation de
handicap est fixé, selon le niveau de la formation, à :

- niveau V : 670 F
- niveau IV : 790 F
- niveau III : 850 F
- niveau I ou II : 990 F

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au haut-
commissaire de la République et publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé, de la protection sociale, de la solidarité

et du handicap, de la formation professionnelle, de l’organisation
des concours d’accès aux emplois publics de la Nouvelle-Calédonie

et de la formation initiale et continue des agents publics,
SYLVIE ROBINEAU

_______
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Arrêté n° 2013-0133/GNC du 3 janvier 2013 portant
ouverture d’un concours interne sur titres pour le
recrutement de cadres de santé des personnels
paramédicaux de Nouvelle-Calédonie

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 81 du 24 juillet 1990 portant

droits et obligations des fonctionnaires territoriaux ;
Vu la délibération modifiée n° 259/CP du 17 mars 1998 fixant

les conditions générales des concours, examens et sélections
professionnels des divers cadres territoriaux ;

Vu la délibération n° 133/CP du 17 février 2004 portant statut
particulier des personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté modifié n° 1065 du 22 août 1953 portant statut
général des fonctionnaires des cadres territoriaux,

A r r ê t e : 

Article 1er : Il est organisé à Nouméa, à compter du 18 mars
2013 un concours interne sur titres pour le recrutement de quatre
(4) cadres de santé des personnels paramédicaux de Nouvelle-
Calédonie. 

Article 2 : Les quatre postes ouverts à ce concours sont à
pourvoir comme suit :

- 2 postes pour le CHT Gaston Bourret,
- 2 postes pour l’institut de formation des professions

sanitaires et sociales de Nouvelle-Calédonie.

Article 3 : Les épreuves sont ouvertes aux personnes
remplissant les conditions suivantes :  être infirmiers diplômés
d’Etat, infirmiers anesthésistes, infirmiers de bloc opératoire,
puéricultrices, techniciens de laboratoire, manipulateurs en
électroradiologie, masseurs-kinésithérapeutes, orthophonistes,
orthoptistes, diététiciens, pédicures-podologues, ergothérapeutes,
psychomotriciens, préparateurs en pharmacie relevant du statut
particulier des personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie,
justifiant d’au moins 5 ans de service effectif dans leur corps et
titulaires du diplôme de cadre de santé ou de tout autre diplôme
jugé équivalent.
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Article 4 : Les demandes d’inscription à ce concours devront parvenir à la direction des ressources humaines et de la fonction
publique de Nouvelle-Calédonie au plus tard le 18 février 2013, 16 heures, terme de rigueur. Passée cette date, les candidatures ne
seront plus acceptées.

Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé, de la protection sociale, de la solidarité

et du handicap, de la formation professionnelle, de l’organisation
des concours d’accès aux emplois publics de la Nouvelle-Calédonie

et de la formation initiale et continue des agents publics,
SYLVIE ROBINEAU

________
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Arrêté n° 2013-0007/GNC du 3 janvier 2013 relatif à la
nomination par intérim du chef du service administratif de
la direction de l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie

Article 1er : Mme (Courtot) Chantal, attachée normale du cadre
d’administration générale de la Nouvelle-Calédonie, est nommée
par intérim chef du service administratif de la direction de
l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie du 21 janvier au 17 février
2013 inclus.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée,
transmis au haut-commissaire de la République et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Arrêté n° 2013-0031/GNC du 3 janvier 2013 relatif à la
nomination du chef du service administratif et financier à la
direction des technologies et des services de l’information

Article 1er : A compter de la date de notification du présent
arrêté à l’intéressée, Mme Sirot (Nathalie), rédacteur principal de
3ème échelon du cadre d’administration générale, est nommée
chef du service administratif et financier à la direction des
technologies et des services de l’information.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée,
transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

MESURES NOMINATIVES
(Extraits)

________



Arrêté n° 2013-196/GNC-Pr du 3 janvier 2013 portant
délégation de signature au chef du service administratif de
la direction de l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie par
intérim

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 45 du 17 avril 1985 relative à la définition

des missions et moyens du territoire de la Nouvelle-Calédonie et
dépendances dans le domaine de l’aviation civile et de la
météorologie ;

Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifié n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2010-1653/GNC du 13 avril 2010 portant
approbation de la convention relative à la création d’un service
mixte dénommé « direction de l’aviation civile en Nouvelle-
Calédonie » ;

Vu l’arrêté n° 2012-12258/GNC-Pr du 3 octobre 2012 portant
délégation de signature au directeur, directeur adjoint, chefs de
service et chefs de service adjoints de la direction de l’aviation
civile en Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2013-0007/GNC du 3 janvier 2013 relatif à la
nomination par intérim du chef du service administratif de la
direction de l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la convention n° 058 du 25 mai 2010 relative à la création
d’un service mixte dénommé « direction de l’aviation civile en
Nouvelle-Calédonie »,

A r r ê t e :

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian
Assailly et de M. Sébastien Chêne, Mme Chantal Courtot, chef
du service administratif de la direction de l’aviation civile en
Nouvelle-Calédonie par intérim, reçoit délégation à l’effet de
signer au nom du président du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie, pendant la durée de son intérim, les pièces énumérées
à l’article 1er de l’arrêté n° 2012-12258/GNC-Pr du 3 octobre
2012 susvisé, à l’exception du 1° de ce même article, des actes
concernant le directeur, le directeur adjoint, les chefs de service

et chefs de service adjoints, et dans la limite des attributions de
son service.

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN

_______

Arrêté n° 2013-198/GNC-Pr du 3 janvier 2013 modifiant
l’arrêté n° 2012-15880/GNC-Pr du 19 décembre 2012
portant délégation de signature au directeur, directeur
adjoint et aux chefs de service de la direction des
technologies et des services de l’information

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 133 du 12 mai 2011 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2011-47D/GNC du 16 juin 2011

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2011-4610/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2011-4612/GNC-Pr du 10 juin 2011 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-15882/GNC-Pr du 19 décembre 2012
constatant la prise de fonctions d’un membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2012-3891/GNC du 27 novembre 2012 relatif à
l’organisation et fixant les attributions de la direction des
technologies et des services de l’information ;

Vu l’arrêté n° 2013-0031/GNC du 3 janvier 2013 relatif à la
nomination du chef du service administratif et financier de la
direction des technologies et des services de l’information ;

Vu l’arrêté n° 2012-15880/GNC-Pr du 19 décembre 2012
portant délégation de signature au directeur, directeur adjoint et
aux chefs de services de la direction des technologies et des
services de l’information,

A r r ê t e :

Article 1er : L’article 4 de l’arrêté n° 2012-15880/GNC-Pr du
19 décembre 2012 susvisé est modifié comme suit :

« En cas d’absence ou d’empêchement du directeur,
Mme Nathalie Sirot, chef du service administratif et financier,
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PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT

TEXTES GÉNÉRAUX



reçoit délégation à l’effet de signer au nom du président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie :

1° toutes décisions afférentes à la gestion du personnel de la
direction; à l’exclusion du chef de service, en matière de congés
annuels, d’autorisations spéciales d’absence pour activité
syndicale, de congés pour examens et concours passés en
Nouvelle-Calédonie et de congés de maladie ordinaires d’une
durée inférieure à quinze jours consécutifs ;

2° les ordres de service autorisant le déplacement des agents de
la direction à l’intérieur de la Nouvelle-Calédonie ;

3° l’engagement et la liquidation des dépenses et des recettes
de la direction dans la limite des crédits inscrits et toutes pièces

relatives à ces opérations dont le montant est inférieur à deux
millions de F CFP ;

4° pour certifier le caractère exécutoire des actes de la
direction soumis à cette formalité. »

Le reste sans changement.

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

HAROLD MARTIN
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Arrêté n° 3195-2012/ARR/DFA du 27 décembre 2012 portant
ouverture d’une enquête publique relative au plan
d’urbanisme directeur de la commune de Boulouparis

La présidente de l’assemblée de la province Sud,
Vu la délibération modifiée n° 74 des 10 et 11 mars 1959

réglementant l’urbanisme en Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 21-2003/APS du 18 juillet 2003 modifiant

les dispositions applicables aux plans d’urbanisme en province
Sud ;

Vu la délibération modifiée n° 25-2009/APS du 20 mars 2009
relative au code de l’environnement de la province Sud ;

Vu la délibération n° 65-2009/APS 26 novembre 2009 modifiée
portant mise en élaboration du plan d’urbanisme directeur de la
commune de Boulouparis ;

Vu la délibération n° 50-2012/APS du 18 décembre 2012
rendant public le plan d’urbanisme directeur de la commune de
Boulouparis ;

Vu le rapport n° 2302-2012/ARR/DFA/SU en date du
13 décembre 2012,

A r r ê t e :

Article 1er : Est ouverte une enquête publique relative à
l’élaboration du plan d’urbanisme directeur de la commune de
Boulouparis, pour une durée de quarante-cinq jours soit du
23 janvier au 8 mars 2013, avant son approbation par l’assemblée
de province Sud.

Article 2 : Le dossier du plan d’urbanisme directeur soumis à
enquête publique comprend :

– le rapport de présentation ;
– le règlement traduisant les prescriptions associées à l’occupation

des sols et le cahier des prescriptions architecturales, la liste
des servitudes et les documents graphiques qui révèlent le
zonage, les risques et les servitudes ;

– les annexes, comprenant le cahier des recommandations
architecturales, la liste des personnes publiques consultées et
les avis émis pendant l’enquête administrative.

Article 3 : Pendant la durée de l’enquête, le public peut prendre
connaissance du dossier d’enquête :

– en mairie de Boulouparis, du lundi au vendredi de 7 h 00 à
15 h 00, sauf jours fériés ;

– en mairie de Boulouparis, le samedi 23 février de 8 h 00 à
11 h 00 ;

– à la direction du foncier et de l’aménagement – service de
l’urbanisme – 1, rue Unger – Vallée du Tir – Nouméa, du

lundi au vendredi de 8 h 00 à 11 h 00 et de 13 h 00 à 15 h
30, sauf jours fériés.

Le public peut consigner ses observations sur deux registres
d’enquête, cotés et paraphés par le commissaire-enquêteur, l’un
en mairie de Boulouparis, l’autre à la direction du foncier et de
l’aménagement, aux dates et heures citées supra.

Article 4 : Est nommée commissaire-enquêteur, Mme Isabelle
Wernert, directrice du service technique de la ville de Dumbéa.

Article 5 : Le commissaire-enquêteur se tient à la disposition
du public, à la mairie de Boulouparis, pour recueillir ses observations
aux dates suivantes :

– le mercredi 23 janvier, de 9 h 30 à 12 h 30 (ouverture) ;
– le mardi 29 janvier, de 11 h 00 à 14 h 00 ;
– le lundi 4 février, de 9 h 30 à 12 h 30 ;
– le vendredi 15 février, de 11 h 00 à 14 h 00 ;
– le samedi 23 février, de 8 h 00 à 11 h 00 ;
– le jeudi 28 février, de 11 h 00 à 14 h 00 ;
– le vendredi 8 mars, de 11 h 00 à 14 h 00 (clôture).

Article 6 : Outre la faculté de consigner les observations
directement sur les registres d’enquête, le public peut adresser
par écrit, à Mme Isabelle Wernert, en mairie de Boulouparis, des
courriers que le commissaire-enquêteur, après en avoir pris
connaissance, annexe aux registres d’enquête cités infra.

Article 7 : Pour toute information complémentaire, le public
peut s’adresser à M. Thibault Poitvin, secrétaire général, mairie
de Boulouparis – 98812 Boulouparis.

Article 8 : A la clôture de l’enquête, les registres d’enquête
sont clos et signés par le commissaire-enquêteur, qui annexe les
lettres ou notes qui lui sont remises ou adressées, dûment visées
par ses soins.

Article 9 : Le commissaire-enquêteur transmet à la présidente
de la province Sud, dans un délai d’un mois à compter de la date
de clôture de l’enquête, le dossier avec son rapport et ses
conclusions.

A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions de
l’enquête publique sont disponibles en mairie de Boulouparis et
à la direction du foncier et de l’aménagement – service de
l’urbanisme.
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Article 10 : Un avis au public faisant connaître l’ouverture de
l’enquête est affiché en mairie de Boulouparis ainsi qu’au service
de l’urbanisme de la direction du foncier et de l’aménagement. Il
fait l’objet d’insertions dans la presse écrite locale, quinze jours
avant la date fixée pour l’ouverture de l’enquête et dans les huit
premiers jours de l’enquête. Il est radiodiffusé au cours de
l’enquête publique.

Article 11 : Le présent arrêté est transmis à M. le commissaire
délégué de la République et publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

La présidente,
CYNTHIA LIGEARD
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Arrêté n° 2012/4508 du 27 décembre 2012 relatif à la
nomination de M. Emilien Herlem dans le cadre d'emplois
des adjoints administratifs de la filière administrative des
communes de Nouvelle-Calédonie et de leurs
établissements publics

A r r ê t e :

Article 1er : Pour compter du 1er janvier 2013, M. Emilien
Herlem, né le 5 avril 1979 à Avesnes-Sur-Helpe (France), est,
sous réserve de l'aptitude physique et de la compatibilité de
l'exercice de ses fonctions avec les mentions portées au bulletin
n° 2 du casier judiciaire, nommé dans le cadre d'emplois des
adjoints administratifs de la filière administrative des communes
de la Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements publics au
grade d'adjoint administratif normal stagiaire (INA : 208 - IB :
238).

Article 2 : Pour compter de la même date, l'intéressé est
soumis en cette qualité à un stage probatoire d'un (1) an.

Article 3 : Pour compter de la même date, M. Emilien
Herlem est affecté pour servir sous l'autorité de Mme le président
de l'assemblée de la province Sud.

Article 4 : La dépense n'est pas imputable au budget de la
ville de Nouméa.

Article 5 : Le délai de recours contre le présent arrêté auprès
du tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie est de trois mois
à compter de sa date de notification.

Article 6 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis à M. le
commissaire délégué de la république pour la province Sud,
notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de Nouvelle-
Calédonie.

Pour le maire et par délégation,
Le secrétaire général,

THIERRY CACOT

_______

Arrêté n° 2012/4509 du 27 décembre 2012 relatif au
recrutement sur titre de M. Damien Bellenguez dans le
cadre d'emplois des techniciens de la filière technique des
communes de Nouvelle-Calédonie

A r r ê t e :

Article 1er : Pour compter du 2 janvier 2013, M. Damien
Bellenguez, né le 22 septembre 1986 à Nouméa, titulaire du
diplôme du brevet de technicien supérieur en bâtiment, est, sous
réserve de l'aptitude physique et de la compatibilité de l'exercice
de ses fonctions avec les mentions portées au bulletin n° 2 du
casier judiciaire, recruté sur titre, technicien 2e grade stagiaire
(INA : 269 - IB : 325) du statut particulier de la filière technique
des communes de Nouvelle-Calédonie.

Article 2 : Pour compter de la même date, l'intéressé est
soumis à un stage probatoire d'un (1) an.

Article 3 : Pour compter du 2 janvier 2013, M. Damien
Bellenguez est affecté à la subdivision opérationnelle de la
construction - direction générale des services techniques, en
qualité de chargé d'opérations.

Article 4 : Pour compter de la même date, il est versé à M. Damien
Bellenguez :

- l'indemnité spéciale d'un montant équivalent à 1/12e de la
valeur de 27 points d'indice nouveau majoré de la grille
locale des traitements convertie en monnaie locale et affectés
du coefficient de majoration applicable aux fonctionnaires
territoriaux,

- la prime de technicité statutaire d'un montant équivalent à
1/12e de la valeur de 27 points d'indice nouveau majoré de la
grille locale des traitements convertie en monnaie locale et
affectés du coefficient de majoration applicable aux
fonctionnaires de la Nouvelle-Calédonie.

Article 5 : La dépense est imputable au budget de la ville de
Nouméa - chapitre 012 - charges de personnel et frais assimilés.

Article 6 : Le délai de recours contre le présent arrêté auprès
du tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie est de trois mois
à compter de sa date de notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis à M. le
commissaire délégué de la république pour la province Sud,
notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de Nouvelle-
Calédonie.

Pour le maire et par délégation,
Le secrétaire général,

THIERRY CACOT

_______

Arrêté n° 2012/4510 du 27 décembre 2012 relatif à la
nomination. de Mlle Nathalie Legrand dans le cadre
d'emplois des adjoints administratifs de la filière
administrative des communes de Nouvelle-Calédonie et de
leurs établissements publics

A r r ê t e :

Article 1er : Pour compter du 2 janvier 2013, Mlle Nathalie
Legrand, née le 5 janvier 1988 à Montpellier, est, sous réserve de
l'aptitude physique et de la compatibilité de l'exercice de ses
fonctions avec les mentions portées au bulletin n° 2 du casier
judiciaire, nommée dans le cadre d'emplois des adjoints
administratifs de la filière administrative des communes de la
Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements publics au grade
d'adjoint administratif stagiaire (INA : 208 - IB : 238).

Article 2 : Pour compter de la même date, l'intéressée est
soumis à un stage probatoire d'un (1) an.

Article 3 : Pour compter du 2 janvier 2013, Mlle Nathalie
Legrand est affectée en qualité d'agent d'accueil et de secrétariat
au service d'accueil du public et de l'Etat-civil - direction de
l'administration et des services à la population.

AVIS ET COMMUNICATIONS



Article 4 : Pour compter de la même date, Mlle Nathalie
Legrand, exerçant les fonctions d'agent d'accueil et de secrétariat
au service d'accueil du public et de l'Etat-civil, perçoit une prime
d'accueil d'un montant équivalent à 1/12e de la valeur de 15 points
d'indice nouveau majoré de la grille locale des traitements
convertie en monnaie locale et affectée du coefficient de
majoration applicable aux fonctionnaires de la Nouvelle-
Calédonie.

Article 5 : Pour compter de la même date, l'intéressée
bénéficie d'une indemnité catégorielle, conformément à la
délibération n° 2011/712 du 22 juin 2011 susvisée, égale à
1/12e de la valeur de 22 points d'indice nouveau majoré de la
grille locale des traitements convertie en monnaie locale et
affectés du coefficient de majoration applicable aux
fonctionnaires territoriaux.

Article 6 : La dépense est imputable au budget de la Ville de
Nouméa, chapitre 012 - charges de personnel et frais assimilés.

Article 7 : Le délai de recours contre le présent arrêté auprès
du tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie est de trois mois
à compter de sa date de notification.

Article 8 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis à M. le
commissaire délégué de la république pour la province Sud,
notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de Nouvelle-
Calédonie.

Pour le maire et par délégation,
Le secrétaire général,

THIERRY CACOT

_______

Arrêté n° 2012/4539 du 28 décembre 2012 relatif à la
nomination de Mme Nadia Acitino épouse Pineau dans le
cadre d'emplois des adjoints administratifs de la filière
administrative des communes de Nouvelle-Calédonie et de
leurs établissements publics

A r r ê t e :

Article 1er : Pour compter du 1er janvier 2013, Mme Nadia
Acitino épouse Pineau, née le 8 septembre 1974 à Nouméa, est,
sous réserve de l'aptitude physique et de la compatibilité de
l'exercice de ses fonctions avec les mentions portées au bulletin
n° 2 du casier judiciaire, nommée dans le cadre d'emplois des
adjoints administratifs de la filière administrative des communes
de la Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements publics, au
grade d'adjoint administratif stagiaire (INA : 208 - IB : 238).

Article 2 : Pour compter de la même date, l'intéressée est
soumis à un stage probatoire d'un (1) an.

Article 3 : Pour compter du 1er janvier 2013, Mme Nadia
Acitino épouse Pineau est affectée pour servir auprès de M. le
maire de la ville de Dumbéa.

Article 4 : La dépense n'est pas imputable au budget de la ville
de Nouméa.

Article 5 : Le délai de recours contre le présent arrêté auprès
du tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie est de trois mois
à compter de sa date de notification.

Article 6 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis à M. le
commissaire délégué de la république pour la province Sud,
notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de Nouvelle-
Calédonie.

Pour le maire et par délégation,
Le secrétaire général,

THIERRY CACOT

_______

Arrêté n° 2012/4540 du 28 décembre 2012 relatif à la
nomination de Mlle Véronique Poupon dans le cadre
d'emplois des adjoints administratifs de la filière
administrative des communes de Nouvelle-Calédonie et de
leurs établissements publics

A r r ê t e :

Article 1er : Pour compter du 1er janvier 2013, Mlle Véronique
Poupon, née le 5 octobre 1964 à Nouméa, est, sous réserve de
l'aptitude physique et de la compatibilité de l'exercice de ses
fonctions avec les mentions portées au bulletin n° 2 du casier
judiciaire, nommée dans le cadre d'emplois des adjoints
administratifs de la filière administrative des communes de la
Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements publics au grade
d'adjoint administratif normal stagiaire (INA : 208 - IB : 238).

Article 2 : Pour compter de la même date, l'intéressée est
soumis à un stage probatoire d'un (1) an.

Article 3 : Pour compter de la même date, Mlle Véronique
Poupon est affectée au service des élections - direction de
l'administration et des services à la population, en qualité de
gestionnaire polyvalent des listes électorales.

Article 4 : Pour compter de la même date, il est versé à
Mlle Véronique Poupon une prime d'accueil d'un montant
équivalent à 1/12e de la valeur de 15 points d'indice nouveau
majoré de la grille locale des traitements convertie en monnaie
locale et affectée du coefficient de majoration applicable aux
fonctionnaires de la Nouvelle-Calédonie.

Article 5 : Pour compter de la même date, Mlle Véronique
Poupon bénéficie d'une indemnité catégorielle, conformément à
la délibération n° 2011/712 du 22 juin 2011 susvisée, égale à
1/12e de la valeur de 22 points d'indice nouveau majoré de la
grille locale des traitements convertie en monnaie locale et
affectés du coefficient de majoration applicable aux
fonctionnaires territoriaux.

Article 6 : Pour compter de la même date, l'arrêté du maire
de la ville de Nouméa n° 2011/1828 du 15 mai 2009
attribuant la prime d'accueil à Mlle Véronique Poupon en
poste au service à la population - direction de l'administration
et des services à la population, est abrogé.

Article 7 : Pour compter de la même date, l'arrêté du maire
de la ville de Nouméa n° 2011/2812 du 10 août 2011 susvisé
est abrogé uniquement en ce qui concerne Mlle Véronique
Poupon.

Article 8 : Pour compter du 1er janvier 2013, le contrat de
travail à durée indéterminée passé le 31 décembre 2010 entre
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la ville de Nouméa et Mlle Véronique Poupon est rompu d'un
commun accord.

Article 9 : La dépense est imputable au budget de la ville
de Nouméa - chapitre 012 - charges de personnel et frais
assimilés.

Article 10 : Le délai de recours contre le présent arrêté
auprès du tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie est de
trois mois à compter de sa date de notification.

Article 11 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis à
M. le commissaire délégué de la République pour la province
Sud, notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de
Nouvelle-Calédonie.

Pour le maire et par délégation,
Le secrétaire général adjoint,

YVES BOUTTIN

_______

Arrêté n° 2012/4541 du 28 décembre 2012 relatif à la
nomination de M. Mickaël Wahoulo dans le cadre
d'emplois des adjoints administratifs de la filière
administrative des communes de Nouvelle-Calédonie et de
leurs établissements publics

A r r ê t e :

Article 1er : Pour compter du 2 janvier 2013, M. Mickaël
Wahoulo, né le 29 septembre 1979 à Belep, est, sous réserve de
l'aptitude physique et de la compatibilité de l'exercice de ses
fonctions avec les mentions portées au bulletin n° 2 du casier
judiciaire, nommé dans le cadre d'emplois des adjoints administratifs
de la filière administrative des communes de la Nouvelle-Calédonie
et de leurs établissements publics au grade d'adjoint administratif
normal stagiaire (INA : 208 - IB : 238).

Article 2 : Pour compter de la même date, l'intéressé est
soumis en cette qualité à un stage probatoire d'un (1) an.

Article 3 : Pour compter de la même date, M. Mickaël
Wahoulo est affecté au service des élections -direction de
l'administration et des services à la population, en qualité de
gestionnaire polyvalent des listes électorales.

Article 4 : Pour compter de la même date, il est versé à
M. Mickaël Wahoulo une prime d'accueil d'un montant
équivalent à 1/12e de la valeur de 15 points d'indice nouveau
majoré de la grille locale des traitements convertie en
monnaie locale et affectée du coefficient de majoration
applicable aux fonctionnaires de la Nouvelle-Calédonie.

Article 5 : Pour compter de la même date, M. Mickaël
Wahoulo bénéficie d'une indemnité catégorielle,
conformément à la délibération n° 2011/712 du 22 juin 2011
susvisée, égale à 1/12e de la valeur de 22 points d'indice
nouveau majoré de la grille locale des traitements convertie
en monnaie locale et affectés du coefficient de majoration
applicable aux fonctionnaires territoriaux.

Article 6 : La dépense est imputable au budget de la ville
de Nouméa - chapitre 012 - charges de personnel et frais
assimilés.

Article 7 : Le délai de recours contre le présent arrêté
auprès du tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie est de
trois mois à compter de sa date de notification.

Article 8 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis à
M. le commissaire délégué de la République pour la province
Sud, notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de
Nouvelle-Calédonie.

Pour le maire et par délégation,
Le secrétaire général adjoint,

YVES BOUTTIN
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DECLARATION DE CREATION D’UNE ASSOCIATION

_____

Titre : AVENIR DE LA JEUNESSE DE KOUTADUM

Siège social : résidence Piditère Duplex F 01/01 - 26 rue Louis
Salomon -  98830 DUMBEA.

Récépissé de déclaration de création n° W9N1004244 du 5 décembre
2012

DECLARATION DE CREATION D’UNE ASSOCIATION

_____

Titre : ASSOCIATION DES MALADES EVASANES DE
BOULOUPARIS

Siège social : 189 lotissement Courtot-Poulet - Tomo-
Boulouparis - BP 1079 - 98812 BOULOUPARIS.

Récépissé de déclaration de création n° W9N2000424 du 18 dé-
cembre 2012

DECLARATIONS D’ASSOCIATIONS

________
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GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU R.C.S.

Modification en date du 20 janvier 2012.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 743 716.
Raison sociale ou dénomination : « FORMAROUTE ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

1 000 000 XPF.
Adresse du siège social : 3 rue Ampere, Ducos BP 17294 -

98862 NOUMEA CEDEX.
Objet de la modification :
Changement de dénomination à compter du 1er février 2012 :
Ancienne : « AUTO ECOLE DUCOS KAMERE SUPER U ».
Nouvelle : « FORMAROUTE ».
Transfert du siège social à compter du 1er février 2012 :
Ancienne adresse : 2 rue du Grand Chef Naisseline, BP 17294 -

centre commercial de Kaméré Super U - 98862 NOUMEA.
Nouvelle adresse : 3 rue Ampere, Ducos - BP 17294 - 98862

NOUMEA CEDEX.
Transfert de l’établissement principal à compter du 1er février

2012 :
Ancienne adresse : 2 rue du Grand Chef Naisseline BP 17294 -

centre commercial de Kaméré Super U - 98862 NOUMEA.
Nouvelle adresse : 3 rue Ampere, Ducos - BP 17294 - 98862

NOUMEA CEDEX.
Adoption d’une enseigne à compter du 01/02/2012 : « AUTO-

ECOLE DUCOS ».
Modification d’activité de l’établissement principal situé 3 rue

Ampere, Ducos - BP 17294 - 98862 NOUMEA CEDEX à
compter du 1er février 2012 :

Ancienne : exercice de la profession d’enseignant de la
conduite automobile et toutes activités s’y rattachant.

L’acquisition par voie d’apports, d’échanges, d’achats ou
autrement ; l’exploitation, la prise à bail à court ou long terme,
avec ou sans promesse de vente, de tous immeubles bâtis,
pouvant servir, d’une manière quelconques, aux besoins et aux
affaires de la société.

Nouvelle : auto-école, centre de formation.
Evénements CFE :
10M Modification de l’identification de la personne morale.
11M Transfert du siège de l’entreprise.
56M Transfert d’un établissement.
60M Modification de 1 identification (enseigne...) de

l’établissement.
67M Modification des activités de l’établissement.

Nouméa, le 30 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU R.C.S.

Modification en date du 20 janvier 2012.

Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 664 094.
Raison sociale ou dénomination : « BIP BIP EXPRESS ».
Nom commercial : « BIP BIP EXPRESS ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

3 480 000 XPF.
Adresse du siège social : 12 rue Pierre Lapous lot n° 8 - zone

industrielle de Doniambo BP 4582 - 98847 NOUMEA CEDEX.
Objet de la modification :
Modification relative aux personnes dirigeantes et non

dirigeantes à compter du 1er octobre 2011 :
Nouveau : LAIGNEL Mériadec, Enguerran, co-gérant associé.
Nouveau : GAVIN Christophe, Ernest, co-gérant associé.
Nouveau : MATAILA Noëlla, co-gérante associée.
Nouveau : MAIRAN Corinne, Warsiati, co-gérante associée.
Changement de qualité : LECOURIEUX Renaud Loïc Yan,

gérant(e) devient co-gérant associé.
Evénements CFE :
35M Modification relative aux dirigeants d’une SARL ou

d’une société de capitaux.

Nouméa, le 30 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU R.C.S.

Modification en date du 20 janvier 2012.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 593 046.
Raison sociale ou dénomination : « A.C.T.B. SARL ».
Sigle : « ACTB ».
Nom commercial : « A.C.T.B. ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

5 000 000 XPF.
Adresse du siège social : BP 272 - 98812 BOULOUPARIS.
Objet de la modification :
Modification relative aux personnes dirigeantes et non

dirigeantes à compter du 01/01/2012 :
Nouveau : DAUTHIEUX Jean-Marie, Charles, co-gérant

associé.
Evénements CFE :
35M Modification relative aux dirigeants d’une SARL ou

d’une société de capitaux.

Nouméa, le 30 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU R.C.S.

Modification en date du 20 janvier 2012.

PUBLICATIONS LEGALES



Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 894 998.
Raison sociale ou dénomination : « PACIFIC GENERAL

IMPORT ».
Sigle : « PGI ».
Nom commercial : « PACIFIC GENERAL IMPORT ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

100 000 XPF.
Adresse du siège social : route du Gutupe, Dock Montagnat

BP 179 - 98850 KOUMAC.
Objet de la modification :
Modification relative aux personnes dirigeantes et non

dirigeantes à compter du 7 octobre 2011 :
Partant : GANDON-LEGER Michel Alexandre Albert,

gérant(e).
Nouveau : GANDON-LEGER Nathalie, gérante associée.
Transfert du siège social à compter du 7 octobre 2011 :
Ancienne adresse : lot n° 45 lotissement ZICO - 98890 PAITA.
Nouvelle adresse : route de Gutupe, Dock Montagnat - BP 179 -

98850 KOUMAC.
Transfert de l’établissement principal à compter du 7 octobre

2011 :
Ancienne adresse : lot n° 45 lotissement ZICO - 98890 PAITA.
Nouvelle adresse : route de Gutupe, Dock Montagnat - BP 179

98850 KOUMAC.
Evénements CFE :
11M Transfert du siège de l’entreprise.
35M Modification relative aux dirigeants d’une SARL ou

d’une société de capitaux.
56M Transfert d’un établissement.

Nouméa, le 30 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU R.C.S.

Modification en date du 20 janvier 2012.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 866 343.
Raison sociale ou dénomination : « SOTRANORD ».
Nom commercial : « SOTRANORD ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

1 000 000 XPF.
Adresse du siège social : route de Gutupe, Dock Montagnat

BP 179 - 98850 KOUMAC.
Objet de la modification :
Transfert du siège social à compter du 10 octobre 2011 :
Ancienne adresse : 1 rue Jules Talon - BP 56 - 98850

KOUMAC.
Nouvelle adresse : route de Gutupe, Dock Montagnat - BP 179 -

98850 KOUMAC.
Transfert de l’établissement principal à compter du 10 octobre

2011 :
Ancienne adresse : 1er rue Jules Talon - BP 56 - 98850

KOUMAC.
Nouvelle adresse : route de Gutupe, Dock Montagnat - BP 179 -

98850 KOUMAC.
Evénements CFE :
11M Transfert du siège de l’entreprise.
56M Transfert d’un établissement.

Nouméa, le 30 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU R.C.S.

Modification en date du 20 janvier 2012.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 384 677.
Raison sociale ou dénomination : « GESTION DES

MENUISERIES NOUVELLES », en liquidation.
Sigle : « S.G.M.N. ».
Nom commercial : « S.G.M.N. ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

1 000 000 XPF.
Adresse du siège social : 17 rue Nobel, Ducos BP 7772 - 98801

NOUMEA CEDEX.
Objet de la modification :
Zone historique greffe :
Dissolution anticipée de la société à compter du 21 novembre

2011.
Liquidateur : PONCET Claude Michel.
Le siège de la liquidation est fixé à : 17 rue Nobel, Ducos,

BP 772 - 98801 NOUMEA CEDEX.
Journal d’annonces légales : TELE 7 JOURS du 14 décembre

2011.
Evénements CFE :
22M Dissolution de la personne morale.

Nouméa, le 30 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU R.C.S.

Modification en date du 20 janvier 2012.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 379 057.
Raison sociale ou dénomination : « MAISON DE LA

FERRONNERIE », en liquidation.
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

1 000 000 XPF.
Adresse du siège social : 17 rue Nobel, Ducos BP 7772 - 98801

NOUMEA CEDEX.
Objet de la modification :
Zone historique greffe :
Dissolution anticipée de la société à compter du 21 novembre

2011.
Liquidateur : PONCET Claude Michel.
Le siège de la liquidation est fixé à : 17 rue Nobel, Ducos,

BP 7772 - 98801 NOUMEA CEDEX.
Journal d’annonces légales : TELE 7 JOURS du 14 décembre

2011.
Evénements CFE :
22M Dissolution de la personne morale.

Nouméa, le 30 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______
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GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU R.C.S.

Modification en date du 20 janvier 2012.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 840 124.
Raison sociale ou dénomination : « SUD OPTIC ANSE VATA ».
Nom commercial : « SUD OPTIC ANSE VATA ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

1 000 000 XPF.
Adresse du siège social : 25 rue de Sébastopol, centre ville -

98800 NOUMEA.
Objet de la modification :
Transfert du siège social à compter du 23 novembre 2011 :
Ancienne adresse : 13 rue Michel Kauma - Domaine Tuband -

BP 856 - 98845 NOUMEA CEDEX.
Nouvelle adresse : 25 rue de Sébastopol, centre ville - 98800

NOUMEA.
Modification relative aux personnes dirigeantes et non

dirigeantes à compter du 23 novembre 2011 :
Partant : CHEVAL Hervé Christophe, gérant(e).
Evénements CFE :
11M Transfert du siège de l’entreprise.
35M Modification relative aux dirigeants d’une SARL ou

d’une société de capitaux.

Nouméa, le 30 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU R.C.S.

Modification en date du 24 janvier 2012.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 1 034 248.
Raison sociale ou dénomination : « AQUAMON S.A.S ».
Forme et capital : société par actions simplifiée au capital de

66 710 000 XPF.
Adresse du siège social : Presqu’île des Montagnes - PAITA

BP 2518 - 98846 NOUMEA.
Objet de la modification :
Augmentation de capital à compter du 10 juin 2011.
Ancien : 100.000 XPF.
Nouveau : 66.710.000 XPF.
Evénements CFE :
29M Autre modification concernant la personne morale.

Nouméa, le 31 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU R.C.S.

Modification en date du 24 janvier 2012.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 937 284.

Raison sociale ou dénomination : « PANCIFIC NOUMEA »,
en liquidation.

Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de
120 000 XPF.

Adresse du siège social : 7 rue Ratzel, BP 3 162 - 98846
NOUMEA CEDEX.

Objet de la modification :
Zone historique greffe :
Dissolution anticipée de la société à compter du 31 décembre

2011.
Liquidateur : RADIGUE Lionel Claude Nicolas.
Le siège de la liquidation est fixé à : 7 rue Ratzel, BP 3 162 -

98846 NOUMEA CEDEX.
Journal d’annonces légales : TELE 7 JOURS du 11 janvier

2012.
Evénements CFE :
22M Dissolution de la personne morale.

Nouméa, le 30 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 23 décembre 2011.
Radiation du 23 décembre 2011 à compter du 1er avril 2010.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 349 167.
Nom, prénoms : PAN SI épouse ALI Marlina Mila.
Nationalité : française.
Activité exercée : commerce détail ambulant de compléments

alimentaires et produits bien-être.
Adresse du principal établissement : 8 rue Marseille Rivière-

Salée - 98800 NOUMEA .
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 9 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 23 décembre 2011.
Radiation du 23 décembre 2011 à compter du 30 novembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 412 536.
Nom, prénoms : GERARD Hugo Nils Steeve.
Nationalité : française.
Activité exercée : boucherie .
Enseigne : « BOUCHERIE TOP STORE ».
Nom commercial : « BOUCHERIE TOP STORE ».
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Adresse du principal établissement : RT 1 route de La Chapelle -
98835 DUMBEA.

Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation totale d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Fin de la location-gérance.
Indications concernant le fonds exploité :
Reprise du fonds par le propriétaire (SARL ALICE TRU

immatriculée au RCS NOUMEA sous le n° B 914 812).

Nouméa, le 9 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 23 décembre 2011.
Radiation du 23 décembre 2011 à compter du 5 septembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 969 030.
Raison sociale ou dénomination : « NORD SUD

INGINEERING CONSTRUCTION ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

500 000.00 XPF.
Adresse du siège social : lot 18 village de Poya - 98827 POYA.
Activité exercée : fabrication d’éléments en métal pour la

construction.
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Clôture de la liquidation.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 10 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 23 décembre 2011.
Radiation du 23 décembre 2011 à compter du 30 septembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA D 844 134.
Raison sociale ou dénomination : « HELIOPOLIS ».
Forme et capital : société civile professionnelle au capital de

100 000.00 XPF.
Adresse du siège social : BP 11081 - 98802 NOUMEA.
Activité exercée : administration de biens à usage d’habitation.
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Clôture de la liquidation.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 10 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 23 décembre 2011.
Radiation du 23 décembre 2011 à compter du 20 octobre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 993 329.
Raison sociale ou dénomination : « COULEUR BOIS SUD

NC ».
Enseigne : « COULEUR BOIS SUD NC ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

100 000.00 XPF.
Adresse du siège social : 60 rue Numa Joubert Koutio - 98835

DUMBEA.
Activité exercée : commercialisation de toutes constructions

en kit réalisées en bois et notamment maisons individuelles, abris
de jardins, sauna, garages etc...et tous travaux de constructions y
afférents.

Enseigne : « COULEUR BOIS SUD NC ».
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Clôture de la liquidation.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.  

Nouméa, le 10 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 23 décembre 2011.
Radiation du 23 décembre 2011 à compter du 10 novembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA D 837 914.
Raison sociale ou dénomination : « DAGO ».
Forme et capital : société civile au capital de 100 000.00 XPF.
Adresse du siège social : route BP 13835 - 98803 NOUMEA.
Activité exercée : promotion immobilière. 
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Clôture de la liquidation.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 10 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 24 novembre 2011.
Radiation du 24 novembre 2011 à compter du 24 novembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 543 694.
Nom, prénoms : DAVID Nadia Renée Louise Anne-Marie.
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Nationalité : française.
Activité exercée : vente au détail de produits de bien-être et de

compléments alimentaires.
Enseigne : « JULIE BIEN ETRE ».
Adresse du principal établissement : 7 rue Georges Guynemer

- résidence Tarifa - appt.13 Quartier Latin - 98800 NOUMEA.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 10 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 23 décembre 2011.
Radiation du 23 décembre 2011 à compter du 31 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 771 758.
Nom, prénoms : XU Zhelong Rémy Charles.
Nationalité : française.
Activité exercée : alimentation générale - traiteur.
Enseigne : « CAMISA ».
Adresse du principal établissement : 26 rue Higginson Vallée

des Colons - 98800 NOUMEA.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Fin de la location-gérance consentie à la SARL ALMO.
Indications concernant le fonds exploité :
Reprise du fonds par le propriétaire.

Nouméa, le 11 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 3 janvier 2012.
Radiation du 3 janvier 2012 à compter du 31 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 984 823.
Nom, prénoms : CASCALES René, Luc.
Nationalité : française.
Activité exercée : commerce de détail de compléments

alimentaires et produits de bien être.
Adresse du principal établissement : 33 rue de la Riviéra,

Ouémo, Le Stanley BP 1617 - 98845 NOUMEA.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.

Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 11 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 5 janvier 2012.
Radiation du 5 janvier 2012 à compter du 21 juin 2010.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 1 017 052.
Nom, prénoms : GAZENGEL Frédéric René.
Nationalité : française.
Activité exercée : commerce détail de matériel de pêche et

chasse et activités connexes (accessoires...).
Enseigne : « PACIFIC LOISIRS ».
Adresse du principal établissement : 61 rue Loupias Ducos

BP 2859 - 98846 NOUMEA.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 12 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 5 janvier 2012.
Radiation du 5 janvier 2012 à compter du 31 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 958 678.
Nom, prénoms : POTEL Magali Gislaine Hélène.
Nationalité : française.
Activité exercée : commerce de détail ambulant de

marchandises diverses non alimentaires.
Enseigne : « HANA HANA ».
Adresse du principal établissement : 17 rue du Général Patch -

Faubourg Blanchot - 98800 NOUMEA.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 12 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______
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GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 5 janvier 2012.
Radiation du 5 janvier 2012 à compter du 30 novembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 649 475.
Nom, prénoms : REVERCE Jean-Pierre.
Nationalité : française.
Activité exercée : Vente en détail de systèmes de réglage de

fusils et accessoires liés à la chasse.
Enseigne : « CARTOUCHE LASER ».
Adresse du principal établissement : Gouaro Bourail - 98870

BOURAIL.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 12 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 5 janvier 2012.
Radiation du 5 janvier 2012 à compter du 30 novembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 956 060.
Raison sociale ou dénomination : « SP8CE MAT ».
Nom commercial : « SP8CE MAT ».
Enseigne : « SP8CE MAT ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

100 000.00 XPF.
Adresse du siège social : 22 route de la Baie des Dames Ducos -

ZI de Ducos - 98800 NOUMEA.
Activité exercée : location vente de matériels spécialisés

(BTP).
Enseigne : « SP8CE MAT ».
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Clôture de la liquidation.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 12 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 05 janvier 2012.

Radiation du 05 janvier 2012 à compter du 11 octobre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 821 314.
Raison sociale ou dénomination : « SUMAELE PECHE ».
Enseigne : « SUMAELE PECHE ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

100 000.00 XPF.
Adresse du siège social : tribu de Roh - 98828 MARE.
Activité exercée : exploitation de navire de pêche artisanale.
Enseigne : « SUMAELE PECHE ».
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Clôture de la liquidation.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 12 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 6 janvier 2012.
Radiation du 6 janvier 2012 à compter du 30 mars 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 590 414.
Raison sociale ou dénomination : « SERVICES PRO ».
Nom commercial : « SERVICES PRO ».
Enseigne : « SERVICES PRO ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

3 000 000.00 XPF.
Adresse du siège social : 94 rue Auguste Bénébig - Vallée des

Colons - 98800 NOUMEA.
Activité exercée : La collecte et la remise de tout document, le

transport et la livraison de tous colis, plis, paquets ou
marchandises. La fourniture de prestations de services de toute
nature aux entreprises et aux particuliers. Ainsi que la réalisation
et la vente de tous produits y afférents.

Enseigne : « SERVICES PRO ».
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Fusion absorption par la société CLEAN HOLDING

immatriculée au RCS NOUMEA sous le n° B 030 014.
Indications concernant le fonds exploité : disparition du fonds.

Nouméa, le 13 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 9 janvier 2012.
Radiation du 9 janvier 2012 à compter du 20 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 228 387.
Nom, prénoms : POINRAOUPOEPOE Pascal Tein Ouro.
Nationalité : française.
Activité exercée : transport scolaire - transport de personnes.
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Adresse du principal établissement : tribu de Tchamba - 98823
PONERIHOUEN.

Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition de fonds.

Nouméa, le 13 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 9 janvier 2012.
Radiation du 9 janvier 2012 à compter du 20 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 1 025 527.
Nom, prénoms : PHILIPPON Rowena, Mireille, Eugénie.
Nationalité : française.
Activité exercée : transport de personnes.
Adresse du principal établissement : appartement FO 1,

lotissement Koyaboa BP 476 - 98822 POINDIMIE.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 13 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 9 janvier 2012.
Radiation du 9 janvier 2012 à compter du 01/10/2008.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 811 687.
Raison sociale ou dénomination : « NEW SPACE ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

100 000.00 XPF.
Adresse du siège social : 24 rue André Beyney Domaine

Tuband BP 9751 - 98807 NOUMEA.
Activité exercée : Transformation, modernisation, rénovation

de constructions, promotion immobilière.
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Clôture de la liquidation.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 13 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 9 janvier 2012.
Radiation du 9 janvier 2012 à compter du 30 août 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 014 043.
Raison sociale ou dénomination : « AMM ».
Nom commercial : « AMM ».
Enseigne : « AMM ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

3 500 000.00 XPF.
Adresse du siège social : 13 rue Charleroi, Vallée des Colons, -

98800 NOUMEA.
Activité exercée : Fabrication et commerce de l’ameublement

et de l’agencement.
Enseigne : « AMM ».
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Clôture de la liquidation.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 13 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 9 janvier 2012.
Radiation du 9 janvier 2012 à compter du 01 juillet 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA D 580 068.
Raison sociale ou dénomination : « SCI NATH ».
Sigle : « NATH ».
Nom commercial : « NATH ».
Forme et capital : société civile immobilière au capital de

100 000.00 XPF.
Adresse du siège social : BP 30214 - 98 895 NOUMEA

CEDEX - 98890 PAÏTA.
Activité exercée : acquisition, aménagement de tout terrain et

tout immeuble et plus spécifiquement l’acquisition d’un terrain
nu sis à Païta, Z.I. lot n° 5.

Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Transmission universelle du patrimoine de la société à la SCI

SEVAM.
Indications concernant le fonds exploité :
Apport en société.

Nouméa, le 13 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 9 janvier 2012.
Radiation du 9 janvier 2012 à compter du 01/10/2009.
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Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 968 578.
Raison sociale ou dénomination : « DSI ».
Nom commercial : « SIRIUS TECHNOLOGIES ».
Enseigne : « SIRIUS TECHNOLOGIES ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

100 000.00 XPF.
Adresse du siège social : 66 route du bassin de Koé - 98835

DUMBEA.
Activité exercée : prestation de services informatique et vente

au détail de matériel informatique.
Enseigne : « SIRIUS TECHNOLOGIES ».
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Clôture de la liquidation.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 13 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 11 janvier 2012.
Radiation du 11 janvier 2012 à compter du 01 juin 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 607 358.
Nom, prénoms : LETOCART épouse LAUNAY Marie-Claude

Lydie.
Nationalité : française.
Activité exercée : vente détail objets artisanaux.
Enseigne : « NEIMA ».
Adresse du principal établissement : village B.P. 117 -

POINDIMIE.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 16 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 11 janvier 2012.
Radiation du 11 janvier 2012 à compter du 31 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 374 926.
Nom, prénoms : KAATEU Edmond.
Nationalité : française.
Activité exercée : Transport de personnes - Location de

véhicules.
Enseigne : « KAATEU EDMOND LOCATION ».

Adresse du principal établissement : Kuto BP 77 - 98832 ILE-
DES-PINS.

Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 13 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 11 janvier 2012.
Radiation du 11 janvier 2012 à compter du 23 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 141 887.
Raison sociale ou dénomination : « CARCOPINO CONSULT ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

1 000 000.00 XPF.
Adresse du siège social : 85 avenue du Général de Gaulle

Immeuble Carcopino 3000 - 98800 NOUMEA.
Activité exercée : cabinet conseils juridiques et fiscaux,

contentieux, conseil en recrutement syndic, gestion
d’immeubles, liquidateur, toutes opérations s’y rapportant.

Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Fusion par absorption par la société ANALYSES ET SYSTEMES

immatriculée au RCS NOUMEA sous le n° 87 B 180 208.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 13 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce

_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 11 janvier 2012.
Radiation du 11 janvier 2012 à compter du 31 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 310 631.
Nom, prénoms : CREUGNET Odile Hélène Marie.
Nationalité : française.
Activité exercée : commerce de détail de vêtements et

accessoires, démarchage à domicile.
Adresse du principal établissement : B P .162 - 98812

BOULOUPARIS.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
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Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 13 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce

_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 11 janvier 2012.
Radiation du 11 janvier 2012 à compter du 01 janvier 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 327 205.
Raison sociale ou dénomination : « SURVEILLANCE

GARDIENNAGE SECURITE NOUVELLE-CALEDONIE ».
Sigle : « S.G.S.N.C. ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

1 000 000.00 XPF.
Adresse du siège social : 35 lot rue des Anciens Combattants -

98890 PAÏTA.
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Clôture de la liquidation.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 13 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce

_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 10 janvier 2012.
Radiation du 10 janvier 2012 à compter du 30 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 785 154.
Nom, prénoms : LEMARCHAND Thomas.
Nationalité : française.
Activité exercée : Transport de marchandises diverses non

alimentaires.
Adresse du principal établissement : 05 rue Albert Tonnelier -

Val Plaisance BP 3055 - 98846 NOUMEA.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparation du fonds.

Nouméa, le 17 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 10 janvier 2012.
Radiation du 10 janvier 2012 à compter du 01 mars 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 684 241.
Nom, prénoms : BOGIHONDIHA épouse WAMYTAN Martine.
Nationalité : française.
Activité exercée : Transport d’enfants.
Enseigne : « VA MI TAN MANA ».
Adresse du principal établissement : n° 30 Impasse des Arums

- 98809 MONT-DORE.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 17 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 10 janvier 2012.
Radiation du 10 janvier 2012 à compter du 01 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA D 830 489.
Raison sociale ou dénomination : « SOCIETE CIVILE DE

PARTICIPATION DUCOS INVEST 2 ».
Forme et capital : société civile particulière au capital de

200 000.00 XPF.
Adresse du siège social : 28 rue Eugène Porcheron, immeuble

Roger Bérard BP 232 - 98884 LIFOU.
Activité exercée : prise de participation.
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Clôture de la liquidation.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 17 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 10 janvier 2012.
Radiation du 10 janvier 2012 à compter du 01 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA D 830 380.
Raison sociale ou dénomination : « SOCIETE CIVILE DE

PARTICIPATION DUCOS INVEST 1 ».
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Forme et capital : société civile particulière au capital de
200 000.00 XPF.

Adresse du siège social : 28 rue Eugène Porcheron, immeuble
Roger Bérard BP 232 - 98845 NOUMEA.

Activité exercée : prise de participation.
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Clôture de la liquidation.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 17 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 10 janvier 2012.
Radiation du 10 janvier 2012 à compter du 31 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 721 431.
Nom, prénoms : CARDONNET Henri-Jean.
Nationalité : française.
Activité exercée : transport de marchandises (matières

premières, matériaux).
Enseigne : « RYKO SERVICES ».
Adresse du principal établissement : 22 rue Kiolet Nea Galet -

98835 DUMBEA.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 17 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 13 janvier 2012.
Radiation du 13 janvier 2012 à compter du 01 novembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA D 687 244.
Raison sociale ou dénomination : « FOCH ».
Forme et capital : société civile immobilière au capital de

100 000.00 XPF.
Adresse du siège social : 1 rue Page, Baie des Citrons BP 8140 -

98807 NOUMEA.
Activité exercée : promoteur.
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Clôture de la liquidation.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 18 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 13 janvier 2012.

Radiation du 13 janvier 2012 à compter du 30 septembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 1 033 299.
Nom, prénoms : BEHAR-KEMALOFF Ralph Samuel

François.
Nationalité : française.
Activité exercée : colportage.
Enseigne : « ILEBON FRUITS ET LEGUMES ».
Adresse du principal établissement : 22 résidence du Parc 6 Col

de Tonghoue - 98830 DUMBEA.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le fonds exploité :
Vente du fonds à ILEBON FRUITS ET LEGUMES SARL

immatriculée au RCS NOUMEA sous le n° 1098 797.

Nouméa, le 18 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce

_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 13 janvier 2012.
Radiation du 13 janvier 2012 à compter du 30 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 839 472.
Nom, prénoms : BRUHAT Stéphanie.
Nationalité : française.
Activité exercée : vente de vêtements et accessoires.
Enseigne : « GRUNGE ».
Adresse du principal établissement : 38 rue de Verdun - 98800

NOUMEA.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Vente du fonds à DESMOULIN Katia immatriculée au RCS

NOUMEA sous le n° 1096 361.

Nouméa, le 18 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______
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GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 13 janvier 2012.
Radiation du 13 janvier 2012 à compter du 13 septembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 848 416.
Raison sociale ou dénomination : « TECHNOLOGIES DE

SIGNALISATION ».
Sigle : « SIGNATEC ».
Nom commercial : « SIGNATEC ».
Enseigne : « SIGNATEC ».
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

100 000.00 XPF.
Adresse du siège social : 126 rue de la Vannerie lotissement

Schohn la Coulée - 98809 MONT-DORE.
Activité exercée : Signalisation routière - Commerce de détail

de luminaires et mobiliers urbain.
Enseigne : « SIGNATEC ».
Objet de la radiation :
Indications concernant la société :
Clôture de la liquidation.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 18 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce

_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 18 janvier 2012.
Radiation du 18 janvier 2012 à compter du 20 janvier 2012.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 436 709.
Nom, prénoms : PAGE Caroline Bernadette Cécile.
Nationalité : française.
Activité exercée : commerce de détail de bijoux fantaisie.
Commerce de détail d’objets et bibelots pour la maison.
Enseigne : « CAROLINE FANTAISIE ».
Adresse du principal établissement : 58 rue de Sébastopol,

Quartier Latin Nouméa - NOUMEA.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal du lieu du

principal établissement.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 24 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 18 janvier 2012.
Radiation du 18 janvier 2012 à compter du 31 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 184 523.
Nom, prénoms : UGOLINI Michel, Jacques.
Nationalité : française.
Activité exercée : transport de marchandises diverses

alimentaires et non alimentaires..
Adresse du principal établissement : Tendéa Farino - 98880

FARINO.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal du lieu du

principal établissement.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 24 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 18 janvier 2012.
Radiation du 18 janvier 2012 à compter du 31 décembre 1987.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 142 018.
Nom, prénoms : MARLIER René Henri Gaston.
Nationalité : française.
Activité exercée : Boucher en détail, marchand de fruits et

légumes..
Adresse du principal établissement : 98850 KOUMAC.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal du lieu du

principal établissement.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 24 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 18 janvier 2012.
Radiation du 18 janvier 2012 à compter du 23 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEA B 402 578.
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Raison sociale ou dénomination : « GROUPE IMAGE ET
COMMUNICATION.

Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de
5 000 000.00 XPF.

Adresse du siège social : 1 rue Ernest Massoubre - baie de
l’orphelinat BP A4 - 98800 NOUMEA.

Activité exercée : prise de participations financières.
Objet de la radiation :
Radiation de la société..
Fusion par absorption.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 18 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

RADIATION AU R.C.S.

Radiation en date du 23 janvier 2012.
Radiation du 23 janvier 2012 à compter du 31 décembre 2011.
Numéro de registre du commerce : RCS NOUMEAA 366 971.
Nom, prénoms : DANG Marcel.
Nationalité : française.
Activité exercée : marchandises de fruits et légumes (bananes,

papayes...).
Adresse du principal établissement : 50 bis rue Georges

Clémenceau - D 15 marché municipal - 98800 NOUMEA.
Objet de la radiation :
Radiation de l’immatriculation du commerçant.
Cessation d’activité dans le ressort du tribunal du lieu du

principal établissement.
Indications concernant le commerçant :
Cessation complète d’activité.
Indications concernant le fonds exploité :
Disparition du fonds.

Nouméa, le 26 janvier 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS

Modification en date du 24 janvier 2012.
Numéro du registre du commerce : R.C.S. NOUMEA D 616 896.
Raison sociale ou dénomination : “SOCIETE CIVILE

IMMOBILIERE D'ATTRIBUTION DE LA RUE AUDRAIN”.
Nom commercial : “SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

D'ATTRIBUTION DE LA RUE AUDRAIN”.
Forme et capital : société civile d'attribution au capital de

52 000 XPF.
Adresse du siège social :  Rue Audrain - Ducos - 98800

Nouméa.
Objet de la modification :
Modification relative aux personnes dirigeantes et non

dirigeantes à compter du 20 décembre 2011 :

Partant : SAEM SOCIETE D'EQUIPEMENT DE LA
NOUVELLE CALEDONIE - SECAL représentée par
BASTIEN-THIRY Pascale, gérante.

Nouveau : SIVI Tuataane, Sovité, gérant.
Prorogation de durée de la personne morale jusqu'au 31 décembre

2012, à compter du 20 décembre 2011.
Evènements CFE :
16M Modification de la durée de la personne ou de la date de

clôture de l'exercice social.
35M Modification relative aux dirigeants d'une SARL ou d'une

société de capitaux.

Nouméa, le 1er février 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS

Modification en date du 24 janvier 2012.
Numéro du registre du commerce : R.C.S. NOUMEA B 405 381.
Raison sociale ou dénomination : “SOCIETE DES

PRODUCTEURS AQUACOLES CALEDONIENS”.
Sigle : “S.O.P.A.C.”.
Nom commercial : “S.O.P.A.C.”.
Forme et capital : société anonyme au capital de 665 010 000 XPF.
Adresse du siège social : Quai des Pêches - Nouville - 98800

Nouméa.
Objet de la modification :
Augmentation de capital à compter du 6 décembre 2011.
Ancien : 567.940.000 XPF.
Nouveau : 665.010.000 XPF.
Modification relative aux personnes dirigeantes et non

dirigeantes à compter du 6 décembre 2011 :
Partant : MAPOU Louis, président du conseil d'administration.
Nouveau : BRETEGNIER Pierre Georges, président du

conseil d'administration.
Nouveau : DUTEIS Jean-Louis, administrateur.
Evènements CFE :
15M Modification du capital social.
34M Modification relative aux dirigeants d'une société de

personne.

Nouméa, le 1er février 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS

Modification en date du 24 janvier 2012.
Numéro du registre du commerce : R.C.S. NOUMEA B 989 806.
Raison sociale ou dénomination : “ABAC INGENIERIE”.
Nom commercial : “ABAC INGENIERIE”.
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

150 000 XPF.
Adresse du siège social : 02 rue d'YPRES, Bureau 2e étage,

Centre Ville - 98800 NOUMEA.
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Objet de la modification :
Transfert du siège social à compter du 5 décembre 2011 :
Ancienne adresse : 131, route de l'Anse-Vata - Appt. B10 -

Résidence Bougainville - 98800 NOUMEA.
Nouvelle adresse : 02, rue d'YPRES, Bureau 2e étage, Centre

Ville - 98800 NOUMEA.
Transfert de l'établissement principal à compter du 5 décembre

2011 :
Ancienne adresse : 131, route de l'Anse-Vata - Appt. B10 -

Résidence Bougainville - 98800 NOUMEA.
Nouvelle adresse : 02, rue d'YPRES, Bureau 2e étage, Centre

Ville - 98800 NOUMEA.
Evènements CFE :
11M Transfert du siège de l'entreprise.
56M Transfert d'un établissement.

Nouméa, le 1er février 2012

Le greffier du registre du commerce

_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS

Modification en date du 24 janvier 2012.
Numéro du registre du commerce : R.C.S. NOUMEA D 1 080 977.
Raison sociale ou dénomination : “SCI UB”.
Forme et capital : société civile au capital de 132 200 000 XPF.
Objet de la modification :
Transfert du siège social à compter du 21 décembre 2011 :
Ancienne adresse : 94, rue Bénébig, Vallée des Colons - 98800

NOUMEA.
Nouvelle adresse : 28, rue Eugène PORCHERON, Immeuble

Roger BERARD - BP 232 - 98845 NOUMEA CEDEX, chez la
société CALEDONIENNE D'INGENIERIE.

Transfert de l'établissement principal à compter du 21 décembre
2011 :

Ancienne adresse : 94, rue Bénébig, Vallée des Colons - 98800
NOUMEA.

Nouvelle adresse : 28, rue Eugène PORCHERON, Immeuble
Roger BERARD - BP 232 - 98845 NOUMEA CEDEX, chez la
société CALEDONIENNE D'INGENIERIE.

Augmentation de capital à compter du 21 décembre 2011.
Ancien : 200.000 XPF.
Nouveau : 132.200.000 XPF.
Modification d'activité de l'établissement principal situé 28 rue

Eugène PORCHERON, Immeuble Roger BERARD - BP 232
98845 NOUMEA CEDEX à compter du 21 décembre 2011.

Ancienne : l'acquisition des droits à bâtir dépendant d'un
ensemble immobilier et sa location dans le cadre des dispositifs
d'incitation fiscale à l'investissement outre-mer.

Nouvelle : administration et gestion de biens à usage
d'habitation.

Evènements CFE :
11M Transfert du siège de l'entreprise.
15M Modification du capital social.
35M Modification relative aux dirigeants d'une SARL ou d'une

société de capitaux.
56M Transfert d'un établissement.
67M Modification des activités de l'établissement.

Nouméa, le 1er février 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS

Modification en date du 24 janvier 2012.
Numéro du registre du commerce : R.C.S. NOUMEAD 1 051 531.
Raison sociale ou dénomination : “ANCORA”.
Forme et capital : société civile immobilière au capital de

199 600 000 XPF.
Adresse du siège social : 44 rue des Promeneurs - PK 6 - 98800

Nouméa.
Objet de la modification :
Augmentation de capital à compter du 5 décembre 2011.
Ancien : 100.000 XPF.
Nouveau : 199.600.000 XPF.
Evènements CFE :
15M Modification du capital social.

Nouméa, le 1er février 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS

Modification en date du 24 janvier 2012.
Numéro du registre du commerce : R.C.S. NOUMEAD 1 064 872.
Raison sociale ou dénomination : “LE LATIN 2”.
Forme et capital : société civile immobilière au capital de

204 000 000 XPF.
Adresse du siège social : 28, rue Eugène PORCHERON,

Immeuble Roger BERARD, Quartier Latin - 98800 NOUMEA.
Objet de la modification :
Augmentation de capital à compter du 16 décembre 2011.
Ancien : 200.000 XPF.
Nouveau : 204.000.000 XPF.
Evènements CFE :
15M Modification du capital social.

Nouméa, le 2 février 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS

Modification en date du 24 janvier 2012.
Numéro du registre du commerce : R.C.S. NOUMEA B 901 249.
Raison sociale ou dénomination : “DRA BU SUD”.
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

2 650 000 XPF.
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Adresse du siège social : tribu de Waho - 98834 Yaté.
Objet de la modification :
Adjonction d'activité de l'établissement principal situé tribu de

Waho - 98834 Yaté à compter du 24 janvier 2012.
Ancienne : Travaux de terrassement.
Nouvelle : Travaux de terrassement.
- Le transport routier de personnes.
- Le transport de marchandises diverses.
- Le transport en ambulance.
Evènements CFE :
61M Adjonction d'activité.

Nouméa, le 2 février 2012

Le greffier du registre du commerce
_______

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE
DE NOUMEA

MODIFICATION AU RCS

Modification en date du 24 janvier 2012.

Numéro du registre du commerce : R.C.S. NOUMEA B 883 462.
Raison sociale ou dénomination : “BLUE PARADISE”.
Forme et capital : société à responsabilité limitée au capital de

200 000 XPF.
Adresse du siège social : Lotissement Gouaro-Deva - Poé -

BP 214 - 98870 Bourail.
Objet de la modification :
Modification d'activité de l'établissement principal situé

Lotissement Gouaro-Deva - Poé - BP 214 98870 Bourail à
compter du 1er octobre 2011.

Ancienne : Transport touristique de personnes par voie
terrestre et maritime.

Nouvelle : Activités éco-découverte du lagon, loisirs récréatifs
liés à la mer (balades en mer).

Transport touristique par voie terrestre.
Evènements CFE :
67M Modification des activités de l'établissement.

Nouméa, le 2 février 2012

Le greffier du registre du commerce
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________

Pour le président du gouvernement
et par délégation

MATCHA IBOUDGHACEM
Chef du service de la législation civile et commerciale
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